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JOURNALOFFICI 

TERRITOIRE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1" 

ABONNeMENTS 

\II" ". .1. MOle 

1'oco. Fl1lo_ è:t'Colonies .t' 700 fr. 315 fr. 
Btnu:tfer,. • ,,' • • • •• 150 fr. 450 f,. 

ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMa 

ABONNeMENTS ET ANNONCES 
Pour le••"_eQ;l;onu Ot .....c." ,'adre••et' 
lUI Direeteur .cie l'~hi .P1'of•••i..nolle ù la 
Miuion Ca~boi«?. de LOME. TOGO. 

II_ eO__II_ent plU' 1. pnmier luultél"O d'ua 
mou liE :&e t_ioen, par i. à...ier D.m.... d'uu 
de, .. trlmelrUII., 

Le. abonu(UJl.uh et anDOOce» sont pa1'1b1cs 
d,'~"aQt:e, 

,ANNONCES ET AVIS DIVERS 

tA. ligne •••••••,' •••••••• '." ••• : "30 t ' 
Mill~_anun • '?-~ ••••••• ~ • • • • • • • • • • 150 f 
Claque aUMDCII "'ptit'.: moitié pris:; mi~u. 1.50 1 . 

Ce tarif •••' • .,DUO•• P" au ..bl".1: rli ans inurtÎ... 
fait.. en ......,.r.. phu pot!t" 'lue «ua: d\l .exte •• 
JourDa!. 

RADIOTELEGRAMMES, 

:ÇOMMISSAIRE REPUBLIQUE - TOGO 

A MINISTRE FRANCIl OUTRE-MIlR - PARIS 

Au seuil de la nouvelle année je vous prie de 
recevoir en mon nom personnel comme de toute 
la population européenne et africainè nos vœux 
respectueux et l'assurance de notre entier dé­
vouement stop Me faisant leur interprète je vous 
exprime à cetle occasion' l'attachement des po­
pulations autochtones' à l'œuvre et à la présence 
française dans ce territoire 'en même temps que 
la volonté de tous lès fonctionnaires français et . 
togolais, de consacrer leurs efforts au progrès et 
à la prospérité du Togo dans le cadre de l'Union 
Française. 

DIGO 

MINISTRIl FRANCE OUTRIl-MER - PARIS 

À COMMISSAIRÉ RIlPUBLIQUIl - TOGO 

Vous remercie vœüx exprimés 'et témoignage 
fidélité Territoire à Union Française stop Vous 
transmets mes vœu1C pour vous même fonction­
naires sous ordres et ensemble population objet 
constante. sollicitude Gouvernement. 

JACQUINOT 

\ t"j ~\ 
'j 

COMMISSAIRIl RÉPUBLIQUIl - TOGO 

A 'DOCTEUR AUJOULAT ( 

SECRETAIRE ETAT FRANCE OUTRE-MIlR PARIS 

Interprète population et tous fonctionnaire!; 
Français et Africains servant Togo vous prie 
d'accepter nos vœux re~pectueux nouvet an ,et 
assurance notre entier dévouement. 

DlGO 

SECRETAIRE ETAT FRANCE OUTRIl-MIlR PARIS 

A COM'i,nSSAIRE REPUBUQUE - TOGO 

Très sensible votre message vous prie trans-' 
mettre à tous vos collaborateurs et population· 
,Togo mes vœux les plus sincères pour 'bonheur 
et prospérité Territoire. 

AUJOULAT 

CIRCULAIRE 

A M. L'ADMINISTRATJWR-MAIRIl 

LES CHEFS Dil SIlRVICIl IlT DE BUREAU 

Avant que ne commence l'année 1952. je tiens à 
vous adresser ainsi qu'à tous vos collaborateùrs 
e'uropéens et africains et à vos familles, mes 
vœux'sincères et cordiaux. 

http:abonu(UJl.uh
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Une année vient de s'écouler. avec ses joies 
et ses, déceptions, une année durant laque,Ile 
'Vous avez ~uvré au mieux de vos forces et de 
vos capacités pour accomplir votre devoir dans 
la sphère d'àctivité qui vous est dévolue. 

Pour cet effort soutenu et pour les résultats 
obtenus, je suis heureux d'exprimer à tous mes 
sincères remerciements. 

Je suis persuadé que vous continuerez à 
travailler avec la même foi et la même ardeur 
pour le bien commun. 

Avec cette assurance, je compte fermement 
sur votre collaboration de tous les instants pour 
poursuivre au plus grand bénéfice de ce territoire 
la pleine réalisation de la Mission que la France 
a l'bonneur d'a/isurer. 

LE COMMrSSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

, Y. DIGO 
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LE GOUVEllNEliR DE LA FRANce D'OllTRE-MER, 

OPFICInR ne. LA L.êaloN n'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le dé<:ret dU 23 m'rs 1921 dé!erminant les attributtoruo 
et \al pouvoirs du Commissatre de la Répubhque au To&o,l 

\ 
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Vu le, décret du 3' janvier 1946 portant réorganis.i:lon 
administratIve du temtolre dU Togo et cré.tton d'assemblées 
repréSenlati.... ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcatlOn des textes règlemenjaJres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri. 
to,ire du' Togo le décret n<' 51.1387 du 28 novembre ' 
1951 fixant les attributliOns et l'organisation générale 
du serv!<le des mines et de la géologie de la France 
d'outre.mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre, 1951. 

Y. DIGo. 

DECR.ET No 51·13187 du 28 lWvemb1'6 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Le'rapport nu numstre de la France d,1outre-mer~ 

Vu le décret du 15 juillet 1944 et les textes qUI l'ont 
modifi~ réglant l'OrganISation générale et le slatutdu personniel 
du servt<i" des travaux publics, des nunes et des teclmiques 
mduiltr;œll«s ""!<!vant du secrétal"" d'Etat à la marine et aux 
oolonies; 

Vu le dê;cret du 19 avril 1946 flXanj le statu! des ~lo­
gues des ooloni<'s, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Attributions. - Le service 
(!es mines et de la géologie de la 'France d'Qutre_mer 
a poUr attrIbutions, dans les territoi~es d',outre.mer: 

1~ [)e coUa~r:r à l'orientation 'de. la politique 
minière du mlmstere de la France d'outre..mer, des 
gouvernements généraux et territoires et de mettre, 
.:elte politique à exécution; 

20 De préparer la réglementation minière et de 
vemer à son a'pplicatlon; 

30 D'assurer l'Inslttutlon et la conservation de la 
proprIété minIère; 

4Q De promOUVOIr fa mise en valeur des substances 
mmérales et de veiller à leur expkoitation au mieux de 
l'Intérêt général; 

50 De oontrôler les conditions admlnistratives, éoono.. 
mlque. et techniques de J'.exploitation, de la transfor. 
matlOn ,et du" commerce des reSsources minérales (mi­
neset car!fères); 

'(jo D'inspecter les exploitatIons, de veiller à i'appli. 
catliOn des règlements spéCIaUX concernant les garanties 
d'hygiène ,et de sécurité des travaîlleurs dans les mines 
et les carnères amsl que dans les établissements et 

. .chantIers où s',exerce le cont,ôte teclmiqpe des mgé. 

meurs des mines ceux.Cl pouvant en outre être com­
mIS par l'Inspecteur ,général du travail dans certains 
oontrôles sur ces mmes, carrières, établissements et 
chantiers; 

70 De procMer à l'étude et à la reconnaISsance 
du' SOUS-SOl des territOIres d'outre.mer, et des subs· 
tance, utiles q/l'i1 pl':!Ut recéler, notamment minérais, 
oornbllllti'bles, carburants, fertiliseurs, matériaux de 
OO(lStructlon, ressoùrces en eau" etc; 

8" A' Cet effet de lever la carte géologique des 
territoires d'outre.mer et de procéder à une pMSpec­
tliOn générale systématiq,ue et une étude hydrogéolo. 
glque de ces territones, de procé~er en outre à l'étude 
SCientifique et technique de touteS les questions ren. 
trant dans le domaine de ses attributIons; de publier 
et dîffuser les résultats généraux de ces études et 
travaux; 

90 D'organiser en matière de mine, de géologie 
et 'd'hydrogéologle Un enseignement spécialement 
adapté aux be&OIns et aux oonditions des territoires 
d'outre.mer; 

100 De partICiper aux !taisons avec les organismes 
de l'Uni'Ün française, les organismes internationaux 
ou étrangers traitant des q,uestions techniques, écono_ 
miques ou scientifiques rentrant dans le domaine de 
ses attributions; 

11<> D'exercer certams oontrôles techniques (expIa., 
slfs, appareils à vapeur et à preSSIOn de gaz, établis. 
sements classés, etc.) dont ils peuvent être chargés 
par les chefs de territoire ,et de groupe de territQlre~. 

ART. 2. Organtsation générale. ..,;" Le service 
des mmes et de la géologie ile la 'France d'outre.mer 
com[Xlrte. : 

10 Au ministère de la 'Francé d'outre.mer, une lns­
pectlon générale des mmes et de la géologIe dont 
l'organisatIon Olst fixée par arrêté du ministre; 

'}p Dans chaque gouvernement général, une direction 
des mines et de la géologie dont l'organisation est 
hxée par arrêté du gouverneur général et qui peut com· 
porter notamment un service des mines et un service 
géologique; 

30 Dans les terntoires autonomes, lorsque la créatIOn 
en 'est jugée nécessaire, une directIOn ou un service 
des mmes et de la géologie dont l'organisation est 
fixée par arrêté du chef de territoire; 

40 Dans les territoires de l'Afrique occidentale 
trançalSe, lorsque la créatJon en est jugée nécessaire, 
des services' des mines dont l'organisation est fixée 
par arrêté du cher de territoire; 

50 Un laboratOIre central rattaché à l'inspection 
'générale des mtne~ et de la géologie et dont l'orga. 
nisation est fixée par, arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer; 

6<> A l'intérieur de chaque direction ou 'service 
des milles et de la géoIQgi~, un laboratoi~e dont lé 
tonctlonnement est fixé par l'arrêté organisant cette 
dîreçtion du ce servIce. 

1 
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ART. 3. - Les ~onctions d'inspecteur général des 
mines et de la géologie sont rempUes par lll1 ingénieur 
des mlnes du grade d'ingénieur général ou d'ingénieur 
en chef" nommé par décret. 
, Les, directeurs des mines et de la ,géologIe sont 
nommés par arrêté du ministre de la 'France d'outre. 
mer sur proposition du :gouverneur général ou chef de 
terfltoine. 

Le,· di~ecteurs ,et chefs de service' sont choisis en 
prinCIpe parmi les 11onctionnalres du cadre ,général 
(ingénieurs des mines et géologues). 

ART. 4. - Le ministre de la 'l'rance d'outrre..mer 
est charg'éde l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au lournat oftic!!81 de la République française 
et Inséré au IJUlfel'ftt offfciel du mimstère de la France 
d'outre..mer. » 

'fait à Paris, le 28 novembre 19501. 

R. PLEvEN. 

Par le président du conseil des ministres, 


Le milUslre d4 ta Frt1l/.C8 d'(}ufre.1MT_ 
Louis JACQUINOT. 

W?RETE No 890-51/Cab. dJl 13 décembre 1951. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe.Mm, 
Ol'l'Ict"" DE LA UOION D'HONNeUR, • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO, 

VU le décret dU 23 maIS 1921 'déterminant'Tes attribuoons 
,et 1<5 ;oouvoirs du CommiSSaire de la RépublIque .u Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlon 
,administrat1ve du t<!rritolre dU Togo et créatIon d'assemblé<8 
""présentatives ; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgunOII 
et de pttllbcatton des textes règlemenwr"" au Togo; 

Vu le déctet n' 49-154{2 du 1<' décembre 1949 dél<'rmmant 
les l1Idem1li1éS dlyerses susceptIbles d'être payées de 1. 
roIde aux militrures <te l"armée de terre ,en ~rV1oe dans 
les terrJtolr"S et déparlements d'outre·mer, proinulgué au 
Togo re 8 décembre 1949; 

ARRETE: 

ARTICLe P~eMle~. - Est promulgué dans le Tem_ 
no)re du Togo le décret no 51-1(188 du 29 novembre 
1951 modifiant le décret no 49.1542 du 1er décembre 
1949 détermmant les indemnités diverses susceptibles 
d'être payées au titre de la solde aux militaires de 
l'armée de terre en servIce dans les territoires et dépar. 
tements d'outre-mer. 

, ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

!..orné, le 13 décembre 1951. 

Y. 0100. 

DECRET No 51.1388 da 29 ftovsni!Jre 1951. 

Le président du oonseIl des ministres, 

Sur le rapport du mlll ..tre d'Etat Cha~g'é d"" relatiotlS avec 
les Etats 0SS0CléS, dU muüstre de ta France d'outro.mer, du 
vwe-pr<!sufent du """"""'l, IDlJIrstte des fJ.l1llll«'S et des affal~ 
économi,ques, du minist", du budget et du secrétaire d'Etat à 
la présIdence du C()ltS'eiI, 

Vu l'arIele S ,de l'ordonnance n. 45.1380 du 23 JUIn 1945 
portant réiorme géinéral" du régime de solde des mlli· 
talres et ass.tnulés des armées de terre, de mer t!t de l'air;1 

Vu le décret n" 49-1542 du 1" dêcembte 1949 déterminant 
les indenutités dIverses susaeptibles d'êtne payées 'U tItre de 

la solde aux militaIres de l"arméle de terre en service dans 
les terrjtolres I;<t département\; d'outre·mer et notamment 
l'artIcle 8 d.udrt d,écret prévQyant l'attrIbution d'une lndem· 
TUté pour perte d'effe1s; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. l'artIde 8 du décret no 49.1542 
du 1er décembre 1949 est modifié comme suit: 

Remplacer le premier alinéa par un alInéa ainSI 
oonçu : 

«L'indemnité pour perte d'effets -est al,louée aux 
militaire. ainSI qu'aux spécialistes féminins de l'ar. 
mée de terre ayant perdu des effets ou objets acquis 
à leurs fraIS -et dOnt ils doivent réglementairement 
OU normalement être pourvus». 

(Le reste sans changement). 

A~T. 2. - Compléter comme stllt le tableau no 50 
(tarit maximum de l'-Indemnité de perte d'-effets) an. 
nexé au décret no 49.1542 du 1er décembre 1949: 

CATÉGORIES NATURE DES EFFETS 

T au n ca._ de n~u:taga

t 
TARIF 

A. ou autres e'fene­
ments de Olet {lU 

en cas de perte 
Dfmn-lÙ· t~tale 

mer. 

francs. fraues. 

Après oftlciers subalteroes. ai?uter; 

Speciali!lws ùa l'arme 1 
lèminine de t'armèe 
d;;! lorre. ~ " .. ,. Effilts d'équipement • 36.000 

A~T. 3. - Le m!n!stre d'Etat chargé des relat:ons 
avec les Etats associés, le minIstre cle la France d'ou.. 
tre·mer, le Vlce.président du oonseil, ministre des 
finances et des affaires éoonomlques, le ministre du 
budget et le secrétàlre d'Etat à la présidence du 
oonseil sont chargés, cbacun en ce quI le concerne, 

:1 

1 
1 

-l 

, , 


http:D'OUTRe.Mm
http:Frt1l/.C8


-.. 


6 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1·' janvier 19521 1 

de l',exécutIlOÏJ, du présent décret, QiUi aura "ffet à'comp­
ter du 1'l>- jutHet 1951 et ~era publié au !oamAI officiel 
de f~ Répl1bIlque françaJ,Se. . 

'Fair à Paris, le 29 novembre 1951­

. "[~ R. PLEvEN~ 
, P~r le, président du oonsell des mi,rustres : 

Lè milÙSüe de la Fr/lJlce d!oulrc-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Ù min.lSÜe d'Elat i:/iorgé des' relations 
.''; , . avec les Etats associls, 

Jean LETOURNEAU, 

Lé 1liinù,tre,du budget;'minislre des finances 
, el dé3 affaires ~conomiques, par intérim, 
" . :-", , Pierl'e' CoURANT, ' 

Lc m/Ilistrc (fa liudft!t, 
:Pierre COURANT. 

Le secrétaire 'd'Etal à la présidence du conseil" 
T'éllx QAlLLARD. 

'ARRETE No 891-51 {Cab. dll 13 lMcembt'c 1951. 

LÉ GOUVERNEUR. DE LA FRANCS D'OUTRe-MeR, 
. OFFICIER DE LA L:OOfON D'HONNEUR,' . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu lé décret dÙ 23 mars 1921 détermlnaut les attributions 
et les pouvoirs <!Il Commis.àire de fa République au iTo&",: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor~i6ation 
administrative du ternloire du Togo et..1:réatlon d'assemblées 
représentrtIves~ 

VU le décret du 16 avril 1924 8Ilr'je mode Ile promulgation 
et de publication des textes règlementair<s au Togo; 

Vu le décoet nO 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant le 
rég1!1le de solde et d'lnd<lm!Utés applicables aux mil1tarl"lS 
non otflCleIS ~ts des terrltoUES relevant <I\J. dépar­
tement de la France d'outJ:Ie..mer, en service dans -ces 
temtolres, 'promulgué au Togo le 25 décembre 1947; . 

ARRETE: 

ARTlèLE PREMIER. - Est promulgué danS le TerrI_ 
toire du Tog<:> le décret no 51-1396 du 4 décembre 
1951 IDO(bflant le régIme de solde des militaires non; 
officiers rèSsortissant, des territoires relevant du dé­
partement de la France d'outre-mer. 

ART. :2. ..:.. I,.e présent arrêté sera enregistré; puj}lié 
et oommunlqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 13 décembre 1951. 

. Y. DlOo. 

DECRET No 51-1396 du. 4 décembre 1951. 

Le président du oonsell des ministres, 

Sur le rapport du mmlStre <le la France d'outre·mer ,du 
vt~prés1dent du oons<ll, mmwe de la défense n~le,
du VIce-présIdent du roJ1seIl, minlS1re des fmances et des 
aff"'re. économuj"...., et du mln",tt<! du budget, 

Vu' la 101 du 30:',novembre 1951) pOrtant à dIX-huit mois 1'" 
dUr"'" du' servtce mil,lta!re actif ef ,modIfiant certain"" rus. 
positions de la 101 du 31 mars 1928 relal!ve au re<:rutement 
de l'armée; , 

Vu la 101 du 31 déoembre 1950 portant ouverture de crédilS 
applicables 'aux mol~ de janvier et février 1951, et plus. 
parbcullèrement son arode 33; ", 

Vu le décret nd 47-2163 dU 'ID novembre 1947 flxa~t l~ 
reglme de solde et d'indemmtéS applltab[é aux rnt!ita1t~ non 
off,,*rs r""""ffrsSant des 'territoires relevant d'u départe­
ment de la Fralt1œ d'outre-mer, en service dans ces" 'terri· 
tolres, modifié en dernier !leu parle décrét n" 5!}-569 dit 
12 JUIn 1950, ' 

DECRETE: 

ARTf,CLE PREMIER. - Le décret no 47,2163 du 10 no'­
vembre 1947 SUSVIsé est modifié' de la rilàn/ère SUI~ 
vante à oompter du 1<\r décembre 1950: 

1" Le premIer alinéa du ):!aragraphe 1 de l'artlcle' 
2 : « Militaires à solde mensuelle», est abrogé et 
remplacé par le SUivant: 

« Art. 2. - I. - Les sous.offici;ers et caporaux. 
chefs serva'ilt par oontrat et ayant accoinpll effective.. 
ment dlx.hUit mOlS de service perçoivent.:.»; 

20 Le premIer alinéa du para'graphe 1 de l'ar!lcle' 
3: «Militaires à solde spéciale progressive», est 
abrogé et remplacé par le suivant: , 

« Art. 3. - .J. -:- Les caporaux et soldats, servant: 
par oontrat et ayant accompli effectivement dIx_hUit 

, mOlS de service actif perçoivent. •• »; 
30 Le premier aIméa du paragraphe 1 de l'artIcle: 

4: « Jllljiljitaires à solde spéciale», est abrogé et: 
rempla,ce par le SUIvant: ' ' 

« Art. 4. - I. - Les militalr<:s non officiers dé: 
tous grades appelés ainSI que ceux servant par contrat 
pendant les premiers dix_lmlt mois de servIce perçoi­
vent la sold~ spéCiale fixée par l'article 7 du' décret 
du 23 JUIn 1945»; , " 

40 Le premier alinéa de l'article 5: «MilitaIres de: 
.ta disponil:iilité et des réserl/es», est abrogé et rem-, 
placé par le SUivant : 

«Art, 5. - En temps de guerre, les militaIres de' 
tous grades de la dIsponibIlité oU des réserves, main_ 
tenus .ou rappelés à l'actIvité et les engagés pour la 
durée de la guene, qUt par leur âge sont dégagés 
d'oblIgations militaIreS, ont les mêmes' droits à solde' 
que 'les militaires de même grade et de même ancien_ 
netè servant par contrat et ayant accomph effective. 
ment la durée légale du service militaire acttf fixée pour­
les militaIres français originaires d'Europe de la mê­
me classe de mobilisatIon, sous réserve d'avoir' eux­
mêmes satIsfait à cette oj}hgation »; , 

50 Il est ajouté un ar!.tde 5 ois aUlS! rédi'gé : 

«Arl. 5 biS. - Par dérogatton aux dispositions 
des arMCles 3, 4, et 5 du présent décret, les engagés 
'1OlQntatres dÛ/\t le contrat a été souscrit antérieurement 
aU le, décembre 1950 seront considérés comme ayant 
accompU leurs' j)J,j~lgatlons légales d'activité après un; 
an de sel'Vlce )}, 
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AaT, 2. ~ Le ministre de 'Ia 'Fraaoe d'outre_mer, le 
'VIce-président du consell, ministrè de la déf<ense na­
tionale, le vice-président du conseil, ministre des finan­
-ces et des affaires éoonomiques, et le ministre du btid.. 
gel sont chargés, cliacun en ce qUI fe cOncerne, de 
l'exécutlJOn.· du . prés,ent décret, q)lJi set:a "publié au 
Jottr1utt officiel de.la RépublIque française, 

Fait à Paris, le' 4 décembre 1951. 

R. i:"LÉVEN. 
~ Par le Ptésident du, c{)nseil des 

Le millls,tre dt1 Il! .France .d'I?uire-mer, 
·l.QUIS JACQUJNOT. 

Le vioe-présiden/ du 
ministre de la défell8e 

ministres: 

conseil, 
Mtiol/flle; ,: 

Gllorges BIDAULT. 

'. Le vice-prlsident du conseil, ' 
ministre des· 'fjnances et des affaires écolWntiqaes, 

René MAyeR. 
Le ministre dtt budget, 

Pierre CouRANT. 

'ARRETE No 917.51(Cab. dtt 20 décembre 1951. 

LE GOUVERNF;UI\ DE LA, FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OffiCIER OE! LA LtolON D'HONN.e.U~J 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUllLlQUE 'AU TOGO, 

. Vù le décret du 23 'malS 1921 déœrmlnant l<s attributions 
et les pouroirs du .Collimlsswre de 'la République au Togo; 

Vu I.e décret du 3 janVier 1946 portant réorganisanon 
administrative du territ",re du Togo et créatIon d'assemblées 
repré6entativ<s; , ." 

VU le décret du 16 avril 1924 sur lé mode de promuI&,,-non 
e,t de pubhcation des œxfies règlemeptaires jlu Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEJ\i!ER. - Est promulgué dans le Terri, 
1IOire du Togo le décret no 51_1427 du 11 décembre 
,1951 complétant l'artlde .117 du décret du 2 mars 
1910 relatif au régime id'es, soldes :et des allocatIons 
accessoires, des personnels des cadres généraux rele.. 
.vant du mimStère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent ~rrêté sera enreg1istré, publié 
,et oommuntqué partout' 'Où besoin sera. 

Loiné, le 2() décembre 1951. 

Pour le Commissaire de la RépttflUque en wlJrriée 

Le Sedt1talre' Général, 


, ckargé de l'expéditiOf1. des affaires 

, F. M. OUlt.LOU. 

DECRET No 51-1427 litt Il décembre 1951 .. 

Le président 'du oonsell des mmistres, 
Sur le !:apport du vice-président du oon$eil, min",tre' d<S 

finances "t dC>!j affm,..", éeOoonuques, du ministrè lie la Fran­
.ce d'o\ltrc-mer, du rnllustre du budget et du secréta)rê 
-d'Etat à la prés,idenCC 4u OOllseiI,' " ,,' 

Vu le dé,cret .du. 2 mars 1910 portant. règlement &Ur la 
""Ide et les allocattons accessou,<s du personnel d<S cadres 
régJS par décret relevant du mllll,s'tè!!l! de ta Franre d'outre­
mer, ensemble les 'text>eB l'ayant modifié.; . .... 

DECRETE:' 

ARTrCLE PaEMIER. - L'article 11'7 du déci'!"t du 2 ,1 
mars, .1910 est oomplété par un paragraphe V, ainSI j,oonçti : 

'1 
«!l V. - Les membres d~ la famiIle des func­ l 

bor.nalres et magIstrats retraités et résidant dans un ~1 

terrItoire d'outre..mer peuvent être hospitalisés dans \ 
J.es formations saaitaires de ce territoire suivant les i
oondJtlons de classement dont aurait bénéficié le, chef 
de fanvUe, 1 

~« Les . fraiS d'hospitalisation des intéressés sont à la 
charge du budget du territoire dans' la bmite d'une 
parli1ClpatlJOn fixée par arrêté du chef de tèrritOireSOu., 1n;us à f'approbatlJOn préalable du ministre· de la 

'1fraace d'outre-mer. , 
" 

:~ 
,'« Cette parttCipatlOn ne pourra excéder 80 p. '100 

du tarit normaI',de traitement dans la formatIon sant_ "i;:
taIre oonsidérée, la différence restant à la charge des ~, 
personnes hospitalisées, 1 

,« Pour l'application de cette disposition, sont con· 
~ 

sidérées comme membres de la famille'les penronnes i 
énumérées à l'arltcle 51 du décret du 3 juillet 1897. 

,1«Les chefs de territoire peuvent également ac­
oorder par arrêté soumis à l'approbation du ministre 
de la 'France d'outre..mer le bénéfice de l'hospitali­
satlon aux membres des familles d<s fonctionnaires ·et 
agents des cadres locaux retraités et résidaat dans l.eur 
terrItoire: " 

'« La partICipatlOn budgétaire aux frais d'hospitali~ 
sabon des intéressés,ne pourra être supérieure à celle 
prévue en faveur des familles du personnel des cadres 
généraux retraités ». . .1 

1 ,
ART. 2. - Le VIce_présIdent du conseil, mInistre, 

des finances et des affaires éoonomiq)le~, le mini.&tre 
de. la France d'outre..mer, le ministre du budget et 
le secrétaIre d'Etat à la présidence du conseil sont 
chargés, chacun en ce' qUI le concerne, de l',exéCtltion 
du présent décret, .qui sera publié au JOttrnal officiel 
de la RépUblique françaISe et Jnséré au Bullet!n: oNfriiet 
de la 'France d'outre..mer, 

'Fait li Paris, le 11 décembre 1951; , 
R. PLEVEN. 

, 'Par le président du c{)nsei! d~s ministres, 
Le f1I./nlstre de la France d'ouire.mel', 

LoUIS JACQUlNOT. 

, ,Le fllce_président du co/l.selt, 
ministre' des filUl.llce.s 'St desaffalres économiques,
,,' Rene MAvea, , 

Le mlnlstre du bttdget, 
Pierre COURANT. 

l~ 'aecrétaire d'Etat à la présidence du cOWieil, 
Félix (lAILLAIlD. 

r 
,, 
1 
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PI.. de ",oder.I..llit...t d'tqulpeme..t 

DEC1(ET N. 51-1417 da 11 décembre 1951. 

, Le président du conseil des ministres, 

Vu la 'loI no 45_1 dU 2~ novembre 1945 relative aux 
atirJb1rtr()llS des mlr!lstt<\s ef à î'o,g&nls.tIon des mmistè""'; 

Vu 1<s décrets nq; 46-2 du 3 janvier 194'6 et 47-11 d" 16 ' 
îan""'r 1947 flXant les llttrilYlltions du OOmmlSS3lfe \iêné'ra{ 
au. plan; 

Le conseJ! d'Etat l'mtendu, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Dans un délai de six mOlS à 
dater d'e la publlcatlon du présent. déC11et~ Il sera 
préparé WI deuxième plan d'ensem!J;le pour la macler_ 
msaOOn et l'équIpement écolIQmiqu~ et social de la 
métropol~ et des pays d'outre-mer. Portant sur la pé­
rIode 1952-1956, ce plan a en particuber pour objet 
l'accroIssement de la production et de la productivité 
"..gncoles et industrleJres dans la perspective' d'une 
oommunauté ~uropéenne. 

Le commISsaire général au plan est chargé d'élaborer 
des p~opo~oons à cet eftet en liaison avec les mÎlustè. 
tes et organismes publics ou prIvés intéressés, et de 
présenter ces proposl'tlons au Gouvernem~nt. 

ART. 2. - Le commissaire général au plan a en 
out•• pour miSSIon d'assurer l'étude des questions né· 
cessitant une vue d'ensemble S'Ul' l'évo1utlOn à long ter. 
me de l'économie française et les Incidences de son in· 
tégration éventuelle dans une économie régie par des 
inst~tui1ons supra..national~. Il pourra éga"ement assu­
rer l'étude de ttlute question dont il serait saisi par le 
pr,ésident du oonseil des mrnistres. , 

AnT. 3. ..:... Le min1!)tre de la défense nahonale, le 
mmlStre des frnanceset des affaires éOi'ntlmiques, le , 
mInIstre d'Etat chargé des relabons avec .les Etats asso_ 
CIéS, le mmlstre des affaires étrangères, le ministre 
de l'inténeur, le ministre du budget, le ministre de 
l'éducation natIonale, le mInistre des travaux pUbIJcs, 
des transports et du toumme, le ministre de l'indus_ 
trI~ et de l'énergie, le mInistre du commerce et d~s 
reJat!JOns, économiques extérteures, l,e ministre de l'agn.. 
culture, le mfnistre de la France d'outre-mer, le 
ministre du travail et de la sécurité sociale, le ministre 
de la reconstruction et de l'urbanisme, le ministre 
de la santé publique et de la population, le ministre 
des postes, télégraphes et téléphones, le ministre, 
de la marine marcliand~ 'et le ministre adjoint de la 
défense nationale sont chargés, chacun en ce qui le 
oonœrne, de l'exécution, dU présent décret, qlu sera 
publié au JOUf'Ilal officiel de la République française. 

Fait à Paris, 1 e 11 d éœmbre 1951. 

R. PLÉVEN. 

Par 
, 

I~ présid~nt -du 
' 

conseil des ministres : 

, Le vice.présiden~ au conseil, , 

miniStre t/8 fa; déteMe 1U1IIOtIIlIe 


~rges BIDAULT. ' 

Le vice_pllsident (/JI cQ118eil, ministre des t1ilœu;eS 
et des allalres ICQlJOmiqaes, 

" René MAYER. 

Le miJlistre d'Etat 
c!uut!! des relotwns avec les Etats assocUs, 

Jean LETOURNEAU. 

Le minIstre des allaires étrmz,gères, 
Robert ScHUMAN. 

Le ministre de l'intérlew, 
Cllarles BRUNI!. 

Le iniIIistre du fjwJfiet. 
Pierre COURANT. 

Le ministre de l''dJl(:ll!icn natio!lQi8, 
And<é MJ.RIIl. 

Le 'minIstre des travOllX publicS, des trlllisports,., 
et du towisme, 

Antoine PINAY. 

Le ministre de l'l.ndastrie et de l'énergie, 
Jean-Marie LOUVEL. ' 

Le miJlistre du commerce efdes relatiol/S 
IcolWmtques extértew-es, 

Pierre PaIMLIN. 

Le mir.lstre de l'agriculture, 
Camille LAURENS. 

Le mlnletre de ,la Fronce d'outre.mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre du travail et de la sr/curitrl SoCiale, 
Paul BACON. 

Le ministre de la reconstruction et de l'wbarlisme, , 
Eugène Ct:AUOIUS-PETiT. 

Le ministre de la santl' publique et de w populatioll, 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre des postes, iéUgrap/reS et MléphOlUl8, 
, Joseph lANIEt;. , 

Le ministre de la marine marchandB, 
André MORteE. 

Le ministre ad/ami il la défense nattonale, 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Le '[jecrjimriJ d'Etat aux filllJtu:es 
et aux ollaires économiques, 

Emile HUQUES. 

Le secrétail'e d'Etat il la présidence du conseil, 
Félix GAILLARD. 
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Mililaires aYcaaat'aires 

'ARRETE No 918-51/Cab. da 20 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!!!, 

OFFICIER. De: LA UOION D'HONNEUR., 


C.OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le3 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant Téorganisatlon 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assernolées 
représentaüv<s ; 

Vu ,le décret du 16 avril' 1924 sur le mode de promufgatloD 
et de pubhcalton des u,xtes règlementair<s au Togo; 

Vu le décret nU 50-752 du 24 JUIn 1950 fIxant le 
statut des militaIres avenallltaires provenant des troupes spé­
CIales du Levwnt, en service "dans les territoires relevant 
du déparlem'ent de· la France d'outre-mer, promulgué au 
Togu le 5 juillet 1950; 

ARRETE: • 

A~TICLE P~EMIE~. Est promulgué dîlDs le Terrt. 
foire du Togo le décret nO 51_1422· du 11 décembre 
1951 modIfiant l'article 13 du décret na 50-752 du 24 
jUl1l 1950 fIxant le statut des' militaires allenantaires 
provenant des troupes spéCiales du Levant, en ser_ 
VIce dans les terTltom:s relevant du département de la 
France d'outre..mer. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuDlqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1951. 
, pour le Commissaire tie ta RépufJlique en tournée 

Le Secrétaire Général 
Cftm'gé. de l'expédition des alJaires 

f, M. OUILLOU. 
" 
,1 

DECRET No 51-14122 da 11 dPcemfJre 1951. 

Le président du conseil des ministres, , 
Sur l~";rapIJOrt du vice.président du oons'eil, minlStre de la 

défense nationale, du ministre de la France d'outre..meIb 
du. vIce-président du conseIl, mlnlStre des finances et des 
affwres économiques, et du mJnlStre du budget, 

vu l'ordonnance Ino 45.1380 du 23 juin 1945 portant 
réforme générale du reg'lme d,e soldes milItaIres et asSI­
milés des armées de terre, de mer et dt:: 1'alr; , 

Vu le déCret n" 49·528 du 15 avril 1949 étenda.nt notam­
ment aux militaires à solde mensuelle en service dans 
les / terrItoires appartenant à Ja zone dU tranc L: F. A. le 
bénéfIce dies dispositions relatIves à la réalisation des deux 
pJ'1emières tranches du rec1assem~t de la fonctIOn publIque; 

Vu le décret ntt 45-157 du 28 décembre 1945, modifié, 
fIxant Je régime de solde des troupes oolonlales et métropoll­
taJnes à la charge du département des colon~es; 

Vu le décret no 45.1911 du 23 septembre 1945 relatIt au 
régime de 'primes d'engagement et de r,engagement 'apphc"ables 
aux militaIIIIs lJOII IOffICiI!III re&sQrtISsants des territoires 
d'outre-m'er; . 

Vu le décret nO 47-2163 du 10 novembre 1947, modifIé, 
fIxant le réglme d.e sold.e et d'Indemnités applicable aux 
militaIres non otflcierS ressortissants des territoIres relevant 
du département de la Fr~ce d'outre-mer en service dans 
ces terrJton"eg; 

Vu le décret no 49-932 du ·11 juillet 1949 fixant le 'rég'Ime 
de solde 'des milit.a(lt1!s à solde speQale progressive des armées 
de "tene, de mer et de l'<Qr, et notamment iSOn ar"bcle 8; 

·Vu le décret n" 49-1626 du 28 décembre 1949 modifiant 
le rég1me de solde ~s militaires à solde spéci!i"le progresSIve 
des torces terttestres en serVIce dans Ie~ dépaitemen1s orou­
tre..mer et d.ans les lIerrltou'fS relevant du mInIStre de la 
Franoe d'outr1e..mer; 

Vu le décret no 50-752 du 24 JUIn 1950 fixant le statut 
des militaires avenanta1re5 provenant des troupes spéciales" 
du Levant, en servI"ce dans les terrÏtolres relevant du dépar­
rem,ent de la Frane d'outrre-merj 

Le oons'eli des mInlStI1es entendu, 

DECRETE: 

A~ICLE P~EMIEli. - L'arhcle 13 du décr,et no 50_752 
du 24 JUIn 1950 est supprImé et remplacé par: 

« Les militaires avenantair,es ont, en maHère de 
penSiOn, les mêmes droits que les militaires français 
de la métropole. 

« Les services accomplis par les intéressés dans les 
troupes spéCIales du Levant seront oonsidérés comme 
accomplIS d'ans l'armée française». 

A~T. 2. - Le VIce_président du conseIl, mInistre 
de la défense nati'Onale, le mlDlstre de la france 
d'outre-mer, le vice-président du conseil, ministre des 
finances 'et des affaires .économiques, et le ministre tlu 
budget sont chargés, chacun en ce quI le concerne, de 
l',exécuhon du présent décret, qui.sera publIé au JOur_ 
nal ,offIcie' de Iii République fran'çaise. ' 

ifait à Paris, le 11 décembre 1951. 

R. PLEvEN. 
Par le Président du conseil des ministres, ministre 
Le uice-président du conseil, 


ministre de la défense nationale, 

Georg~s BIDAULT. 

Le vice-pflsident da conseil, 
ministre 'des finances et des affdlres èconomtques, 

René MAYE~. 
Le ministre du budget, 

pierre COUAANT. 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Louis JACQUINOT. 

Sociétés 

'ARRETE No 915_51/Cab. tiu 20 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!!!, 

OFFICIER DE 1-4.. L'ËOlON D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et l~ pouvoirs du Commissaire de fa République au Tpgo'l 
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, Vu' le àecl'<t au 3 'jan",er '194& portant réorgamsatiOn
admlnistrative du territoire du' Togo ~ Créatlon d'assemblé<>;
.<epr<sêntat!ves· ' ' . " " , 

'Vu Je' décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgationet: de publleatiOn des texte.l règl"'ll""taires au Togo; , 

ARRETE: 

, ARTICJ,.E PREAuER. - Est ,promulgué dans le terri· 
mIre du Togo It! décret no 51.1425 du, 11 décembre 
1951 'portant' application aux territoires relevant du 
nunlstèJ1e de la 'France d'outre.mer des articles 1" et 
2 du décret.lOt du 30 octobre 1935 relatif aux forma­
lltés de publICIté des S0ciétés. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1?51. 

Pour le Commissaire de la République en tourliée 
, 'Le Secrétaire OéMral 

clkIrgé de l'eipédition des al/aires 
F. M. GUlLLOU. 

DECRET No 51·1425 da lldltcembte 1951. 

Le Président de la République,' 

Sur le rapport du président du conseil des mUlI.tr!'sI' du 
garQe des sceaux, llÙl1lStI1e tl,e la jus\1<lO et du minIstre ae la 
prance ~'QUtJ1e.<mer2' . 

Vu J'artIcle 72, alméa 2, de la Constituh<>n d:e la Républl. 
que franç"""'; 

Vu la Jo> du 24 juillet 1867 sur 1<. S<)C!êtês; 

Vu Ja 10\ <lu 1" ""lit 1893 portant modifICation de Ja, Jal 
dU 24 JUIllet 1867; , 

Vu )a 10' du IS' mars 1919 tendant à la créatlOn d'un 
B!g'l$tre du commerœ; 

Vu Je d~@; 'tIu 'U() ocwhre 1935 refatrf aux fOrnialifés 
de' publt<:ilé des sociétés; 

Vu te liéeret du 20 juillet 1939 por:tant applicatiOn aux tern· 
tot.res ""levant du IllÎl1Jstère <le Ja f):al1"" d'outre-mer du 
déCret du 30 ()C~bJ1e 1935 relatit aux formalités de publlcité 
ces sociétés; .­

Après 'VlS de l'Assemblé<' de l'Unian trançalse; 

Le con"";1 des mJnl$!res enœndu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 1er et 2 du décret· 
loi du 30 octobre 1935 relatif aux formalités de 
publicité des sociétés sont applicables aux territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Dans ces mêmes territoires les dépôts 
prescrlts aux arucbes 55 et 59 seront dfèctués, à 
<léfaut d'eXIStence d'un tribunal de oommerce, au greffe 
<de la jurIdictIOn statuant commercialement. 

ART. 3. - La puJ:yljcatlon vJsée à l'article fil nouveau: 
aUra heu d'ans un des journaux désignés pour recevoIr' 
les annonœs légal"" des chacune des. circonscriptions. 
oÙ eXlstt! IUle succursale. 

ART. 4. - Les' droits ouverts à toute pefS0nne par.. 
l'article 63 nouveau s'eltercent dans les territoires 
relevant du mmistère de la France d'outre.mer, au­
près du 'greffe du tribunal de commerce ou, à défaut~· 
auprès, de œlu( de la juridiction statuant commercia· 
lem~nt amSI qu'aupnès de mus l'es serviCes ou oonfor.: 
mément aux dlspositlons de la réglementaoon en VI..; 

gueur, les pièces doh,ent obligatoirement être déposées. 
ou transmises' et centraliséeS,.' , , 

ART. 5., Le président du conseil des mmistres, le' 
garde' des sceaux, mlllistre de ,la jusltce et le mirùstre 

, de la ,Franœ, d'outre.mer sont cliargés, ,chacun en ce 'iU~ 
le oonoerne, de l'application du présent décret, qUI 
sera publlé au J01U1UÙ officlcl de la République' 
trançaJSe et inséré au BuE/.éf+n dtttciel du ministère de, 
la 'FranC7 d'outre..mer. ' , 

. 'Fait à Paris, le 11 décembre, 1951. 

VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République:' " 

Le p'tUJdeIZi dit. con.seil des mitùstres, 
R. PLI!VEN. 

Le ml.nistre de fil·Fronce d'outre.me"" 
, LoUis JACQUJNOT. ' 

Le garde des sceaux, 'ml.n.i.stre de la làstice, 
: Edgar FAURE. 

DECRET dit 30 octobre 1935•. 

Le Président de la République française, 

Vu la 101 du " jUin 1935 tendant à accorder au Gouve...... 
ilem","t des poll\lOll''' excfptlOitnels pour assurer la déteri-' 
se du ,tranc; 

SUr le 'rapport du pr<sKlent du conseil, mInistre des. 
affalt<'s étrangoères, <lu garde des sceaux, min",tre de la> 
justice, <lu numstre <1.. finances et du ministre du com" 
merce -et de l'mdustrie~ 

Le COnsfll etes mimstres êntendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les arllcIes 55 à 59 inclus" 
fil et 63, de la /O. du 24 juillet 1867 sont remplacés. 
par les dispositIons suivantes: 

'Art. 55. - Dans le molS de la constitution de 
toute soCJ<!té oommerciale, deux originaux' de l'acte, 
oonsbtutif, S'JI est sous seings privés, ou deux exp&. 
ditions, s'li est notarié, sont déposés' au greffe du 
~lbunal de oommerce du siège SOCial. 

A l'acte oonstitutif des' sociétés par actions. sont 
annexés : 
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, è, l~"Deux expéditions de l'acte notarié oon~tatant la 
:souscr1ptbon du cap,tal social et la quotité dont 1<$ 
,actIOns, sont .libérées; 

,20 beux exempla!res certifiés de la liste des sous. 
,cr1pteurs annexés à la déclaratIOn notariée indiquant 
leurS no11'\s, prénoms, ,qualités et demeur<s, le nom. 
bre d'actlJCms souscrites et le montant' des versements 
etf!ectués par chacun d'eux; 

'3'> Deux oop'es certifIées des délibérations prises 
par l'asseniblée générale dans les cas prévus par les 
.artlcles 4, 5, 24, et 25, et des rapports étabhs. oonfor. 
mément aux artIcles 4 'et 24. 

, Ait.'56. - Dans le m&t·e déla! d'un mois, un extraIt 
ode l'acte oonshtutif et des pièces annexées <$t publié 
dans l'un' des journaux des ignés pour recevoir les 
:.annonces légaLes. ' 

:Art. 51. -" L'extrait mentionne:, 
10 La forme de la société; 
20 ,La raIson SOCIale ou la dénomination commer. 

dale de la 'société; 
30 L'objet de la société; 
40 Le S\ègle social; 
50 Les ooms, prénoms, q:ualités et adresses persan. 

ttelles des 8SIIOClés tenU$ Jndefmiment et personnel. 
Jem.ent des dettes sociales; 

(io Le~ ooms, prénoms, qualités et adresses person. 
:aeHes des assocIés OU des tiers ayant le pouvoir de 
gérer OU d'administrer la SOCIété, des membres du 
<lOnsell de surveillance des sociétés en,oommandite et 
des oomm!ssalres de SUrveillance des sociétés, anu: 
nymes; 

10 Le montant du capital social, le montant des 
app'()rts en numérawe, ainsi que la description sommaire 
.et l',estlmatlon des apports en nature; 

80 Dans les SOCiétés en commandite, le montant 
·des sommes ou valeurs fournies ou à fournir par les 
.oommanditaires; 
, QO Le cas échéant, dans les sociétés anonymes, les 

dispositIOns des statuts relatives à la constitution de 
.réserves extraordinaires; 

tOO S'il ,a été créé des actions à droit de Vlqte 
(liOuble OU émiS des parts de fondateur; 

110 L'époque ,ok la SOCiété commence et celle de 
son 'eXp!ratlOn'normale; 

120' Le greffe du tribunal de commerce auquel a 
·été opéré le dépôt prévu à l'article .'>5 et la date de 
.ce dépôt. , 

Si la société est à capital variable, l'extrait doit 
<cn faIre mentIOn et Indiquer la somme au-dessous 
.(le laquelle le capital IlC peut être réduit. 

Art. 58. - L'inobservatton des fonualités de dépôt 
ret de publicité prescrites aux, articles précédents entraÎ. 
nera la ,nUllité de la SOCiété, sous réserve ,des régularl. 
satlOns pr,éwes à Yarticie 8. ToutefoIS, les associés nC 
pourront se pr'évaJOlr v!s~à..yis des tiers de cètte cause 
.de nullIté. 

'Art. 59. - Sont soumIS au dépôt prescrit par 
l'article 55: 

10 Tous actes et délîbérationsayant pour objet 
la mbd1lficat!on de l'wc queloonque, des clauses de 
l'acte de 90Clété dont l'extrait publié dans le journal 
doit faIre men!Jon, aux termes de l'article 57, à l'ex~ 
œptlOn des chan·gements de membres du oonseil cksur. 
yeùlance, d'administrateurs et de commisSâireS de sur. 
>.teillance, dans les sociétés par actions; 

20 Tous actes ·et délibératons' constatant ia diSsolu:. 
tIOn de la SOCiété avant tenue et le mo<;le de hqiUidlition. 

Sont publiés conformément à l'artiCle 56: , 
10 " 'Poute modifIcation dans les dispositions dont 

l'artiCle. 57 prescrit la' pubhcation, à l'exceptiOI1 des 
chatrg\!ments d'e membres du conseil de surveillance, 
d'admll1istrateurs ou de oommissaites de surveiUance 
'dans 1<$ sociétés par actions; 

20 La nul'üté et la dissolutIOn de la S<lciété amsl' 
q;te les noms et adresses des liquidateurs et les pou. 
V10lrs d'e ces derniers. 

''L'inobservation des formalités de d~pôt et de publi­
CIté prescrites par le présent art!cleentralnera là nullité 
des actes et cfélib'ératiol!s qui y sont visés, sous réserve 
des régulartsattons prévues à l'artICle 8. Toutefois, 
les associés ne pourront ,se prévaloir VLS-à·vis des 
!Jers de cette caUse de nullité. 

Art. 61. - $! la société a une ou pluSI'etlrs sucenr_ 
'sales SItuées dans des. arrondissements autres qiUe celut 
du siège SOClal, la publ:tcation prescrite par les ar­
tlcl'l!S 56 et 59 a lieu dans chacun des arrondissements 
olt eXIste une succursale. 
, Art. 63, - Toule personne a le droit de prendre 
oommunicatlon des pièces déposées au greffe du tri. 
bunal de commerce ou de celles transmises par le 
greffier à l'office national de la propriété industrielle 
par appl1cation de l'artIcle 10 de la 101 du 18 mars 
1919 ou même de s'en fa(re délivrer à ses fraIS expé­
ditioll OU extraIt par le greffier, par le directeur de 
l'ofPce natIonal de la propriété industrielle ou, lors. 
qu'il s'agit d'une 90clété par actions, par le notaire 
détenteur de la mInute . 

Lorsqu'il s'agit d'une société par actions toute pero 
sonne peut également exiger qu'il lm soit délivré 
au siège de la société, une copie certifiée, des statuts 
mis à J'lUi, moyennant payement d'une somme qUI ne 
pourra excéder CUlq francs. A cette oopie seront 
annexées fa Us!e des membres e" 'exercice du ooUseil dé 
surveillance des .mciétés en commandite et celle des 
administrateurs' et des commissaires de surveillance 
en exerctce d~s soCiétés anonymes. ' 

ART. 2. - Les quatre derniers paragraphes ajoutés 
à l'arttcle 8 ,<;te la ho! dU ~ jUillet 1867. par la lo! du 
ltir août 1893 sont remplacés par' les dispositIOns 
SUlvant~s: - :. ' 

«SI pour couvnr la nullité, me, assemblée glinérale 
devait être convoquée, ,l'actIOn ~n nullité ne, sera plus 
reœval;>le à paqrr de la date de convocation régulière 
de cette assemblée. ," ' 
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«L'action en nullité de la société ou des 'actes et 
délibérations postérieurs à sa constitution est étemte 
lorsque la cause de la nullité a cessé d'exister, avant 
l'.mtroductlOn de la demande ou, en tout cas, au jour 
où le trIbunal statue sur lé fond en première mstance 
Nonobstant la réglUlarlsatlOn, les fraIs des actiom!' 
en nuihté Intentées antérJiellrement seront, à la charge 
des défendeurs. 

«Le tnbunal saISI d'une action_cn nullité pourra, 
même d'office, fixer W1 délai pour couvrir les nullités. 

,« L'actIOn en responsabj(.'té, pour les faits dont 
la nullité résultrut, cesse également d'être recevable 
Iorsq:u'e la cause de la nullité a cessé d'exister, so,t 
avant l'introdudton de la demande, soit au jour où' 
le tribunal statue sur le fond en première mstance, 
SOIt dans le délai Imparti pour couvrir la nullité et, 
en outre,. qlUe trOIS ans 'i\e sont écoulés depuis le jour 
où la nuUlté était encourue. 

'. Les adtons en nullité cl_des,sus visées sont pres­
cr,tes par cmq ans». 

lFa'ità Paris, le 30 octobre 1935. 


Albert LE1lRuN. 

Par le Président de la République, 

Le présidettt du conseil 'des minlstrell, 


miltlStre des afloJi'/?5 étrl1ltgbeS, 

Pierre LAVAL. 

Le garde des sceoux, ministre de 'la lu,stiœ, 
Léon ,BERAR'I;). 

Le ministre des fin.ances, 
Marcel REONI'ER. 

ÙI minJstre du commerce et de l'indulifrie, 
oeorges ·BONNET. 

Protêts 

'A'8.RETE No 916-51jCab. du 20 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFl'lClf.R" DE LA LÊO:!ON O'HONNe.U.a 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirs du 'OomniissaJre àe la, République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation

admiolstranve du territOIre du Togo et création d'assemblées 

représentauves; 


Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulgatJon 
et de publH:aUon des textEs règlernentatrdO au Togo; ._ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI~. - Est promulgué dans le Terri. 
tolre dl! Togo le décret no 51-1426 du 11 .décembre 
1951 rendant appllcables aux territOIres relevant du 
ministère de la 'France d'outre..mer la 101 no 49-1093 du 
2 aOût 1~ et le décret no 50.7'37 du 24 juin 1950 
portant, règlement d'administration publique, relatifs 
là la publ:!cité des protêts. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié . 
et commuruq,ué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 20 décembre 1951. 

Pour le Commissoire de la République en tournée 
ÙI SlXTétaire Qén4ral 

Chargé tU! ~'expéaîUon des 'aff.alres 
F. M. OurLLOU•. 

DECRET No 51.1426 tUl 11 déCemfJre·1951. 
" 

Le Président de la RépUblique, 

SUr le rapport du prés,,:l<!nt du oonseil des lIlInÎstres, du 
garde des sceaux, rnmist!J< de la justIce, et du mimstre de la 
France "d'autre-mer, . 

Vu l'atilcle 72, alméa 2, de la Oonstttutio~ de la République
trançaIse; . 

VU la 101 no 49·1093 <tu 2 aoQt·19iW relalive à la publlctté 
des prot~; , 

Vu le décret "" 50.737 du 24 juin 1950 portant re1l'lem<!nt 
d'adnunlsttatton publique pour l'application de la loI. lIIl 4'), 
,1093 dl! 2 a"ût 1949 relat.ve à la pubbcrté des protêts; 

Après aVIS de l'Assemblée de l'Union française; 

Le C<!J1sed des mrrustres entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER, - La loi no 49_1093 du 2 août 
19419 relative à la publiCité des 'protêts cl le décret n" 
50-7'37 du 24 JUIn 1950 portant règlement d'adminis­
tratIOn publique pour l'ap'p'1tcatron d'le ladite loi sont 
applicables aux territoires 'relevant du ministère de la 
France d'outre_mer. 

ART. 2. - Les rémunératIOns dues aux notaires ou 
hUISSiers ayant dressé des protêts cl aux greffiers des 
tribunaux de oommerce OU des tribunaux statuant rom­
merCialement pour les différentes formalités dont ils 
sont chargés seront déterminées colrllormérn'ent aux' 
d\spositltlns de la réglementation en 'viglUetIr dans 
lesdIts territOIres en matière de .tarifs des notaires, des 
huiSSiers et greffiers. 

ART. 3. - Le président dU ronseiJ des ministres, 
le garde des sceaux, mimstre de la justice et le minis· 
tre de la IFrance d'outre_mer sont chargés, chacun 
en ce qw le concerne, de l'application dU présent 
décret, qUI sera publié au JourlUlt officiel de la 
Répubhque française et Inséré au Bulletin offidel dti 
mInIstère de la Ifrance d'outre.mer. 

'Fait à Paris, le 11 décembre 1951. 

VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 


Le piésiil.ent du cO/lSeil des mbdstres, 
R. PLEvEN. 
Le ministu de la FrtlJtce d'outre-mer, 

Louis jAcQUlNOT. . 

ÙI garde des scelUlx, minJstre de 'la Tu,stJce, 
" Edgar FAUR~ 
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LOI No 49·1093 da 2 {lOat 1949. 

L'Assemblfle natIOnale et le Oons<Oll de la Ré[1Ubl1que ont 
odéllhéré, . 

L'Assemblfle nat"""'le a 'adopté, 
, Le PrésIdent de la Ré[1Ubhque promulgue la lot dont la 
:teneur suit: 

ARnCLE I?REMIER. - L'article 162 du oode de 
œmmerce ,est modifié oomme sUIt: 

"Art. 162. - Les notaires et les huissiers sont 
tenus, à peIne de destitution, dépens, domma'ges. 
intérêts envers les partIes, de laisser oopie exacte des 
p~otêts. Sous l,es mêmes sanctions, ils sont également 
tenus de remettre contre récépIssé au greffier du 
trIbunal de oOmmerce ou du tribunal CIvil statuant 
<JommerciaIement du domicile du débiteur, ou de lui 
adresser, par lettre reoommandée avec accusé de récep. 
tion, une copie exacte des protêts, faute de payement 
des ,traites acceptées et des billets 'à ordre; cette forma­
lité doit être accomplIe dans la quinzaine de l'acte ». ' 

ART. 2. .:.. L'arhde 57 du déc~et du 30 octobre 
1-935 UnIfIant le drOIt en matière de chèques est 
modifié comme SUIt: ' \ 

, «Art. 57. - Les notaires et les huissiers sont tenus, 
â peine de destmahon, dépens, dommages·intérêts en· 
",ers les' 'partIes, de laIsSer oople exact~ des protêts., 
Sous les mêmes sanctIons, ils sont également tenuS de 
remettre oontre récépIssé au 'greffIer du trIbunal de 
oommerce ou du trIbunal civil statuant oommerciale. 
ment du domicile du débiteur, ou de lui adresser, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, une 
oople exacte des protêts; ~tte formalité doit être 
acoompbe dans la quinzaIne de l'acte ». 

ART. 3. - Le 'greffier du tribunal 'de c<Jmmerce, 
ou du trIbunal ciVil statuant commerciaIement, tiendra' 
régulIèrement à jour, par ordre alphabétIque, d'après 
les dénonciat~ns qlll lUi seront faites par les notaires 
et hUISSiers, un état nominatif et par débiteurs des 
protêts taute de payement des lettres de changes 
acceptées, ,des blilets à ordre et des chèques. 

Il énoncera: 

10 La date du p~otêt, 

2<> Les noms, prénoms, profession et domicile de 
'<celui au' profit de qui l'effet oU le chèque a été créé, 
'üu le tireur de la lettre de change; ) 

. 30 Les noms,' prénoms, ou raison sociale, profes­
s~on et domICile du souscripteur du billet à ordre ou du 
tIré, pour le chèque, ou de )'acc'epteur de la lettre de 
change; 

40 La date de l'échéance s'il y a lieu; 
,50 Le montant de l'effet; 

60 La réponse donnée au protêt. 

ART. 4. - Après l'expirahon d'un délai d'un mois 
:à oompter du jour, du, protêt et pendant un an à camp. 
ter de la ,même date, tout requérant pourra se faire 

, 
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déLIvrer, à ses fraIS, par les greffiers des tribunaux 
susvisés, un extraIt de l'état nomInatif prévu à l'arti. 
cle 3. 

_A~T. 5. - Sur dépôt oontre récépissé par I,e 
d'ebl!eur de l'effet et du protêt ou d'une qiUittance 
constatant le payem'ent du chèque; le grefier du tri· 
bunal de oommerce ou du, tribunal ciVil statuant COm­
mercialement effectuera, aux frais du débiteur sur 
l'état dressé en applIcatIon de l'artIcle 3 ci-dessus,'j 
la radiation de l'avIs de protêt. 1 

Les pièces déposées pourront être retirées pendant 
l'annêe qUI SUIVra l'expIration du délai d'un an VIsé 
à l'artICle 4 cI.d'essus, après qUOI le greffier en sera 
déchargé. 

ART. 6. - Toute,pubhcation, sous quelque forme ":1 

,que ce soit, des états établis en vertu de la présente 
101 est interdite sous peine de dommages-intérêts. 

ART. 7. - Un règlement d'administration publiq,ue 
déterminera les mo'daliés d'application de la présente 
loi. II fixera notamment le montant des rémunérations 
dues aux notaIres ou hUISsierS ayant dressé les protêts 
et 'aux 'greffiers des tribunaux de oommerce ou' des 
trIbunaux CIvilS sta'tuant oommercialement, pour les 
différentes formalités dont ds sont chargés. 

AcRT. 8. - La présente loi ,est applicable à l'Algérie. 

La présente 101 sera exécutée oomme lOI de l'Etat. 

'Fait à Paris, le 2 août 194:9. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de h République: 

Le pillsident da conseil des ministr~s, 
Henri QUEUILLE. 

'Le gOl'de des sceaux; mlnistre de la ;ustice, 
Robert LECOuRT. 

Le ministre de l'intllr!etu, 
Jules MocH. 

Le ministre des tinan?es e~ des affaires économiques, 
Maunce PETSCHE. ­

Le miltiSue de l'indastrie et du commerce, 
Robert LACOSTE. ' 

DECRET No 50.~37 dU 24 jaut 1950. 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du garde des sceaux, rnmlStI'1e de la justJ.ee" 
du IJlln~tre d'es fma,nces et des affaires économiques, du 
v~de~prrésldlent du conseil, mInIStre de l'intérieur, et du 
nllmstre die l'industrie et du C()mmeroe, 'et du. secrêtaue 
d'Etat à l',moustne let au commerce, 

Vu la 101 du 2 août 1949 relative à Ja publicité des protêts, 
et notamm'ent SOn article 7J dont la première phrase dIS­
pose: 

«( Un règIem~t d'admtnrStra'tlon publique détenn1nera les· 
modalItés d'applIcatton de la pr~sente 101 »; 

Le conseIl d'Etat entendu, 

http:justJ.ee
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DECRETE: 

ARTic;u: PREMIER. - Les notaires et les huissiers, 
remetfent 'oouformément aux articles 1 e,r et 2 de la lOI 
susvJSée du 2 août 1941J, deux copies' des protêts! 
Visés auxdits articles' ou envoient une copie desdits 
protêts par lettre reconunandée SOUS pli distinct pour 
chaC'lln de . ceux-ci aux greffiers des tribunaux de corn· 
merce ou des tribunaux civils statuant commerciale. 
ment dans le ressort desquels est situé le domicile du 
souscripteur du billet à ordre, du tireur du chèque ou 
de l'accepteur de la lettre de change. 

SUr ces copies, le nom du souscripteur du billet à 
ordre, <lu. tireur du chèque ou de l'accepteur de la 
lettre de change est porté en lettres capitales. 

L'hUISSier ou le notaire doit porter également sur 
ces coptes, d'après les renseig;neinents qu'il ·a pu 
obtenir, s'lis n'y figurent pas déjà, le domicile de la 
pel1sonne· visée à l'alinéa précédent et, au tas où 
l'met concernera.t une femme mariée, et aurait été 
établr· sous le nom patronymique de eelle..Cl, le nom de 
son conjdJillt. 

ART. 2. - Il est ouvert pour chaque greffier un 
regIstre dans lequel seront lnscrits, par ordre de date 
ct sous un numéro d'ordre, les protêts reçus. 

Ce regIStre est diVisé en neuf colonnes destinées à 
recevoir: 

Colonne 1: le numéro !-t'ordre, lequel devra être 
également porté par le greffier sur les copies' du 
protêt; 

Colonne 2: la date du protêt; 
Colonne 3: les nom, prénoms, raison SOCiale ou 

dénomination commerciale, le cas éctrêant, enseigue, 
profession et donùcile <lu souscripteur du billet à ordre, 

. du tireur du chèque ou de l'accepteur 'de la lettre de 
change; 

CoIonne 4: les nom, prénoms, raison sociale OU 
dénomination commerciale, le cas échéant, enseigne, 
profeSSIOn' et'dbnùcile de celui 'au profit de qUI l'effet 
ou le chèque a été créé, ou du tireur de la letlre de 
change; 


Colonne 5 : la date de 'l'échéanoe, s'il y a li"ll;' 

Colonne 6: le montant de l'effet; 


. Colonne 7: la répense donnée au protêt; 
Colonne 8: les nom, qualité et adresse de l'officier 

public ou ministériel ayant étalYh le protêt; 
Colonne 9 : la date à laquelle il est procédé à la 

radiation, la nature des p'ièces en vertu desquelles il 
y est procédé et la date du retrait de ces pièces. 

SI l'une de ces insertIOns ne figure pas sur la copie 
du. protêt; le 'gr'effier indique' dans la colonne corr,es. 
pondante que le' renseignement n'est pas en sa posses.. 
81.On. 

ART. 3.· - Pour chaque protêt dont· ÎI a été reçu 
copie, le greffier établit en outre une fithe comport,mt 

. les mentions suivantes : les nom en lettres capitales, 
prénoms,· raison sociale OU dénomination comïnerciale, 
le cas éChéant, enseigne, profession et domicile du sous-

cl"1pteur du billet à ordre, du tireur' du- cl1èque ou de: 
l'accept<mr de la lettre de chang.e, la date du protêt •. 
et 'le numéro d'ordre de l'inSCrIption au registre ch·ro. 
oologhllle Visé à PartHe 21 CI-dessus. 

Lorsque le SOUScripteur du billet à ordre; le tireur 
du ch'èque ou l'accepteur de la lettre de change est 
Une :ltemme mariée, et que la copIe du protêt transmise, 
au 'greffier porte mentIon de son nom patronymique et. 
du nom de son conjoint, une fiche est établie à chacun 
de ces noms. . 

Chaque fIche est classée par le weffier dans un: 
fIch.er alphabétIque qui constitue l'état nom.inatif des, 
protêts, pr,éru à l'article 3 de, la lOI du 2 aOût 1941J. 

AIH· 4. - Le registre visé à l'article 2. ci·dessus; 
est, avant son ouverture, daté et SIgué par première: 
et dernière feuille, coté et paraphé en tous ses feuillets. 
par le président du tribunal de commerce ou le pré-' 
sident du tnbunal civil statuant commercialement. 

, ART. 5. - Lè 'greffier remet à l'huis9!e1" ou aU! 
notaIre qui il déposé les COpies <lu protêt une de ces' 
deux COpieS après l'aVOir datée et Signée. Cette copie: 
vaut réc~plssé. , 

ART. 6. - Les extraits du registre VIsé à l'article: 
2 ci-dessus sont délivrés sur demande écote, datée et: 
srgnée par Je requérant, précisant, en. lettres capitales,­
poUr les nomS patronymiques, les oom, préhoms, raÎS()n: 
SOCiale ou dénomination commerciale, pro~ession et. 
domicile de celuLCÎ, amS!, que les' nom, prénoms,; 
raison SOCiale ou dénomination commerciale, le cas, 
é.chéant,· Cnselgne, profeSSion et donuciLe de la per.: 
sonne pouvant fa're l'objet de l'inscrIption. Le nom eh 
l'adresse de celle..cl peuvent toutefois' être seuls indi .. 
qués par le requérant, s'il atteste qu'il IgiI10re Les, 
autres mentlOns la concernant. Dans ce dernier cas • 
Je greffier ni:: délivre l'extrait sollicité que SI les indl. 
cattons fournies sont suffisantes pour permettre l'iden·· 
tifJcatlon du débiteur fai6antl'olYjet de la recherche... 

Les extraits délivrés comportent les .indications· men... 
tronnées aux colonnes 1, 2, 3, 4, 5, 6, et7 du registre,. 
visé à l'artIcle 2 cl.dessus. ' 

S'il n'existe aucunemscriptlOn correspondant à l'.j•. 
dentité du débiteur 'slgnalé OU SI l'inscription portée 
au nom de ce ,d emler concerne un protêt dont· la' date' 
est antél"1eure de plus d'un' an ou de moins d'un 
moIS au jour où le .greffier est saiSI de la demande" 
ou· de jour peur lequel l'extrait a été spécialement' 
demandé, le greffier délivre au requérant une. attesta.. 
tlon reproduisant les Indications fOurnies par celui·cl . 
et lUdlquant qU'li n'a .pas été trouvé d'inscri,ption_ 
aU registre des protêts. 

Si plUSieurs lnscriphons sont susceptiblès de cor.:,' 
respondre à l'Identité de la personne. pour laquelle 
la recherche est demandée, le greffier délivre tous 
les extraits pouvant se rapporter à, cette p'el'llOnne. 

ART. 7. - Sur dépôt des pièces visées à l'artIcle· 
3 de la loi dU 2 août 1949, le greffier procède à la 
radiation de l'Inscription oor la nche et porte à la 
colonne 9 du registre chronologique la. mention de~. 
radiation prévue à l'article 2 du présent décret. 
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, ART., 8. - .Le Igarde des sceaux, mInistre de la 
justice, le ministre des finances.et des affaires économi­
queS,.Ie vl~e.président du conseil, ministre de l'in­
térieuret le minlstre de l'industrié et ,du commerce 
'sont chargés, chacun en ce qtU le concerné, de l'exé· 
-eutlOn du "présent décret, qrul sera publié au journal 
.officiel de la Répttbllque française. 

,lF.aità 'Pans, le 24 JUIn 1950. 

OEOlloES BIDAULT. 

'Par 'le président du conseil des ministres: 


:Le garde des sceaux, ttûnistre de la lustlee, 
René MAYEll. ' 

Le Wce.présidem da 'conselt, ministre de l'intértclll', 
, Henn QUEUILLE. 

iLe mltûStre des ttn.ances >ct des affaires 'éConomiques, 
Maurice 'PETSCHE. 

Le. miJUstre de t'lnd.lJ1;t,le et tm commerce, 
Jean-Mane LoUVEL. 

,Le Secrétaire d'Et.p,t à Nndastrle et au. commerce, 
Raymond MAItCELLIN. 

-ACTES DU POUVOIR LOCAL 

JARRETE No 852·51/F. ·da a dHcem!m 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OFflClER.· DE L'A LI!olON D'HONNEUR, 


COMMISSAllIE DE LA RÉPUlILIQUE AU, TOGO, 


Vu le décret tiu '23 mat$ 1921 déterminant les afuibutIol!8 
ct les pouvoirs du CommlSsal"" de la République ~u Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatlon 
;aâministratlve du '.terrlfi<llIe dU Toll'> et créatIon d'assemblées 
.repn!sentatn."",; 

Vu le décret du ,30 ilecembre 1912 sur Te rëgime financier 
-des colontes et 1", acles SUbséquerrts qui l'ont modifié; 

'Vu '" déc"'t du 25 ocflobre 1946, creant une, Assemblé<! 
Repr.é&entative a:u Togo; _ 

Vu l'arrêté minIStériel en dale du 26 décembre 1950 
portant établIssement d'otfIGe du budget local du Togo
E...efOlce .1951; 

Vu les délibératIons llAl 
mOVlCmb'" 1951; 

Le "conSi'il prive >entendu 
3951; , 

39, 40, 47 et 4Q/ART. du 16 

dam sa séance du 3 déœmbt<' 
. 

Soùs 'réserve des 
:25 :octobre 1946.; 

dlspositlC>OS de {'article 35 du décret du 

ARRETE~ 

AR1ICLE PREMIER. -
-délibérations ci~après ': 

Sont rendûes eKécutoires les 

10) - Nd 39/ART. du' 6 novembre 1951; portant 
.ouverture de crédits supplémentaires au Budget local 
-" Exercice· 19li1.· 

" 

2» - Ni" 4O/ART: du 16 novembre 1951 portant 
ratification des ouvertures de crédits supplémentaires 
effec;tuées sur consultation' de la Commission Pero 
manente pendant l'intervalle des sessions, au Budget 
local - Exercices 1950 et 1951. ' " 

31» ..:.." NI> 47/ART. du 16 novembre 1951, portant 
ouverture de crédits supplémentaires au Budget local ,'1 
- Exercice 1951. ' '-, ,) 

4'» - Ni" 49/ART. du 16 novembre 1951, auto., 1! 
tisant l'aval du T~rritoire au prêt de 5' millions de ' 
frcs CfA. sol\icité par la Commune·Mixte de Lomé ' " 
~l:èS cle la Caisse Centrale de la France d'outre." 

ART. 2. - Le prè'Senf' arrêté sera enreg'lstré, pubûê '~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le :3 décembre 

Y. 0100. 

,; " ,: 

1951. 

' 
:j 

, ;~ 

DELIBERATION NQ 39/ART. porll1llt ouvertwe de 
, crédits supplémentaires au Budget local - Exer. 

cice 1951. 

:j
l, 
1 
j

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le <lécret <lu 3 janvier 1946 portant rêorgams.!iQII 
admmislr.llve du lemtoll-e du Togo; , 

Vu le déCret <lu 25 ocrobre 1946, créant une ASSi'mblée 
Representative au Togo; , 

Vu le décret tiu 30 déCembre 1912 sur le, reg1nne financle, 
des colonies et l<s acles SUbséquerrts 'qui l'ont modiM; , 

Vu l'arrêté ministérIel en date du 26 décembre 1950 
établISSant d'oUrde 'le 'budget loCal du terrttoll'e du Togo 
pour l'exerClée '1951; 

Vu le rapport de présentatJon no, 133fADfF. du 15 
octobre 1951 du OommlSSall'e de la République; 

A adopté dans sa séance du 16 novembre 1951, les dispœi. 
tIons dont la 1erreur SUlt : ' 

A~TJCLE PRl'.MIER. - Est ~uvert au Budget lOcal ­
'Exercice 1951 - Section ordinaire, le crédit supplé-· 
mentaire suivant: 

CHAPITRE XXV 

Dépenses imprévu.es, 

ART. 5. - (Nouveau) - Crédits provisionnels:' 
31.000.000 francs.' : 

,,' 
ART. 2. - Cette' ouverture' de crédit sera gagée en 

recettes par les plus-values des ,ressources normales 
du Budget au : 

CHAPITRE 
Contributions perçues sur 

Art. 1er. - lmpmtations 
Parng. 1er. - nr0tls percus 

31.000.000, j'ranes. 

' 

II 
ordres de, recettes. 

et Exportalions. 

à l'imeportailon: , 
, .. , " 

http:impr�vu.es
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ART. 3. - La présent~ délibération sera enregistrée 
pub}iée et communiquée partout où besoin sera. ' 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé Ie 16 
novembre 1951. 

POJJl' le PrésldeRt de l'A.R..T. alisent, 
Le Vice_Président. 

D. FARÉ. 
Le Secrétaire, 
,R. TRÉNou. 

DELlBER.ATiON N" 40/ART. portont ratification des 
oavertlll'es de crédits slJPplémmtail'ell ettet:tuées 5111 

, co/tS/1Jtatwn ae ta ClJmml~S;;On permalUJnte pendant 
~'Îlltl!{''/fat/;e aes seSSllJ~,' au lIud!get wcat - Exer_ 
cICes 1950 et 1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo 
Vu ,le décret du 3 janvier 1946 portant réorg'amsation 

admInlStratve du 'lerutoJre du Togo; " 

Vu le décret <lu 25 octobre 1946 portant créalton d'une 
AS'.Jemblée RepréSeJrlatlVe au Togo'. ' 

vu le décret du 30 décembre 19i2 sur lé rég'lme financier 
des colomes et les actes subséquents qm 'l'ont modiflè; 

Délibérnnt en ,matièl<! budgé'laire, conrormément aux arl!­
l'les 3l\, 39, 40, 411, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 dU décret du 
25 odlobre 1946; , 

Sous réser"" des pre5CrlptiQnS de l'article 35 du décret du 
25 odiQbre 1946 précité; , 

A a<!opté tes dJspos1tIons dont la teneur suit! 

DELIBERE: 

ARTICLê UNIQUê. - Sont ratifiés les avis favorables 
suivants émis par la Commission Permanente de 
l'Assemblée Représèntative du Togo, " 

Exercice 1950. 

21 Avis da 15 avril 1950 relatif à l'ouverture d'un 
c;édit supplémentaire de no.ooo francs au chap. 15/ 
biS - Art. 9, du budget local - Exercice 1950 ­
gagée par les plus-values douanières. 

22 Avis da 27 jain 1950 relatif à l',ouverture d'un 
crédit supplémentaire de 1.000.000 francs au chap. 10 
- Art. 8 - Parag. 11, du Budget local - Exercice 
1950 """"'ga:gée par les plus-values douanières. 

23 Avis du 27 jain 1950 relatif à la création d'une 
ru.brique nouvelle et ouverture d'un crédit supplémen­
t:urede 107.983.129 francs au chap. 22, du budg<:t 
local - Exercice 1951, 'gagée par une avance de la 
Caisse Centrale de ,la France d'Outre:mer,' 

24 Avis- da ,27, jain 1950 relatif au virement de 
crédits de chapitres à chapitres du budget l,ocal ­
Exercice 1950. ' 

25 Avis da4 ;uillet.1950 relatif à l'ouverture de 
.crédits supplémentaires de 90.000.000 francs ,au chap. 

19 Artiéles 1 et 2 ,du Budget local - Exercic.e" 
1950, . gagée par une augmentation des recettes dit . 
chapitre 4 - Article 6. 

2') Avis da 4 jaillet 19:jO relatif à l'ouverture de 
cr€dits supplémentaires. de 2.956.931 franes a:u chap. 
10 - Art. 4 - Parag. 3, du budget local ,-' Exerciëe 
1950, gagée par le produit des exploitations Indus­
trielles. " 

27 Avis da 9 ao(lt 1950 relatif à l'ouverture de:" 
créd~t par virement de 50,000 francs de chapitre: 
13fbls - Art. l'r. - Parag 8, au chap. 15fbis Art. 4' 
- Parag 1 or., an budget local - Exercice 1950. ' 

32 Avis da 29 novemOre 1950 relatif à l'ouvertme ' 
d'utl crédit supplémentaire de 580.000 francs au budget , 
local - Exercice.1950, chap. 1 .... - Art. 7,gagée par : 
les plus-values des recettes douanières., ' 

33 Avis da 5 décembre 1950 relatif à l'ouverture • 
de crédits supplémentaires de 16.532.120 francs à dt­
vers chapitres du Budget local -, Exercice 1950,·. 
gagée 1) - par une annulation de 8.224.490 francs. : 
et par un prélèvement de 8.307-.630 francs à la Caisse ' 
de Réserve. 

34 Avis da 5 décembre 1950 relatif à, la création. 
d'un chapitre nouveau et l'ollvertur·e de crédits SUpplé- ' 
mentaires de 100.130.601 francs à ce chapitre au. 
budget local - Exercice 1950, gagée par un prélève­
ment à la Caisse de Réserve., ' 

35 Avis da 5 décembre 1950 relatif à l'ouverture 
de crédits supplémentaires de 992.130 francs à divers; 
chapitres du budget local - Exercice 1950, gagée par.' 
les plus-values des produits doualli~rs. 

36 Avis du: 29 novembre 1950 relatif à l'ouv,erture­
d'un crédit supplémentaIre de 88.505.460,70 au cha": 
pitre 22 - Article 7, du budget local - Exercice' 
1950, gagée par une inscriptIOn d'un montant en re-' 
cettes (Avance de la Caisse Centrale' de la 'France' 
d'outre-mer). ' 

37 Avis du. 20 décembre 1950 relatif à l'ouvertur.e 
de crédits supplémentaires .de 30.000.000 franCs "­
divers chapitres du budget local - Exercice 1950. 
gagée par un prélèvement à la Caisse de Réserve" 

39 Avis da 28 février 1951, relatif à l'ouverture de: 
crédits supplémentaires de 29.778.300 francs à dIVers.' 
chapitres du budget local - Exercice 1950, gagée 
par les plus-values des ressources normales du Budget~: 

40 Avis da 30 mai 1950 relatif à l'ouverture· de 
crédits supplémentaires de 20.000.000 de francs au. 
chapitre 19 :.... Article 2, du budget local _ Exercicë 
1950, gagée par une augmentation de recettes du. 
chapitre 4. 1 

41 Avis du 4 juin 1951 relatif à l'ouverture de cré­
dits supplémentaires de 121.000.000 de francs à divers. 
chapitres du budget local - ExerciC\! 1950, gagée' 
par un prélèvement de 94.000.000 de francs sur les 
plus-values des ressources normales <:t 27.000.000 de 
francs d'annulation de crédits au Budget. .. 

" ': 
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42 Avis du 27 ïuiltet 1951 relatif à l'ouverture de 
crfdits supplémentair,es de '10.143.231,50 au chapitre 
Hi ..,,' 'article 2, du budget local - Exercice 1950, 
'gagé~ par une' augmentation des recettes du chapitre 
4. '. 

Exercice 1951. 

1 Avis du 4 I.ain 1951 relatif à la création d'un 
,chapitre d'ordre 'en recettes et dotation de ce chapi­
tre d'un crédit de 140.864.633,54 au Budget local ­
Exercice 1951, (Avance de la Caisse Centrale de la 

,France d'outre·mer pour FIDES.). 

2 Avis du 29 août 1951 relatif à l'ouverture de 
crédits supplémentaires de 128.822.821 de francs à 
divers, chapitres du Budget local - Exercice 1951, 
gagée par les' plus·values des ressources, normales des 
produits douani,ers et l'augmentation des recettes du 
chapitre 5.· 

3 Avis du 28 août 1951 relatif à la création d'un 
article nouveau en recettes et report à cet article de la , 
participation du Budget de la Gold·Coast aux dépenses 
de construction d'un pont sur l'Aka. 

5 Avis da 13 septembre 1951 relatif à l'ouverture 

d'un cré,dit provisionnel de 2.000.000 de francs au 

chapitre 21 - Art. 10 - gagée par les plus·values 

des recettes douanières. ' 


6 Avis du 26 septembre 1951, relatif à l'ouverture 
de crédits SiIpplémentalDes de 1.600.000 de francs 
au chapitre 21 - Article 10 - du Budget local ­
Exercice 1951, ,Igagée par les plus·values des recettes 
douanières. 

7 Avis du 25 septembre 1951 relatif à l'annulation 
d'un crédit supplémentall-e de 15.534.855 francs ou·, 
vert au chapitre 28 - Article 2 (nouveau), du Budget 
]pcal - Exercice 1951, par l'arrêté no 641.51/F. 
du 11 septembre 1951. ' ' 

Fait et ratifié à Lomé, dans sa séance du 16 
novembre 1951. 

Pour le Préstdimi de l'A.R.T. absent, 
Le Vice.Président, 

D. FARt. 
Le Secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

DELIBERATION NQ 47/ART. portant ouverture de 
crédits supplémentaires au Budget local - Exer. 
cice 1951. 

L'Assemblée Représentative du 
Vu le décret du 3 janvier 1945 portant

a.dnrmlStratlve du 'territoire du Togo; 

Vu le <I.écret du 25 oc1x>bre 1945 portant 
Asssemblée Représentative au 'Togo; 

T<1go' 
réorganisation 

créatIOl1;';d'uoe 
,.' .' ' 

Vu le décret du 30 décem»re 1912 81'r,-le régime finanCier 
des colon1<8 et les actes mOC1it1caufs subséquents : 

Vu l'arrêté minmtérlel du 26 décembre", 1950 établissant 
d'offlce le budget local du TerriiPlre du Togo pour l'exer. 
Clce 1951; 

..':, 
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Vu le rapport de présentatron no 144fADfF. du 22 octo· 
bre 1951 du Commissaire de la· République; 

A 'adopté dans sa séance du 16 novembre 1951, les 
dIspoSitiOnS dont la teneur sUlt; 

ARTICi.E PREMIER. - Est ,ouvert au Budget local 

- Exercice 1951 - le crédit supplémentaire suivant: 


CHAPITRE XXI 
Travaux PubUcs - ArtiCle 8: Grosses RéparationS 

au,c immeubles - Aménagement en logement d'une 
salle de classe de' Sotouboua 500.000 frcs 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit soit 500.000 frcs, 
est 'gagée en recettes par les plus·values des ressour­
ces normales du même Budget, au 

CHAPITRE Il 
Contributions perçues sar liquidation. 

Art. 1.... - Exportations et Importations. 

Paragraphe 1". Droits percus à 


t'importation .' 500.000 frcs. 

Fliit et délibéré en séance publique à Loiné le 16, 
novembre 1951. 

Pour te PriJsident de l'AR.T. absent, 

Le Vice·Président, 


D. FARt. 
Le Secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

DELIBERATION No 49jART. autorisant l'aval tm 
Territoire au prêt de 5 millions de francs CFA. <1 

" 

sollicité par la Commune.Mixte de Lome, auprès 
de la Caisse Centrale de la France d'outre.mer. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le décret du 3 janvier 1945 portant réorganisatIon


admlfllstratlVe du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 1 
Vu le rapport de présentatron nQ 150fADfF. du' 23 octobre '! 

1951 ; 
Déllbérant Conformément au décret du 3 janvier 1946; 

A adçpté au cours de sa séance du 16 novembre 1951, 
la déllbératIon dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le Commissaire de la Répu· 
blique au ToglO est 'habilité à donner l'aval du 
Territoire, au prêt de Cinq Millions de Francs CFA. 
solliCité par la' Commune-Mlxte de Lom~_aupr,ès de 
la Caisse Centrale de la France d'outre'mer, en vue 
de l'édification d'une 'gare routière. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 
16 novembre 1951. 

Pour le Président de l'AR.T. absent, 
Le Vice.Président, 

D. FARÉ. 
Le Secrétaire, 
R. TRtNou. 
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'M,arcllés 

"ARR.ETE No 854-51pF. 'du 3 'dAcemfJre 1951­

L~ ,GOUVERNEUR DE LA FRANCE D·OUTRE-Mm. 
, OrnCl~ DE LA LtlolON O'HO!OO!Ul!. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUELIQUE AU TOGO. 

, Vu le déCret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et 1"" pouvoirs du Com!llissaire 'de la République au Togo; 

'Vu le décret du 3 janvier 1946: por!aljt, rénrganisatlon 
administrabve du TerritoIre du Togo et création <f..sembl~ 

,repré$enlattvœ; , 

'Vu' i~' décret du 30 déCembre 1912 sur le 'régIme f,lnafi""'r 
·des colontes; . 

VU 'le déCret de 1882 et' les text<:s qUI l'ont modifié 
relatlts aux mar<:héS publics; 

Vu le tlécxet nO 49 500 dU 11 avril 1949 et spécial<!I;lent aon 
arbcOO 25 fIXant le 'montant des travaux et l'ourniturea '(ÎlS. 

penséS demard!i's écri1s. 

Vu l'arrêté "'" 5()6.;5()!F du 30 juill 1950 .fixant leS con­
'dl!wDs générales pour leS IOurnHures de _tes espèces à 
~xéculer en vertu de marchés passéS par l'AdminIStration dans 
le terrlt",re dl! Togo; , 

le ",,"S'!ll prIvé entendu; 

ARRETE: 

'ART(CLE PREMIER. - L'article 33 de l'arrêté no 506­
50/F. du ,30 juin 1950 fixant les oonditions générales 
pour les fournitures de toutes espèces à exécuter en 
vertu de marchés pass~ par l'Administration dans le 
territoire du TOgQ est modifié oomme sUit: 
. « Article 33. ­«" peut être suppléé aux niarclt& écrits par de 

« simples fac:tur-es pour les aehats et fournitures 
'« livrables lmmédiatement Lorsque les besoins pré­
'« VIsibles du seroce. ne justifient pas l'acquisition 
«d'\lIl,e qualité dont la valeur excède 500.ooQ francs 
C.T.A. 
, «Les travaux ou tranSports dont la valeur présumée 
« n'excède pas 5OO.QOO franCS CFA. peuvent être 
« exécutés sans marchés écrits, sur simple mémoire ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn­
mudqué et publie partout où besoin sera. ' , 

Lomé, le :} décembre 1951. 

Y. Dloo. 

Chambre' cie C/lmmer •• 

ARRETE No 855.51/AP. du 3 décemltre 1951.' 

LE 'OOWERNEUR DE L~ FRANCE il'OUTRE-ME~, 
OffiCIER De LA LtolON D'MO'NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le déCret du 23 mars 1921- détermllla!lt les att.-.utiona 
et les pouvoirs du CommlSSlUre de la République aU Togo; 

, ,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatioli 
,admùustrattve duterritotre du rogo et création d· ...et\1bl~ 
'tepréoenf<>,tives; , 

vu l'ar~êté nO 307, dU 1" îutn 1938 portant' rénrgarusatton
de la Chambre de CommerCe du temful'" du Togo" et ~ 
iextes modificatifs ,.ubs€quenls; " 

Après consultation de l'Assemblée RepréSentati\'l> du 
Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article 24 de l'arrêté n" 
307' du le, juin 1938 est abrog<! et remplacé par les 
dispositions suivanteS : 

Article 24, (nouveau) - Tous les deux ans, à sa 

premièJ:e réunion. la chambre de commerce 4ésignera : 


Un Président; 
Un Vice-Président; 
Un Trésorièr; , , 

pris dans son sein !et élns à la majorité des voix. 
Le président et le trésorier devront être cbQisis 

excIushl~ent panni les membres français ou ori'gi­
naires du Territoire du Togo placé sous tutelle de la 
France. L'intérim du présid:ent est assuré d'office 
pa~ le vice-président. ,\ 

En cas de décès ou de démission d'un membre du 
bureau~ 11 ,est "immédiatement pourvu à la ·vaeance...; 

En cas d'absence momentanée (voyage dans l'inté· 
rieur, congé ,en Europe) d'un ou plusieurs membres 
du bureau ces' membres conserveront leurs fonctions. 

Si besoin est, il pourra être procédé, soit avant 
soit après le départ des membres titulaires. à la 
nomination des membres intérimaires du bureau oon­
formément aux règlements intérieurs de la oompagnie. 

Lors du: renouv.ellement du bureau. les ~tulaires 

pourront être. même en congé ou absents. réélus 

d'office: des intérimaires seront alors ,nommés en 

attendant leur retour. 


ART. 2. - Le 'présent arrêté sera enregIstré, oommu­
nique et publIé partout où besoIn sera. 

Lomé. le 3 décembre 1951. 

Y. 0100. 

C. F. T. cl Wh.rf 

Budget annexe 

ARl?E"TE No 856-51jCFT. du 3 décemb~ 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANC~ ,D'OUTRe.Mm. ' 
ÛPFICLER: DE LA LÉofON O'HON'NEUR, 

COMMISSA!I\E DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le d&ret' ,du. 23 m .... 19.21 détenni!W!t ies .tiribuflons 

et les pouvoirs du CommissaIre de la Républîque au Togo;, 
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Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminiotratlve du terril"'''' <lu Togo et création d'assemblé<'lJ 
nlp~1attws;' ' 

Vu. Je' décret dU, 30 décembre 1912 sur le régime fll1Ol1cter 
des èolon.tes; 

, Vu,. l~ ~ du 25 octObre 1946 ,porta:nt création de 
l'A-.mb\ée R<!prés<'J11atr," dU Togo; 

.vu la délIbératton I!<I 79/ART. du 16 no~mbre 1950 
approuvant le budget annexe du chemm de ter et du wharf ­
exerClce 1951; . 

Vu l'arrêté 1111'1 1050/50/CFT. du 26 dé<iembre -1950, rell• 
dant exécU1<Ilre la délibération nO 79/ART. SUSVISée; 

Vu la dé~bératlon 'n" 46/ART. du 16 novembre 1951, 
portant ou~rture de cr~ts. supplêri!entlllres ·au budget 
annexe du chemin de :ter et du wharf - e""rcl<:e 1951; 

Le' cOnseil privê entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli. 
. h:ération no 46/ART. du 16 novembre 1951 portant 
ouverture de crédits supplémentaires au Budget An· 
nexee' du Chemin de fer et du .Wharf, exercice 1951 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1951. 

Y. 0100. 

DELIBERATION No 46/ART. de l'As!;emf)lée Repfé. 
sentaUve fÙl Togo portant approbatiolt d'ouverlurB 
de crédits supplémentaires au Budget Annexe du 
CItBntUt de fer et du wharf - Exercice 1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu Je décret <lU 3 janvier 1946 portlll1t réorganisation
admmistratlve <lu tem!o"e. du Togo; 

Vu Je décret' dU 25. Octobre 1946 poI'lant déatlOn d'une 
Assemblée Représt1ntative au Togo; , 

VuC<! déCret au 3(l décembre 1912 sur 'le régime TinanCl'"er 
<le;; C(lIQnles notamment en SOli art,c1e 81; 

, Délibérant en matière budgétaire, conformément aux artI­
cles 3~, 39, 40, 4'1, 42, 46 .. t 47 du dtcret dU 25 pctobre ·1946;' 

VU la dêhbératton Il'' 79 du 16 novembre 1950 portant
approbatIOn du bua!!"t annexe du chemln' de tere! du, 
wharf du Togo - ExerCIce 1951; , ' 

Vu le, ,rapPOrt nIl' 143{AD/ l:f'r. <lu 22 octobre 1951 du 
Comnusialre de la Répub ique au Togo; 

'. A'adopté d"!'S, sa séance du 16 no~mbre 1951; 

Sous rês!erve d.es presCriptions de l'am.le 35 du décret· 
du 25 octobre 1946;' , 

Les dispositIOns dont la teneur SUIt: . \ , 

ARTlCLE PREIIll.ER. - Sont ouverts aU Budget annexe 
du Chemin de fer et du wharf exercice 1951 les 
crédits supplémentaires ci.après' : ' 

A.· 'R,ésetJII. ferré. 

Ch:w. lei - Personnel des cadres 18.524.63/1 
Chap. 1"' bis· - Main·d'œuvre • 14.718.940 
Chap.'l ter MatérieIet matières , 5.275.424 

B. Wharf ei Phare 

Chap. 2. - Personnel des cadres 4,338.000 
Chap. 2 bis - Main·d'œuvre . 6.658.000 
Chap. 2 ter - Matériel et matières 2.457.000 

Ain. i - L'ouverture de ces crédits est èompensée 
de la manière suivante. 

A. Réseau Ferré. 

lki - Pllr des plus.values 

, Chap. 1'" art. loT. - Recettes de trafic' : 
Voyageurs et march'ands ',' . • •. 6.000.000 

Chap. le,.. art. 2. - Recettes exeercices 
clos . '.' '. • . ',,". " . . . . 3>.520.000 

20 Por uM allJ1llÛ1.tio!t de créatl!S 
Chap. le,. ter art. 2, 4 - Aimuité de re­

nouyellement . . • • . . . • . . . 15.195.000· 

B. Wlta.rf et p,liaf{! 
10 - Par des plus. values 

Chap. 2 Art. 1'" - 1 Recettes de trafic: . 
Import. et export. • • • . ; . • . 23.902.000 

·'Chap. 1'" Art. 1er _ 2 Location outil· ~ 
lage • • • . • •• •..... 3.261.000 

Chap. 2 Art. 3: - 1 Recettes exerci' 
ces antérieurs • . .• 94.000 

51.972.000 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le: 
16 novembre 1951. 

Pour te PréSident de l'AR.T. abseni, 
'Le \lice.Président, 

D. FAl<É. 
Le Secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

ARRETE No 857.51/CFT. du 3 d.écembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Ol:TRE·Mm, 

OffICIER: DE LA L~OION D'HONNEUR" 


COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le déCret du 23 mars 1921 déJ:ermmant les attributions 

et les pouvoirs du Comnussaire de la République a'l îl"ogo; 

Vu le décret du 3 janvicr 1946 porta!lt réorganisation 
administratIve du Territoire du Togo et créatiOll d'assemblées 
",présentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme flJl!lllcier 
des colonies; . ' . 

Vu Je liéeret du 25 od>:>bre 1946 pOrtallt création d:<l 
l'Assemblée ReprésentatIve du Togo; 

Vu la dé~bèr.tIon "" lW/ART. du 18 novÎlmbre 1949 
arrêtant le bUdget annexe <lu chemm de fer et du wharll 
exercu:e 1950; 
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Vu l'arrête 'la 41.50/CfT, du 18 janvier 1950, re:nd)mt exé. 
cutoIre ledIt bu<fget; 

Vu .1. délIbératIon nnll 45/ART, du 16 n"..,mbre 1951, 
portant· ouverture de .rédits supplémetair<s au budget extra. 
Orom.1re du Chemm èie f<:r et du wharf exercle" 1950; 

Le canseII priVe entendu;, 
.' 

,ARRETE: 

ARlïCLE PREMIER. - Est rendue 'exécutoire la déli­
bération n~ 45jART. du 16 novembre 1951 portant 
ouverture de crédits supplémentair~s destinés à a;;surer 
l'équilibre entre les Dépenses et les Recettes du 
Budget Extraordinaire du Chemin de fer ~t du wharf 
exercice 195(1. ' 

ART. 2. - LI'! présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le3 décembre 1951­

Y. 0100. 

DELIBERATION Na 45/ART. portant rematilemertl 
du bw:lget extraordinaire du ckiemin âe te' et du 
wh<1rt. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsaü<m 
aanumstrauve <111 terrltQJre du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant creaoon d'une 
Assemblé<: Représ<mtative au To~; 

Vu Ja déltbéra~lOn nII 1IJ9/ART. du 18 novembre 1949 
arrêtant le bUQger annexe Clu chemm de ter et du wharf 
exercice 1951J; 

Vu Je rapport lie présentatlou nO 142/AD/CfT. du 22 
octobre 1951 du CommI_Iee de la République; , 

A adopté dans sa sèan<" du 16 novembre ,1951; 

Sous réserve ctes presCtJptions de l'article 35 du décret 
dU 25 <Jctobre 1946, les dIspos!tl",n. dont la teneur SUit: 

AnnCLE PREMIER. - Il est ouvert au Budget extra­
ordinaire du chemin de" fer et du wharf exercice 
1950, chapitre quatre (4) un crédit, supplémentaire 
de Deux Millions, Six Cent Quatre Vingt Huit Mille 
Fr&ncs (2.688.000) destiné à assurer l'éqlÙlibre entre 
les dép2n,sB,s et les recettes dudit Itudget. 

ART.. 2. - Ce crédit ,est compensé par une recette 
supplémentaire d'égale somme réalisée au chapitre 4 
de la même section. ' 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 16 
novembre 1951. 

POUl' le Président de l'ART. absent, 
Le Vice-Président, 

D. FARÉ, 
Le Secrétaire, 
R. TRÉNou. 

ARRETE No 9t4-51jCFT. du 20 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR ~E LA' FRA"CE D'OUTRC-Ml!R, 

OfFlcrER Di! LA LÉmON DJHONNE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributiollll 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ;rogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIstTab,,, du Territoire du Togo ef créatiOll d'""semblées 
représentatives; , 

Vu l'artIcle 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
réglme tinanC1er d.es colonIes; 

ARRETE: 

AR1ICLE PREMIER. Est prorogée il1l!qu'au 29 
février 1952 la période pendant laquelle pourront se 
ool'sommer les frais de dépenses afférentes aux tra­
vaux ci-après désignés: 

Budget annexe du chemin de ter et du wharf: 
Chapitre 4 - Articles 1 et 2. 

ARTICLE 2. Le Directeur des Travaux Publics 
et des Transports du T-oli\:0' OrdQlÙ1ateur-Délégné du 
Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf est 
chargé de l'exécution du présent arrêté quI sera enre­
gistré, publié et communiqué partout cù besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1951. 

Pour le CommÏ$saÏre de lfI République en fournée 
Le Secr4taire Oéfléral, 

oltOrft:é M ~'exped.ittQn deS affptres" 
F_ M. GUlLLOU. 

Tarlf· 

ARRETE No 886-51/CFT. du 12 décembre 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OmclER DI! LA LtOlON D'HÔNNEUIl~ 

COM~nsSArnE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennmilJlt les attributiollS et 
les pou'II)1fS du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
admintStrative du territoire du Togo et créalloa d'assembll!es 
représentatives; 

Vu l'arrêté nq IOI7-49(TP. du 27 décembre 1949 reodant 
apphcable au Togo un nouveau reeueH général des tarits 
CfT.; 

Vu les déllbéraltons "'" 56, 57, S8/ART. du 1" décembre 
19~; , 

Le eonsell prIvé ent<:nliu' dans sa séance du 12 décembre 
1951; , 

ARRETE: 

ARlICLE' PREMIER. - Sont rendues exécutoires les 
délibérations n"" 56, 57, 5B/ART. du 1" décembre 
1951, portant modifications aux tarifs du wharf de 
Lomé et du Réseau des chemins de' fer du Togo. 
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Al(T. 2. - Le ):Iré~ent arrêté qui aura son effet 
poUr compter du 1er. janvier 1952 sera enregistré, 
oommuniqué et pubhé partout Où besoin sera. 

Lomé, le 12 décembre'1951. 
Y. 0100. 

DELIBERATION 'N<l.56/ART. portant modifications 
aux torifs du w/wf de Lomé. 

L'Assemblée Représentative du Togo 
_~~T 

VU le déeret <lu 3 janvIer 1946 portail'! r<!organisation

admffilStrauve du terrItOire du Togo; 


Vu le déeret du 25 OC1<>bre 1946 portant créatIon d'une 

Assemblée RCprés<'<ntative au Togo; 


Vu l'arrêtén~ 792/CFT. <lU 9 o,*,b~ 1946· portant mod!­
f,cabons aux tarifs dU wharf de Lomé; , 


VU l'arrêté na 879{fP. dU 4 Ilo..cmbre 1950 modifIant les 
tarJts. du wharf tle Lomé; . 

SUr la proposluon de 'l'Ingénieur prinCIpal, Directeur 

du Réseau <les chemrns de fer du Togo; 


Vu rerapport de préSCntation !ljlI 140/AD/t.FT. <lu 22 

OC1<>b.e 1951 du CommIssaIre de la RépUblique;' 


A adopté au cours de Sa séance du ter décembre 1951, 

la déllbératton dont Ja teneur suit: 


Al(TtCLE PREM.IER. - Titre III - Tarifs généraux 
des morc!kmdises 'Bi, onift1lJ#X - Voitures - Fintl/1CeS 
et voleurs. 

. Art., 22. - Importation.. 
, Les marcliandises ou produits d'importation sont 
taxés d'après la base sUivante: 

Par 100 kgs. • . 9~,75 - soit 937 francs la tonne. 
Art. 22 1iis (nouveau). Les tissus et cotonnades 

d'importation sont taxés d'après la base suivante: 
Par 100 kgs. 400 - soit 4.000 francs la tonne. 

Art. ~. - Exportation. 

Les marchandises ou prodmls d'exportation sont 


taxés d'après la base suivante: . 
, Par 100 kgs. 55 francs - soit soit 550 frs la tonne. 
Ar~, 26. - Supprimer les tissus et les cotonnades. 

Art. 27. - AniIJUJJlX domestiques, 

Les animaux domestiques énumérés et classés dans 


la catégone ci-après seront taxés comme suit: 
1'" catégorie, - Chevaux - Poneys ~ 

Mulets - par tête • • . • . • " 600 frs. 
2' cattgcrie. - Bœufs - Vaches, par 

tête • . . • • • • • • • • • ., 225 ­
. 3e co:tégorie. - VeaUX - Anes, par 

tête • . . • • . • ~ • . . • ., 225 
4' catégoriP. - Moutons, brebis, chèvres, , 

porcs par tête .. . • • • . • . . . • 50 - . 
S'il s'agit d'ànimaux abattus et destinés à la con­

sommation du bord, ils seront taxés' au poids réel sùr 
la base du tarif général bagages. 

Alt. 28': Animaux sauvages. 
Il sera perçu, pour les animaux sauvages de grandè 

taille, les droits suivants: ' 
Par tête . • • • • . • • . • 880 frs. 

AIt. 28 bis. - Pompes funèbres. 

Par cercueil • . • • • . • . 660 frs: 

Art. 29. Finfl11.Ces et valeurs. 
A l'importation, les finances et valeùrs seront trans; 

p.ortées au prix de 4 francs par fraction indivisible 
de 1.000 francs.' , 

A l'exportation, au prix de 4 francs par fraction 
indivisible de 1.000 francs. 

Al(T, 2. - Tarifs spécillllX des marChandis($. 

Importation. 


Art. 31. - Ciment, chaux, fers de construction, fers 
ronds pour béton aruré, fibro-ciment; tôles ondulées. 

Les marchandises dénommées ci-dessus seront taxées 
à l'importation au prix de 750 francs la tonne par 
fraction indivisible d'nne tonne. 

Art. 32. - Les marchandises ci-dessous seront 
taxées à l'importation par fraction' indivisible d'une 
tonne: 

a) Fûts vides en bois ou en métal, douelles, 
S3CS vides 750 franes la tonne. 

b) Homlle et agglomérés de houille . 750 francs 
la tonne. 

Exportation.. 

. Art. 33. - Les marcliandises dénommées ci-dessous 
seront taxées à l'exportation par fraction indivisible 
d'une tonne: 
, a) Glace. .••••••• 165 frs la tonne 
b) Oléagineux (amandes de pal­

mes, àmandes et beurres de karité, 
arachides, coprah, graines de coton" ' 
graines de ricin, hUile de palme, 
soja, graines de kapok, noix de 
coco) '. . . . • . • • 396 frs la fOnne 

cl Maïs, . • . .• • . 396 frs la tonne 
dl Cacao transit et cacao local 210 frs la tonne 
e) Tapioca • . • • _ . 396 frs la tonne 
Art. 34. - Vente d'eau. 

Le Wh'arf pourra' ·fournir de l'eau aux bateaux qUi 
en feront la demande. Rendue li bord, cette eau sera 
livrée au prix de 15 francs le quintal métrique indivi­
sible. 1 

Fait et délibéré l!!I séance publique li Lomé le 1 er 
décembre 1951. ' ' 

Pour le Président de l'A.R.T, abselit, 
Le Vice_Président, 

D. FAIlÉ. 

L. Secrétatre, 
R TRÉNou. 

http:140/AD/t.FT
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'DELIBERATION No 57-fART. portl111E moaificafl;oflS 
. .au~ ItJrifs particufJers du \fIfwf de Lomé. 

L'Asseniblée Représentative du Togo 

ViU le décret du 3 janv,er .1946 portant réorgamsation
admtn18trauve. du terr:itolre du Togo; 

'VU le décret dU 25 octobre, 1941j portant créatIOn, d'une 
Assemblée. Représ<1ntative au TOg<); 

'. 'Vu l'arrêté .", 512.50jTP. du 30 juin 1950 portant mod,· 
tlcations aux tartiS parttcuhers <lu whart <le Lomé; 

Sur la proposiuon tic l'Ingênieur PrInCIpal, Directeur du 
Rêseaù des cheltUl1S de t~r du Togo; 

VU le rapport <IR 140!10;CFT. du 22 octobtle. 1951 dUOomm"""''''' de la R~publique au Togo; , . 

.A a<!Opté lII1 llOUlS de sa séan<:e du 1er déd'!mbré .1951, 
la déu~ratton dont la 1en<:ur suit : . 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs particulem du WJrarf 
de Lomé, articles 36 à 47 bis sont annulés et rem' 
placés par le texte ci-après : 

AIiT. 2. - Torif.f#j 1 - Travail du '1oM. 
Art. 35. - En dehors des heures rè!<lementaires 

d'ouvertur,e fixées par les arrêtés locaux, le Wharf, 
sUr la demande etes Oompagnies de na1ligatlon, 'pourra 
travailler en heures supplémentaires. 

Art. 36. - Outre la perception des taxes pour 
transports prévue aux tarifs généraux .et spéciaux 
(art. 22. à 34 du présent recueil) il sera perçu par 
bateau,. par grue' occupée -et par lIeure indivisible, 
800 francs, avec minimum de perception de: 
. 	a) 3.200 francs par h~ure pour un navire travaillant 
seul, 4 grues pouv"+!t être' mises à sa disposition. 

b) 1.600 francs par heure et par navire, en Cas de 
2 	navires ou plus travaillant simultanément, 2 grues 
pouvant être mises à la diSposition de chacun d'eux 

Art, 37. - Les demandes de tr~vail supplémentaire 
devron! indiquer le nombre de grues. à mettre à la 
disposition du bateau. . 

Art. 38. - Si, au dernier moment, un bateau ayant 
. demandé le bénéfice. des heures supplémentaires, dé­
cidaif de ne pas travailler, il lui sera compté une 
heure supplémeutaire par grue demandée, à titre de 
c,ompensation pour le dérangement et les frais occa· 
sionnés, avec minimum de perception comme prévu 
à l'article 36. 

Art. 39. - La demande du nombre de grues 
n'engage pas le Service du :Wharf qui reste entiè~ 
ment libre de mettre le nombre de grues qu'il juge' 
nécessaire au service des bateaux, suivant ses possibi­
lités. ' 

Toutefois, dans le cas oÙ le Service du Wh:arf ne 
pourra mettre à la disposition des navires le mini. 
mUm de grues aux paragraphes a) et b).de l'article 36 
le tarif de 800 francs par heure et par grue est setil 
applicable. 

1 

, 

Art. 40. - Les heures supplémentaires devront 

être acqnittées par les' demandeùrs dès le travail 

terminé. 


AIlT. 3. - Tarif"' '2. - TravUlZ iÜi tudt. 

Art. 41. - Le Wih'arf, en dehors des heures supplé­

mentaires prévues au tarif spécial no l, pourra' fonc­

tionne, en travail dit de nuit aux heures ci-après : 

, . - de'18' h~ui-es' à 19 heures Pour tous les bateaùx 

sans distinction; , 

. -: de 19lJeures à 22 heures et exceptionnellement 

au-delà de. 22 heures pour les courriers réguliem 

seulement. '. ! 


Art, 42. - Olltre la ~rception des taxes pour 

le transp,ort prévue ,aux tarifs gén'éraux et spéciaux 

(article 2'2 à 34 du présent recueil) il sera perçu 

pOur ce travail, lès jours Quvrables : -. 


10 ) Une taxe de 800 franm . par bateau, par grue 

occupée et par '!Jeure indivisible, .avec mintmUll1' de 


. perception de 1.600 francs par beure pour un navire 
travaillant seul, 2 grues pouvant être mises à sa dis.. . 
position. ". . 

2<') Une taxe supplémentaire de travail de nuit de 

1.600' francs par bateau. et par !leure indivisible. 


ART. 4. - T IlI'lf tvJ 3 - Travail. des dimanc!tes. 
Art. 430. - Le travail des dimanclles est facultatif, 


il ne pourra avoir lieu que selon les convenances du 

Service du Wh'arf, sans qU'il pws.se. être exCipé des 

précédents et aux h'eures ci.après : 


_. de 6 heures à 18 heures, pour tous ies bateaux 

sans distinction. 


- au-delà de 18 heures exceptionnellement et pour 

les paquebots seulement. . ' 


Ar" 44. - Le travail du dimanèh'e donnera lieu 

a'lX perceptions swvantes outre celles des taxes pour 

transports prévues aux tarifs généraux ~t spéciaux: 

. a) pOur la période oompnse entre 6 heures et 

18 heures, une taxe de 800 francs par, bateau, par 
grue occupée .et par heure indivisible, avec minimum 
de perception de 1.600 francs par heure pour un 
navire travaillant seul, 2 grues pouvant être mises à 1 

sa disposition. . 1 

b) Une perception supplémentaire de 1.600 francs 

par bateau et par heure indivisible. . 

i. 	 c) A partir de 18 heures (paquebots seulement); 


10 ) Une taxe de BOO francs par bateau, par grue 

occupée et par heure indivisible. 


21") Une perception supplémentaire de 2.400fiancs 

p.r bateau et par heure indivisible. 

, 	 '. 

ART. 5. - Tarif 111>. 4 ...,.. '{ravall de~ jours fériés. 
Art~ 45. - Le travail .(les jours fériés est facultatif; 

il ne pourra avoir lieu que selon les convenances· 'du 
Service du .Wh'mi, sans qu'il puisse. être excipé des 
précédents, .et qU'àllX heures ci-après; '. " 
, .- de 6 Heures à 18 heures pour tous les bateaux 

. sans distinction. . 

l 

1 
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- an-delà de 18 heures exceptionnellement et pour 
les paqu~bots, seulement. ' 

Art. 46.' - Le travail des jours fériés donnera lieu 
aux perceptions suivantes outre celles des taxes pour 
trar.sports· prévues aux tarifs généraux .et spéciaux: 

d) Pôur la période comprise entre 6 heures ét 18 
heures, une taxe, de 800 francs par bateau, par 
grue occupée et par heure' indivisible et une per­
ception supplémentaire de 3.200 francs par bateau 
et par heure indivisible. 
, e) A partir de 18 heures (paquebots seulement). 

10) Une taxe de 800 francs par bateau, par grue 
occupée tet par heure indivisible. 

2") Une perception supplénrentaire de 4.800 francs 
par bâteau et par heure indivisible. , " 

Art. 46 flis. - (sans changement). 

Art. 46 te;. - DroUs de phaNJ. 
La redevànce dite " droit de phare » instituée par 

arrêté nb 762' du 15 décembre 1933 et fixée d'après 
la tonne de jauge rielte des' bateaux, est remplacée 
par une taxe uniforme de 7 francs (sept francs) par
toÏlne de marcliandises, tant ,à l'importation qu'à l'ex­
portation. 

Le recouvrement en sera poursuivi par le Service 
du Chemin de fer et du Wharf .et la recette corres­
pondante faite au titre du Budget Annexe de l'Ex­
ploitation des Chemins de fer. ' 

Art. 47. - (sans ch'angement). 

Art. 47 bis. - (sans changement). 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 1" 
décembre 19!>1. 

Pour le PréslMnl de l'A.R.T. ab$cnt, 
Le Vice-Président, 

D. FARÉ:. 
, Le Secrétaire, 
R. TRÉ:Nou. 

DELIBERATION N" 58/ART. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

'Vu ï~ d"e<ret l:fu 3 janVIer 1946 potfàlll"' ro!Organls'ffon 
admlnlstraùve du '1emtoll'e du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Re!»,és<\ntabve du Togo;' 

Vu l'arrêté n'l 281 du 15 jutn 1939 promulguant au Togo
le décret du 19 mlll 1939 portant réorganlSation des ehem,"s 
de t.er oolQn!a,tt.x; 

Vu l'arrêté llI'1 '1017-49(fP, dU 21 dêaembre 1949 rendant: 
a;ppll"".bte aU Togo un nouveau "",ueil général des tarifs 
C.f.T.) 

Sur la proposition de l'Ingénieur PrmClpàl, Directeur du 
Rés.eaIU des ,<",F.T.; , 

VU le rapport nO HO/AD/CFT. du 22 octObre 1951' du 
CommlSSall:" de la République; 

,A adopté .u cours de sa séance du 1er décembre 1951 

la délibéranon dont 'fa 'leneur suit: 


ARTICLE' PREMIER. ....: Les prix et conditions des 

tarirs généraux et spéciaux de grande et de petite 

vitesse sont modifiés comme suit: 


ART. 2. - Tarils généraJlx de grande vitesse. 

CHAPITRE Il 
Bagages. 

Art, 19. - Dépôt de bagages. - Il est perçu pour 

la garde des bagages déposés dans les gares sous la 

respor.sabilité du Chemin de fer (éonsigne) soit avant 

le départ, soit après l'arrivée des trains, et qui daI!$ 

ce dernier t:as, n'ont pas été retirés le jour de l'arrivée, 

un droitde consigne indiqué dans le tableau ci-après :; 


Droit à percevoir par cotis: 
, Pour une période de 24 heures • • 10,­

Pour deux périodes de 24 heures • 15,­
Par période de 24 heures en sus 20,­

ART. 3. - B - Tarifs spécÎallX Voyageurs et 

bagages. 


èHAPITRE 1 
Voyageurs. 

sans changement 

CHAPITRE Il 
Bagages 

Indépendamment des bagages ordinaÎres où la fran­
chise de 30 kgs. par voyageurest accordée et l'excédent 
taxé aux conditions du Tarif Général, les forfaitaires 
suivants seront appliqùés pour les colis dénotnmés 
ci-aprè.< : , !estagnon d'huile de palme

15 francs par ,. .. fagot de bois de 30 kgs 

, .. , ,sac de coton. ' 


5 francs par petit et moyen canari (poterie indi­ i 
gène). 

10 francs par grande jarre, (poterie indigène). 1 

Seuls les voyageurs munis de billets pourront béné­ jficier du présent tarif. 

ART. 4, - Tarit des opéra/i.ons accessoireS. '1 
Pesage 

10 ) Marchandises en général, ,véhicules routiers, 
animaux: ' 

a) Pour les expéditions de détail par fraction 
wdivisible de 100 kilogrammes . . - 20,­

b) Pat wagon quelqu',en soit le type lors­
que le pesage a lieu par wagon passé à la 
bascule ~ . .. • .. • .. . • • • .. . • 300,­

20 - Matériel de traction OU de transport 
roulan! sur rail, par véhicule: ' 

a) Voitures, fourgons, wagons ." . • . 300,­

= 
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b) Locomotives, aut'Om'Otriees, 
. tenders 'Ou grues . • • • • • 

3") Pesage supplém'ftltaire des 
Vides . . . • • 

Comptage 

tracteurs, 1 

• '. '. • 500,­
wagons 

. . • • 300,­

Pour chaque grouj1e 'Ou fraction <le groupe 
de 2() pièces • . • • • . • . , . . • 30,­

P'Our les 'envois par wagon • . . • • • 300,­

Locat$olZ au; pufi!it:! d'appweils lires dIJ .levage. 

'. la -: App~rei1s manœuvres il bras par
'heure m dlVlSlble . . . • • • • . • • 200,­

Minimum de p;ercepti'On; deux h~ures 400,­
2'> Appareils il moteur mécanique 1 

par heure indivisible • • . . • • •. 500,­
Minimum de percepti'On: deux h'eures . 1000,:"'" 

• Magasinage 8/.. statio1W1ment. 
I d Env'Ois, par expédition véhicules routhirs, ma· 

tériel roulant sur rail et cercueils: 

a) Marchandises de toute 
namre ,etc. . • . • 

b) Véhicules etc 
c) Matériel de tracti'On etc. 
d) Cercueils (Transports 

funéraires) . . . . . 
2' - Env'Ois par wagons: 
a) Stati'Onnement des 

wagons. 
b) Restituti'On des agrès: 
10 - Bâches par 'j'Ournée 
2<> - Pnol'On'ges et chaines 

l" 2'mo Pal journi! 
journée jouIR!, ,n .u. dn 

. ! j.aml" 

20 46 100 
400 800 1.600 

600 1.2()() 2.400 

1.200 2.400 2.600 

600 1.000 2.000 

et par unité 200,­
par journée et 

par u.n.ité • .. • .. .. .. • • .. • .. • 60,­
3<> - Cal<es par j'Ournée' et par -unité. 30,­

ART. 5. - Twils spéciau;r P.V. 

Tarif spécial P.V. Ni' 2 

Emballages 

, ParagrapM 1er - Embailages vides. 
Prix par tonne et par kilomètre; 
Par expéditi'On de 60 kgs au minimum ou payant 

pour ce poids: 
de ° il 400 kilomètres . 7,50 
. au-delà de 400 kil'Omètres 6,50 

ParagraJi/ve 2. - Emballages vides et agrès 
en retour. 

a) Emballages vides « <en retour » ayant • 
servi 'Ou devant servir d<e marchandises trans­
portées il grande' 'Ou petite vitéssè .. 

b) Agr.ès en retour ayant st'l'Vl ou devant 
servir à l'arrimage des marchll!ldises trans­ , 1 

pottées à grande 'Ou à petite vitesse. 

Emballages m'Ontés: 

Par expéditi'On de 60 kil'Ogrammes ou : 
payant pour ce poids; , 

Prix par tonne d par kilomètre: 
de 0 à 400 kilomètres • • .' ." 6,-' 
au-delà de 400 kil'Omètres • • 5, ­
Emballages démontés, repliés,' ou emboîtés 

les uns dans les autres et sacs vides: 

, Par expéditi'On de 60 kilogrammes ou 

payant ce poids: 


Prix par tonne et par kilomètre: 

de 0 à 400 kilQmètres et au-delà 


Tarif spécial P. V. No 3­
Véh[cules routiers. 

Prix par tonne et par kilomètre: 
Par env'Oi de 1.500 kil'OS au minimum ou 

payant pour ce poids: 
de 0 il 200 kilomètres " • '12,­
de 201 il 400 kil'Omètres • • • '11,­

,au-delà de 400 kil'Omètres • • 10,­

Il est acoordé sur les prix du barême ci. 

dessus une réducti'On de: 


10% l'Orsque l'envoi se conipas;; d'un ou plusieurs 
vêhicuI,e présentant un poids glo'fjal de 3.000 kilo­
grammes au minimum, chargés sur un s'eu! wagon . 

Par dér'Ogation aux dispositi'Ons du tarif spécial 
P. V.32, les prix du barênae ci-dessus sont applica­
bles sans majorati'On, aux véhlcules routiers formant 
masse indivisible de plus de 3.000 kilogrammes. 

Tarif spécial P. V. N'l 4 

Engrais naturels et chimiques. 

Prix par t'Onne et par kilomètre : 
, Par wag'On ch'argé au minimum aux 6/1Oe de sa 
limite de charge QU payant pour ce poids: 

Toutes distances .• .......'6,­

Tarif spécial P. V. Ni' 5 
Matériaux et pièces pour constructi'On, pr'Oduits mé­

tallurgiques, instrumen~s et machines agri(l~les ou 
industrielles, matériel de Chemins de fer, déchets 
de métaux. ' 

la) Matériaux de construction brut, à l'excepti'On 
du ciment importé. 

Par wag'On ch:argé au minimum aux 9/1Oe de sa ' 
limite de charge 'Ou payant pour ce poids: ' 
, de 0 à 55 kilomètres • . . • • . • • 10,­

P'Our une distance supérieure à 55 kil'Omètres, mais 
ne dépassant pas 80 kilomètres, prix ferme à la 

, ronne . . • . . • . . . • • '. . • 6,00 
P'Orlr une distance supérieure à80 kilomètres, mais 

ne dépassant pas 100 kilomètres, prix ferme. à la 
ronne . . . . 6,70 

Au delà de 100 kilomètres . . • • •. 7,-' 
2") Ciment imji\Orté ,et pièces pour QOnstruc-

ti'On. i , 

, 
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Prix par tonne et par kilomètre : 
Pal wagon chlargé au minimum aux 9fH)' de sa 

limite dl!, coorge ou payant pour ce poids: 
sans changem~nt. 

Toutes distances • . . • • . • . • • 11,­
JI') A - Produits métallurgiques. 

Prix par tonne et par kilomètre: 

Par wagon chargé au minimum aux 9/1Oe 


de sa limite de charge ou payant pour ce 
poid~: sans changement. 

Toutes distances • . • • • . 12,­
B. - Matériel de Chemin de fer. 

Toutes distances . . . • • . • " 11,­
40 ) Instruments et machines ag.riooles ou 

industrielles. 
Matériel roulant et de traction du Chemin 

de fer. 
Prix par tonne et par kilomètre : 
Par wagon chargé au minimum aux 9/10< 

de sa limite de charge ou payant pour ce 
poids: sans changement. 

Toutes distances . . . . 12,­
Tarif spécial P. V. No, 8 

Combustibles solides. 
Chapitre Il - Combustibles végétaux 

Bois de Chlauffage - charbon de bois - coques 
de palmistes OU de cwo - coques de palmistes ou 
noix de' 0000 carbonisées.. 

Par wagon complet de 7 ou 10 tonnes. 
Prix par tonne et par kilomètre: 
de 0 à 200 kilèmètres . . • • • • • . 

au·delà de 200 kilomètres . . . • • . 

'Les coques noix de ooco en sac de 25 kgs


'en bagages • . . • • . ., . • . 20,­
Tarif spécial P. V. No 9 


Combustibles liquides - Huiles minérales 

Produits asplialtiques et bitumeux 


Paragraphe 1 - Combustibles liquides et huiles 
minérales : 

Prix par tonne et par 'ldlomètre : 
Par wagon chargé aU minimum aux 6/1Oe 

de sa limite de chlarge ou payant pour ce 
poids: 

de 0 à 200 kilomètres • 12,50 
de 201 à 400 kilomètres 11,50 
au.delà de 400 kilomètres 10,50 

Par wagon chargé au minimum aux 9/1Oe 
de sa limite de charge ou payant pour ce 
poids:

de 0 à 200 kilomètres • 12,­
de 201 à 400 kilomètres • ' 11,­
au-delà de 400 kilomètres 10,­
paragraphe 11 - Produits asphaltiques et bitumeux 

- mazout - gaz·oi! - fuel..Qi! ou autres ' 
hulles oomhustibles, pour moteurs ou indUs­
tries: 

Prix par tonne ,et par kilomètre : 
Par wagon chargé au minimum aux 6/10­

de sa limite de charge ou payant pour ce 
poids: 

de 0 à 200 kilomètres. 11,50 
,de 201 à 400 kilomètres 10,50 
au.delà de 400 kilomètres . . . . 9,50 

Par wagon chargé au minimum aux 9/1Oe 

de sa limite de ch1arge ou payant pour ce 

poids:


de 0 à 200 kilomètres • . • • • • 11,­
de 201 à 400 ki),om'èfres . . . . . . 10,­
alk-delà de 400 kilomètres . 9, ­

Tarif spécial P. V. N" 10 
Sel 

Prix par tonne et par kilomètre: 
Par wagon chargé aU minimum aux 6/1Oe


de sa limite de ch:arge ou payant pour ce 

poids: 


de 0 à WO kilomètres . . • . 9,50 
de 201 à 400 kilomètres . , 8,50 
au·delà de 400 kilomètres • . 7,50 

Par wagon Chargé au minimum aux 9/10< 

de sa limite de charge ou payant pour ce 

poids:


de 0 à 000 kilomètres . • . • • . 9, ­
de 201 à 400 kilomètres . . . . . 8, ­
au delà de 400 kilomètres • 7, ­

Tarif spécial P. V. No 11 

Produits du pays. 
Paragraphe 1 - Prix par tQnne et par kilomètre: 
Pat' wagon ch'argé au minimum aux 6/10. 

de sa limite de charge ou payant pour ce 
poids- : 

de 0 à 000 kilomètres • . . • • 10,50 
de 201 à 400 kilomètres, • • . . 9,50 
au.delà de 400 kilomètres • . • • 8,50 

Par wagon chargé au minimum aux 9/10'
de sa limite de charge ou payant pour ce \ . i 

poids:
de 0 à 200 kilomètres. 10.00 
de 201 à 400 kilomètres. . . 9.00 
au-delà de 400 kilQmètres. . . . 8.00 
Paragraphe 2. - Pme par tonne et par 

kilomètre : 
Par wagQn chargé au minimum aUx 6/10e 

de sa lImite de charge ou' payant pour ce 
poids:

de 0 à 200 kilomètres. 9.00 
de 201 à 400 kilomètres. 8.00 
au-delà de 400 kilomètres. 7.00 

Par wagon chargé au minimum aux 9/10< 
de sa limite de charge ou payant pour ce 
poids: ' 

de 0 à 200 kilomètres. : • • • 8.50 
de 201 à 400 kilomètres. . 7.50 
au-delà de 400 kilomètres. 6.50 
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paragfaphe 3. - Les produits expressément ,dési­
gnes cI-après:. 

'Farine 'de maïs - farine .de maniOC - haricots du 
pays' - l'gnames - maïs - manioc concassé en 
racines ou· en. cossettes - seront transportés : 

a)' pàr wagon complet de. 7, 10 ou 20 tonnes sur 
la base cl-ap~ès : 

Prix par tonne et par kilomètre: 
Toutes distances. _. _.. 7.00 
h) Par expédition de 1.000 kilos ou payant pour 

ce poids: 

Prix par tonne et par kilomètre:' 
Toutes diStances. _'. _ ., •• 9.50 
PNagrapfte 4. - Riz indigène, tapioca fabriqué 

à la colome seront transportés : 
a) Par wagon complet de 7, 10 ou 20 T_ sur la 

base cl-apnès: : 

Pr~x par torine et par kilomètre:' 
Toutes d,!Stances. _ _ _ _ '. 7.50 
h) Par expédition de 1.000 kilos ou payant pour 

ce poids: 
Prix par tonne et par kilomètre:, 

Toutes distances. . • • • • • • • 10.00
. ­
Prix 'Fermes; - Pour certaines relatiOns. 

Les . prix termes ci-après seront appliqués pour le 
transport. des produits vivriers acoompagnés, aU dé­
'part des pril\cipaux centres de consommation. 

Prix fermes applica~les 

REL A T 1 O.N S par fraction indivisibles 
de tOO kilogrammes 

de G1él<;ové à Lomé. _ \'90 francs 
d'Amoussoukové à Lomé. 80 ­
de Tovégan à Lomé. 70 - , 
de Chra à Lomé. . .' 130 ­
de Gléi à Lomé. • : 140 ­
d'AJgbatltoe à Lomé._ 115 ­
de Gléoové à Pailmé. 40 ­

, d'Amüussoul<;ové à PaUmé. 40 ­
de Tovégan à pahmé. . 60 ­
de PaUmé à Lomé • 125 ­

. d'Anié à Lomé • 
 195 ­
de Pallal<;oko à Lomé . 195 - \ 
de Pallal<;oko à Atakpamé 55 ­

. Tarif spécial P.V. No 13 

Matières et fibres textI1es 

Prix par tonne et par kilomètre: 


Paragraphe 1 - Coton brut non égrené: 

Par wagon cllargé aU minimum aux 6/100 ­

de sa limite de charge ou payant pour ce 

poids: . 


Toutes dlstances • .. 8,':" 
Paràgrapfte .2 - Coton br:ut égrené pressé en 

balles. . 

Par wagon cllargé au minimum aux: 9/100 , : 
de sa limite de cl'large ou payant pouree 
poids: . , 

de 0 à 200 kilomètres 12,­
au-delà de 200 kilomètres .. '._ _ 11,­

paragraphe 3. - Kapock brut égrené pressé en 
balles. , ' 

Par wagOn chargé aU'minimum aux 3,5/100 . 
de sa hmite de charge OU payant pour ce 
poids: 

~outes distances. .'" ".' _ .' 12,­

Tarif Spécial P.V. No 14 
Pnoduits oléagineux du pays' 

DÉSIGNATION BAR.~ME 

NOIX de karité . 'F 
Amandes de karité . • E 
Amandes, de palme ',' B 
Arachides en coques E 
Arachides décortiquées E 
Beurre de karité C 
Coprah D 
Graines de coton D 
Grames de kapok D- . 
 ,Graines de rlcm' C 
Graines oléagmeuses. A 
Huile de kapok . A 
Huile de palme A 
HUlle de, coton . A 
HUlle d'arachides . • • A 
HUile de palmistes _ A 
Huile' d'oléaigineux du pays , A 
NOIX de cooo • C 
NOIX de palme ., B 
Sésame. . •. ,. B 
SOja . D 

Prix par tonne et par kilomètre: 

Parcours A ~I C DE 

10.50 ~ 8.- . 7.50 7. ­ 6. ­Toutes distances 

Tàrlf spéCial P. V. No 15 . 


Cacao - Café. 


A) - Café. 

Par wagon cHargé au minimùm aux 9/100 
de sa !im,ite de ~hlarge ou payant pour ce 
poids: . 

Prix par tonne et' par kilomètre . 12. 

B) Cacao. 
Le cacao.de t9utes prov,enances bénéficiera 

.du pnx ferme de. • • 720 francs la tonne 
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Tarif .spéClal. P. V. No 16 
Eau par citerne complète. 

Le .Réseau· pent, dans la mesure des possibilitél), 
jIoùrnlr lie l'eau aux usagers aux prix .et condit.ions 
de transport cI-après : 

Prix par tonne et par kiloniètre 

Tarif spécial P. V. NI> 17 

Paragraphe J. - Transport sur les voies urbaines 
(le Lomé et d'Anécha. 

. Transport SUr Ia voie urbaine de Lomé. 
1~ -- Voies url>aines de Lomé. - La voie urbaine 

de Lomé comprend -l'ensemble des voies. situées à 
l'intén.eut du 'périmètre urbain, tel qù'i1 est fixé par 
arrêté local n<J 264 du 24 mai 1934, à l'exception de 
la voie principale de Lomé à Anécho. 

2!J :..... 'Le trafic sur la voie urbaine de Lomé est 
constitué par les wagons: 

a) Provenant de l'intérieur ou destinés à Cintérieur; 
, b). Provenant de la' douane avec un Ch'argement de 
marchandises d'importation; 

c) Destinés à êtr.e Chargés de marchandises d'ex­
portation. et circulant entre la gare de la petite vitesse 
ou le magasin de douane et un point quelconque des 
'voies de desserte dénommées' au paragraphe 1 ci­
dessus. 

3" - La taxe pour la conduite des wagons sur les' 
·voies urbaines, de Lomé est fixée à 40 francs par 
tonne de cHarge offerte par les wagons. 

4!J - Des abonnements mensuels dont la prime 
est. calculée sur le nombre des wagons amenés dàns 
le mois, sont consentis aux tarifs suivants: 

1'" catégorie . .~ 312.00 par tonne de CHarge offerte 
avec garantie' d'une somme minimuin mensuelle de 
3.200 francs. . 

7< catégorie. - 25.60 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
7.600 francs. 

3" catégorie. ,- 20.50 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
12.300 francs. 

La prime du minimum' .est payable d'avance. 
Transports sur la voie' urbaine d'Anéchb.· 

la. - La voie urbaine d'Anécho est délimitée par 
la voie partant de l'aiguille de sortie de la gare 
d'Anécho, longeant la. route intercoloniale jusqu'à. 
l'hôpital, avec b!1etelle passant devant la gare en 
'allant jusqu'en face du marché. 

20 - Le trafic av.ec la voie urbaine d'Anécho est 
constitué par les wagons provenant d'une autre gare, 
station ou halte, ou destinés à une autre gare, station 
(.u balte 'cireulantentre la gare d'Anlécho et un point 
quelconque des voies de desserte dénommées au para­
graphe 10/ ci-dessus. 

3" - La taxe pour la conduite des wagons sur la 
voie urbame d'An écho' 'est fixée à 40 francs par 
tonne de charge offerte par les wagons. 

4" - Des al>onnements mensuels dont la prime est 
calculée sur le nombré de wagons amenés dans le 
mois,' seront consentis a1L'<: tarifs suivants: 

1'" catégorie. - 32.00 par tonne de Charge 'offerte 
avec' garantie d'une somme niinimum mensuelle de 
2:400 francs.. 

.2" catégorie . .- 25.60 par tonne de charge 'offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
3.840 francs. 

3" catégorie. - 20.50 par tonne de charge offerte 
avec garantie. d'une somme minimum mensuelle de 
6.000" frimcs: . 

La prime du mini",um est' payable d'avance. ': 

Paragraphe Il. - a) Transport entre Lomé-Douane 
ou Lomé P'v. et la poudriè!1e et vice-v·ersa. . 

Les poud~es explosives -et munitions de toute nature 
sont transportées de la douane ou de Lomé P.V. à la 
poudrière 'et mversement, à raison d'une taxe de 45 
francs par tonne de charge offerte par le véhicule. 

Il sera obligatoirement adjoint un wagon de pro­
tection entraînant la ·perception d'une· taxe supplémen­
taire et fixe de 150 francs. 

b) Transport entre' Lomé-Douane ou Lomé P.V. 
et le parc aux' hydroCarbures situé au P K 4 de la 
route d'Atakpamé par Amoutivé. . 

. . Les hydrocarbutes de toute nature sont transportés 
de la Douane ou de Lomé' P'v. au parc aux hydro­
carbures et inversement à raison d'une taxe de 60 
francs par tonne de Charge offerte par véhici:lle:" ;' .. 1 

.' : i '< "" • • • 

c)Transport' de terre dans le' périmètre urbain de la 
ville de Lomé. 

Expédiée' de la carrière ,située à l'Ouest de la ligne 
d'Atakpamé (P.K. 1,600) à destination d'un point 
quelconque de la voie urbaine de Lomé, la taxe pour 
conduite des wagons 'est fixée à 30 francs par toùne 
de charge offerte par· le véhicule. 1 

En ce qui concerne le paragraph'e '11, la demande 
d'application du tarif, la demande de . matériel, la four­
niture ·de matériel, I~s délaiS de transports, les délais 
de cHargement et de déchargement, les règles à appli­
quer pour a), b) et c), sont celles indiquées au 
paragraphe 1 pour le "trafic sur voies urbaines. 

Tarit speCial P. V. No 25. 

Location de bâChes 
Lorsqu'une marcHandise est désignée dans' un tarif 

spécial comme étant transportée _à découvert, l'expé_ 
diteur peut, à moins qu'une clause du tarif interdise 
soit le transport à couvert, 'soit la fourniture de bâches 
par le Ch~min de fer, en obtenir le transport à cou­
vert dans les conditions suivantes : 

Prix 
Par tonne de marchandise. transportée et par kilo­

mètre: 1,00· en sus de la taxe de transport, avec 
minimum de perception de 400 francs par wagon. 
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Conditions d'application 
. 4ti - Le Chemin de fer détermine, sans que l'ex· 

péditeur puisse 'élever aucune réClamation à ce sujet, 
le nombr,ede bâcbles nécessaires au bâchage. Elles 
sont délivrées \!t doivent être rendues en même temps 
que les wagons. En cas de retard dans le chargement 
ou le déchiargem\!nt, il est perçu dans 'les mêmes 
oonditions que pour les wagons, une taxe de 89 
francs par bâChe et par jour. 

Fait 'et délibéré en séance publique à L'Omé le 1er 
décembre 1951. 

POUl' 'le PrésidlHti de l'AR.T. a'is~nt, 

Le V Lee-Président, 
D. fARÉ. 

Le Secrétaire, 
R. TlIÉ.Nou. 

S. r. P. 

ARRETE N° 873-lH/AE du 7 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFI'ICIRR nB LA L:~aION D'HONNe:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les atirlbubons 
et les pouvoirs du CommiSSaire de la République au To,llO; 

Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisaoon 
admlnistrallve du territOIre du Togo et créabon d'assemblées 
repré6entaltv<s; , 

Vu' Jill d~ au 3 noventb~ 1934 orgarusant les S.I.P. du 
Togo _fié pilr ~ décrets dit $1 juillet 1937 et du 18 
se~mbre 1938; 

Vu l'arrêté 5a2 du 7 oClobr<! :1937 relatif au fonctionne. 
ment des SI? dU Togo :mo<!itIè par l'arrêté 116 du 24 
févrIer 1938; 

Vu Je déc~t dU 25 décembre 1937 portant organisation du 
crédit agrioole rnd1'gène du ToI!."; , 

Vu l'arrêté nP 171 du 23 mars 1939 déterminant les 
oondItIons d'orgams.tIon du '!"ondll c.ommun des S!P.; 

Vu l'approbation dU COnseil d'a,d,minlStr.tion en sa séme< 
du 21 novembre 1951; 

ARRETE: 

ARTICt.E PREMIER. - Est approuvé le p~jet de 
budget 1952 du Fonds Commun des Sociétés Indi· 
gènes de Prévoyance arrêté en receUes à la somme d.., 
neuf millions quatre cent ooixante quinze mille deux 
œllt quatorze francs (9.475.214) et en dépenses à 
la somme de ueuf millions cent seize miUc cinq cent 
quatre vingt quinze francs (9.116.595). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ct communiqué parfJout où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1951. 

Y. D1oo. 

Na 888-51/ AE. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TO,110 en date du : 

13.décembre 1951. - Sont appr<luvés les pr4>jels 
de budget 1952 des S. r. p. de : 

,Lomé: Deux milliorus œnt quatre-vingt-dix-sept 
mille neuf cent quatre-vingts francs (2.197:980 fres). 

Anécho: dix milliollll cinq cent quarante mille 
francs (10.540.000 francs). 

Atakpamé: ,Quatre millions quatre cent· vingt et 
un mille deux œnlB francs (4.421.200 francs). 

Sokodé: En recettes = 
. dix-huit mille neuf cent 

francs). 

Et en dépenses = deux 
mille deux cent quaraJllte 
francs). 

deux millions sept cent 
quatre francs (2.718.904 

millions trois cent vingt , 
et un francs (2.320.241 . 

Bassari: En recettes = un nrlilion trois cent qua­
tr\!-vingt-qni:nze mille huit cent quatre vingt qua·.· 
torze francs (1.395.894 francs). 

Et en dépenses = un mimon deux cent quatre· 
vingt-deux mille quarante-six francs (1.282.046 fres). 

Lama~Kara.: En recettes = troix millions quatre 
œnt vingt-six mille francs (3.426.000 francs). 

Et en déP"illses = deux millions cinq cent quatre­
vingt mille' deux cent cinquante francs (2.580.250 
francs). 

Dapango: En recettes = un million huit cent vingt 
mille cinq cent soixante quinze francs (1.820.575 
francs). 

Et en dépenses = un million cinq cent vingt huit 
mille deux cent seize francs (1.528.216 francs). 

ARRETE N° 895-51/AE. du 15 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE I.A FRANCE D'OUTRE-MER, 
OPFlCJER QI! LA WiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBt.IQUE AU TOGO, 

VU te décret du 23 malS 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOllS du ü>mmlSSaire de la Républtque au Togo~ 

Vu le décret dt! 3 iam~er 1946 portant r<lorganIl!at!o1l 
admInIStrative du terrl/oire du Togo et création d'assemblées 
I<'prlSentallves ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et tous textes subSéquents; 

Vu l'a"", de la conférenee économique du 11 décembre 
1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER· Les redevances versées par 
le Commerce aux Sociétés Indigènes de Prévoyance 
au' titre du concassage des palmistes, du déoortieage 
et de la manutention des arachides et du transport

1::.:"""" " 00,," ~"' ~"" fi_ ,,"W " .."" j 

.~ 
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10 ) - Concassage déS 'palmisles 

25 francs pm. ton!)e de palmistes exp;orlée. Le ver­
sement.sera ·falt au compté du P,.oods Commun des 
S. I. P. qui le répartira entre les diverses S.l. P. au 
prorata des achats contrôlés dans le ressort territo­
rial de chaque S. I. P. par le Service du Conditi@lle­
ment des Produits. 

20 ) - Décorticage des ara.chides 

220 francs par tonne d'arachides livrée au commer­
ce. Le ve.nsement sera fait directement au compte 
des S. I. P. dans le ressort terrirorial desquelles les 
achats du commerce auronf été constatés. 

'30 ). - Transport et mM'" en place des graines de. 
coron 

'350 franos par tonne de coton égrené exportée. Le 
vel'SCment sera fait au compte du F'lnds Commun 
des S. 1. P. qui les répartira entre· les S.1. P. au pro­
rata des achats contrôlés dans le ressort territorial 
de chaque S. 1. P. par le Service du ConditLouuement 
des produits. 

ART. 2 . .,... Les infl'Œctiol1S 'lU tentatives d'infrac­
tions aux dispilSÎthons du présent arrêté seront' pu­
nies des peines prévues par la loi du 14 mars 1942. 

. ART. 3.' :Vu l'urgeuce, le pr<1sent arrêté sera ren­
du immé.diatement applicable pàr voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des. cireons­
eriptions administratives et des P. T. T. 

Lomé, le 15 déœmbre.1951. 

Pour le Commissaire de la République en 'fournée 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expédition des at/aires courantes, 

F. M. GUILLOU. 

No 910-51/AE. Par Arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

20 décembre 1951. Un versement de (169.628 
frs) œnt soixante neuf mille six cent vingt huit 
francs sera effectué par le Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Produeti<lll locale - section 9 ­
eoootiers - au profit du Fonds Commun des Sociétés 
Indigènes de Prévoyance du Togo. 

Cette somme sera destinée an remboursement des 
avanœs oonsenties par le F.onds Commun au service 
de l'Agriculture 'pour la lutœ contre les oryctes pen­
dant le mois d'lOCtobre 1951. 

l'orils 

A.RRETE N° 878-51JEF. du 7 décembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
Or'FICteR DI! LA LÉOION O'troNNEUR, 

COMMISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu te décret du 23 marli 1921 détermmant les attributions 
et 1... pouvOIIS dU Commissaire de la République au TogO;

• 

Vu te décret du 3 janv:ter 1946 jX>rtant réorganlsatioll 
admJnlStrati1lf du terrtloire du TogO et création d'QSScmbl6<!$ 
repréSentatrv<s; .. 

Vu le décret <lu 5 fèvrier 1938 portant organisation du 
ré'glme torestier ou territoIre au Togo; , . ; 

Vu le procès.verlml de r'oonualssante <les hmiies en date 
du' 26. septembre 1951; 

VU I,a dé~IOJl "'l 910{EF. du 14 11Q\>Cmbre 1951 porlant 
compositiOn de Û>!IImlSSlOn de classement du périmètre de 
rebolS<ment de Ouai<:hidomé; . 

Vu le proCès.verbill d'affIChage en date du 23 oct<>br" 1951;' 

Vu le procès-verbal de <i1'satflChage en daie du 24 I1Qvem· 
bre 1951; 

'Vu le prOCès-verbal du 26 n10vembre 1951 de la COmmlS­
,!()lI de classement oonsfatant l'acrord des parties; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Est' cOl1Stitué en périmètre 
de reboisement,' le terràin suivant dit . périmètre. de 
reboisement de Ouatchidiomé d'une surface· de 11t 
ha. 11, sis daus le canton' d'Amégnran, SubdivisLon 
et Cercle d'Anécha, dont les limites som définies corn· 
me suit: . 

Soient les points. 

A - Situé à l'endroit.où la limite sud de la' parcel­
le de Cassia 1945 rencontre la route Anécho-Tahli­
gbo. . 

B _. Situé à l'angle sud-est de la parcelle de Cas­
sia 1945 

C - Situé à l'eudroit 'où la limite Est de la par­
celle Cassia 1945 rencontre la mute d'Afaugnan­
Bléta. 

D - Situé Sur la route d'Afanguan-Bléta à 400' 
mètres du point C . 

. E - Situé à 1.000 m .. du point D sel'fIl un orien­
tement DE de 17 grades. 

F - Situ;) sur la route Anécoo-Tabligbo à 1.385 m. 
du point A et au Nord de celui-ci. 

G - Situé à 140 m. dn point F selon un oriente­
ment FGde 117 grades. 

H -Situé à 65 m. du point G sel,on un oriente­
ment GH de. 183,5 grades. 

I - Situé à 60 m. du point H selon un oriente­
ment HI de 111,5 grades. 

J Situé à 82,5 m..du point 1 selim un oriente­
ment IJ de 5 grades. 

~{ - Situé à' 80 m. du point ,J scIon un oriente­
ment .JK de. 111,5 gradeS. 

L - Situé à 65 m. du point K sel ou un oriente~ 
ment KL de 395 grades. 

M Situé à 120 m. du point L sel1:ln un oriente­
ment LM de 161,5 grades. . 

N - Situé à 165 m. du point JI.!: selon un oriente­
ment MN de 121 grades. 

http:l'endroit.o�
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1 0 - Situé à 97,5 m. du point N seoon un oriente­
ment NO de 176 grades. 

P ....: Situé à 80 m. du point 0 selon Utl oriente­
ment OP de 242,5 grades. 

Q - Situé à 145 m. du point P selœ un oriente­
ment PQ de 185 grades. 

R. - Situé à 192,5m. du point Q seoon un oriente­
ment QR de 1,5 grades. 

S - Situé à 70 m. du point R selion un oriente­
ment RS de 152,5 grades. 

T - Situé à 255 m. du point S sebon un oriente­
ment 'ST de 204,5 grades. . 

U - Situé à 785 m. du point T sem un oriente­
ment TU de 299 gradè/S. 

V - Situé à 25 m. du point A sur la l"Oute A'Ilécho­
îfabligbo au SE de celui-ci. 

W - Situé à 205 m. du point V se!ion un oriente­
ment VW de 12:J grades. 

Je - Situé à 253 m. du Ipoint W selOn un oriente­
m,mt WX de 211 grades. 

y - Situé à 250 m. du point V et au SE de celui- • 
cl sur 'la route Anéch'O Tabligbo. 

Ses limites sont , 

Au Nord, la ligne EN 

A l'Est: la conventionnelle ED 

Au Sud: la conventionnelle TU, 'la parcelle Cas­
sia 1945 et la route d'Afangnan-Bléta. 

A l'Ouest: la 1igne NT. 

La parcelle de Cassla 1945 VWXY au sud du pé­
rimètre. 

AUT. 2. - Ce terrain étant. classé périmètre de reboi­
sement est affmnchi de tous dnoits d'usage. hormis la 
récolte des fruits et l'exphoitation des palmiers exis­
tants. Toute oouvelle· plaulation de palmiers sera dé­
sOI'mais interdite. 

ART. 3: - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent arrété s'effectuera oonformément . 
'aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le" chef du service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle d'AnéchJo. sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1951. 

Y. Dloo. 

TERRITOIRE DUTOOO 1er janvier 19521 

.AlDc..blc....t 

ARRETE N° 881-51/F. du 10 décembre 1951. 

LB GOUVERNEUR DB LA FRANCB D'OUTRE-Mlm, 
()pfICl~ DE LA LÉOlôN O'HONN1!UR, 

C01UIISSAIRB DB LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

VIl le décret du 23 mal1l 1921 détermlJlant 1<8 attributions 
et l<lil pou"""" du CommÛISIIlre de la Répubbque au Togo;, 

Vu le déeret du 3 i-r 1946 portallt· réorganlllatioIl 
admlnlstratNe du terrtroire du Togo. et cr&rtlon d'assemblées 
repr&lentatlve;; . 

Vu le déeret du 23 j""'Vler 1914 portant règlenrentatlon ' 
sUr l'mstalLation, l'ameublement, la <!>lm<st'Cltè et les traIS 
dl';"", .<leS hô!e' des gmwernet!rs et autres tonchonnal"'" 
ay""t drott à la Il'ra1Uité dU Jogem"C1Tt et de l'ameublement 
dans les êoJoJ1i4 el pays de protectorat; . '. 

VIl 'le déCret <li" 26 mlU 1937 portaut modlf1<:atlOn du 
décret. jIlu 23 ï~Vler '1914; . 

VIl l'arrêté nq 648 du 14 \:léêembz'e 1937 portant" appficatton 
du déeret du 26 ma. 1937 fIxant l'ameublement à a:t!ribiU'er 

. 	aux chets de Clro::mscnptlons territoriaJ<:s et à <:eux d'I leurs 
adjolnls Vis./i$ aux paragraphes :3 et 4 de l'ar'tu:le 3 du 
déeret précité;· . 

" Vu l'arrêtè al. 649 dl.! 17 décembre 1937 portallt classement 
des résld_ et déflerminant l'ameublement attribué à Chaque 
classe; 

VIl l'arrêté !OP 507IF du 5 juillet 1946 oomplètatl.tlt 
l'arrêté lJIl 648 dU 14 déoèmbre 1937; 

. Vu Je dée~ il!!> 48-1325 du 24 aoQt 1948 modifialTt l'article 
15 dU décret du 23 janvier "1914; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le classement des résidences 
est fixé comme suit; 

1ro Classe, 

. 
Résidence du Commandant de Cercle de 

. 

2" Classe; 
. 	 ,

Résidence du Commandant de Cercle de, Lama-Kara 

.~ "Î 

1 .LoméAtakpamé 

Allécho 

PaUmé 

Solrodé 


1 Mango 

3' CltUlS€: 

. . 
Résidence du Chef de Subdivision de 

. 
. .. 

ART. 2. - L'attribution· de 
classe est fixée comme suit: 

1'0 C/a:;se: 

1TséviéLomé . . 
Bassari 
Dapaago 
Ak:posS!O-Plateau 

l'ameublement par 

Mobiller désigné aux pàragraphes 1 à 18 de l'arti ­
cle 3 du d,écret du 23 janvier 1914. 
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2Il Classe: 
!IIobilier désigné aux paragraphes il à 16 de l'arti ­

cle 3 ~u décret du 23 janvier 1914. 

'3è Classe: 
Le gros ameublement, les appareils d'éclairage, de 

ventilation et de refrigeratJton la vaisseIre eo faïence 
et la verrerie. 

ART. 3. - ,Sont, abrogés ooutes dispositions cOtltrai­
res et notamment l'arrêté no 6,49 du 17 décembre 
1937. 

ART; 4. Le present arrêté sera entegistré et 
communiqUé parbout où besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre, 1951. 

Y. DlGo. 

CI,aul.tlan routlè,e 

ARRETE N" 887-51(l'P. du 12 dkembre 1951. 

LI! ,GoUVERNEUR DE LA' FRANCB D'OuTRe:MQI, 
OI'l'.CJER o~ I.A LtOION D'liONNeU!!, 

COAlAùsSA~1! DI! LA RÉPU8UQuE AU Tooo. 
Vu le déCt<'t du 23 marli 1921 détennlOant les attributions 

et les pouVOirs du ~m_lre de la RépublIque au Togo; 

VU le 'dé<~ du 3, jan.,er 1946 portant reorgantllatiiln 
admmlStrative d'~ terrtloire du Togo et création d'assembléeS 
repr~nts.t1_; 

Vu l'arrêté "" 429 du 25 jumet 1938 fixant les madalites 
tI'applJcatlOn d;IIts' le territoire dU Togo placé sous je mandat 
de la, FroIn'" <lu déeret du 16 juin 1935 rendant appliéable 
au Terrtt<1Ir" le <*!'<t <lu 21 juin 1934 portant règlenten. 
tabon pour l'usage ,<les \'Oies ouvertes à la CirculatIon publi­
que <lans l'Atrique O<:c:identa,le Française; 

Sur la propositton <lU 'Ditiecteur des T ra""ll' Pubflcs et 
des Transports; 

Le conseü pnve enten~; 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - Les Administrateurs-Maires 
des Communes-Mixtes du TenilJoire sont habilités à 
réglementer sur le TerritOire de Leurs ClJmmunes res­
pectives la circulation, statbonnement, vitesse sens de 
circulation et sens inœrdits, interdiction provisoire 
de circuler sur des routes en oours de refection, et en 
règle générale toutes mesuresrestriclives qui s'avére­
riùent nécessaires 'pour la sécurité de la circulati",n et 
pour la oonservation dI!s voles publiques. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté J>era enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 décembre. 1951. 

Y. 0100. 

A.cn... 18lerm.diaira de Lomé 

ARRETE N° 896-51/F. du 17 décembNt 1951. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MeR 
OI'PICIER OE LA Lto'ON o'HONNetJl! ' 

COMMISSAlRE DB LA RÉPUBLIQUB AU' TOGO, 

VU I<! déCt<'t du 23 mars 1921 détermInant les attrîlnttions 
et Jes poUVOlrs du CQmn1l••alre de la R!publlquè au Togo;, 

Vu I<! décret du 3 janvier 1946 portant réorganjSation
admlOlStr,tive du terl'llo!re du To~ et création' d'assemblées 
repr<sentittves;, 

Vu le décret <lu 30 décembre 1912 sur le régime financter 
d.es colQlues;" 

Vu le décret <lu 26 aoüt 1944 moll.iflant Je décret du 30 
décembre 1912; 

VU l'arrêté l1fI 139.49 <lu 18 février 1949; 

Sur la propœitlon du C1iet du Service tles Fm.nces, 
Oroonnateur.Délégué du budget local; 

·ÀRRETE: 

ARTICLE PRElIIER. - L'article 4, paragraphe 2 de 
l'arrêté n" 61 du 27 janvier 1935 est de nouveau 
modifié oomme suit: 

Une avance de sill: cent mille francs (600.000 frs~ 
renouvelable dans les $nditions déterminées par 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 sera 
consentie à l'agent iniermédiaire. EUe est payable 
en un seul mandat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout /Où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1951. 

Pour le Commissaire de la République en tf>urnée, 
Le Se.aéfaire Général, 

chargé di'. l'ezpédilfon des Affaires, 
F.!II. GUiLLOU. 

Hôpital d. Lomi 

Cat'sse d~avQnce 

ARRETE N0 897-51/F. du 17 décembre 1951. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Opf'la~ Of LA LtoroN n'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déCt<'t du 23 nlatS 1921 détermmant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la,République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgoIllsatioll
adminIStrative du terntoire du To~ et création d'assemblées 
repr~tattves; 

Vu le déCt<'t du 30 d_br< 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

VU Je décret <lu 26 août 1944 lTlQIIiflant le décret du 30 
<lèoembre 1912; 

Sur la propositton <lU Chef du Service tles Finances, 
Or<lonnateur.Délégué <lu budget local; . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'avance renouvelable oon­
sentie: au 'Régisseur de la Caisse de menues dépenses 
de l'Hôpital dé Lomé est p!Ortée à 500.000 frs (cinq 
cent mille francs). 

Les justifications doivent être fournies dans les 
forn:J.eS réglementaires prévueS à l'article 149 du 
décret du 30 décembre 1912. ' 

ART. 2. - L'avance ainsi eonsentie est imputable 
au budget local, exercice 1951 - chapitre 26 - ar­
ticle 1 - paragraphe 1. 

AnT. 3. - Le ,présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ,01\ besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1951. 

Pour le Commissaire. de la République en tournée, 
Le Se,crétairc Général, 

cllargé de l'expéililion des Affaires, 
F. M. GUILLOU. 

Douanc. 

ARRETE' N° 907-51/0 du 19 décembre 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Ml1;R, 
Omcll!l\ DE LA ÛOION o'HONNIMl, 

COI4~llSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vil le décr<!t du 23 ma,.. 1921' déterminant les attributions 
et les pou~l'" du CommlS.a;r<! <le la R~publique aU TC/go; 

Vu re déer<!t du 3 jan",er 1946 portant réorganisation
i\dllllnlStrativC du territoire du Togo et cr~bon d'assemblées 
rEprisentattves ; 

Vu le décr<!t du 11 uo''''mbre 1926 portant règlement.. 
tlOn doquamère au Togo; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Nul ne peut faire profession 
d'accomplir pour autrui les llormalilés quelconque<! 
de douane s'il n'a été agréé comme cjommissionnaire 
en douane et inscrit à ce titre sur un regisb-e matri­
cule sPl'icial tenu à la direction des douanes. 

ART. 2. - L'agrément est donné par le Commi;;­
saire de la Républ:ique, sur la p.ropositllon du chef du 
service des douanes et après avis d'un comité dont la 
composit~on est fixée' par l'article 4 ci-après. La dé­
cision du Commissaire de la République fixe le ou 
les pureaux de douane pour lesquels l'agrément est 
valable. 

ART. 3. - Le Commissaire' de la République peut 
suivant la même procédure retirer son agrément à 
titre temporaire ou définitif. 

ART. 4. - Le Comité consultatif appelé à se pro­
noncer sur tes demandes d'agrément ou les prpposi­
tions de retrait d'agrément est composé comme sliit : 

Le Secrétaire Général, préJlident; 
le Chef du Service des Affaires < Economique; 
le Chef du Service des Contributions Directes; 
le Chef du Service des Douanes; 
le Chef du Service des Finances 

Trois représentants des transitaires nomm<!s par le 
Commissaire de la République parmi les transitaires 
ou à défaut parmi les membres de la Chambre de 
Commerœ. 

Le comité consultatif se réu'nit sur qonvocation de 
son .président; ses avis sont furmulés à la majorité 
des voix, celle du président étant prépondérante en 
cas de partage. Il est dressé un procès-verbal de cha­
que séance. ­

ART. 5. - L'agrément est exigible de. toute per­
sonne IOU société, quelle que soit sa nationalité, qui 
fait professipn d'accomplir pOUl' autrui les formalités 
de douane, que œtte profession soit exercée à titre 
principal OU à titre accessoire et quelle que soit la ! 
nature du mandat à elle confié p<lur l'intervention en 
douane. ' 

ART. 6, - L'agItment de commissionnaire en doua­
ne est accordé de plein droit aux services exploités 
directement par le Territoire et tes communes. 

ART. 7. - Toute personne mIOrale ou physique qui 
sans exercer la profession de commissionnaire en 
douané entend à l'oeeas1on de son industrie ou de 
Sj)n commerce faire à la dlolUtne des déclarations en 
détail pour autrui, dJoit obtenir l'autorisation de dé­
douaner. 

ART, 8. - Cette autvrisation est acoordée, à titre 
temporaire et révocable et piour des marchandises 
déterminées, dans les conditions fixées à l'article 
deux ci-dessus. 

ART. 9. - L'agrément de oommÎ&Si<mnaire en 
douane esl donné à titre perli'Gllncl. Lorsqu'il s'agit 
d'une société il doit être <lbtenu pour la oocit'té et 
pour lvute peroonne habile à rep~senter la société.. 

·Aln. 10., - En' aucun cas le refus ou le retrait 
temporaire ou définitif de l'agrément (lU de l'autori­
sation de dédouaner Re peut ouvrir droit à indemni­
té ou dommages intérêts. . 

ART. 11. - Pour l'accomplissement des liorma­
lités de douane, les commissipnnaires en douane peu­
vent donner proOCuration à leurs employés, ces der­
niers n'ont pas à obtenir l'agrément prévu par le 
présent arrêté. 

Dans le cas de partiCipation à un acte de fraude de 
la part d'un fondé de pouvpirs, le service ,peut exi­
ger du commettant que la pr<lcuration soit immédia­
tement annulée. 

ART. 12. - Les personnes ou wclété qui veulent 
être ,agréées en douane dpivent en faire la <iemande 
à la direction des douanes. . 
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Cetre demande doit être accompagnée pour let per­
:OOI1OOS physiques; , 

a) d'un extrait de naissance; 
b) d'un certificat de bonne vie et mœurs: 
c) d'un extrait du casier judiciaire; 
dl d'un certificat d'iJnscription au registre de com­

merce nu de j'engagement deproV'lOquer cette lus­
,crlption darul le délai d'un mois après 11>uverture de 
J.'établisselOOnt. 

Pour les Sociétés: 
a) d'un elœIllplaire des statuts; 
b) d'une ampliation de la délibératIon, ayant llIOll1­

'lUé le .coniSeiI d'Adm'nis1ration IOU les personnes 
,ayant la signature sociale; 

c) du œrtificat d'irnscription ou registre du oom­
:merœ; 

d) de l'extrait de naissance, du certificat de bonne' 
vie et mœurs et de l'extrait du ca-9ier judiciaire 
,des membres du Conseil d'Administration visés au 
paragraphe b ci-dessus ainsi que des personnes habi­
les à les représenter auprès de l'Administration des 
douanes. 

ART. 13. - Le serviœ des douanes accuse récep­
'.tian de la demande et procède à l'enquête. n peut 
demander la (lNlduction de pièœs justificatives au­
tres que celles exigées par l'article précédent Le dos- . 
'Bler de l'enquête est transmis dans le moiJs de la dare 
de l'accusé de réception au Comité Consultatif Indi­
.qué à l'article, deux. 

L'avis du Comité Opnsnltatif doit être donné dans 
le mois qul suit la transmission du diossier. 

'Le Commissaire de la République statue dans le 
mois de cet avis. A défaut de décision dans ce délai, 
l'impétrant est admis à exercer sa profession SI un 
a.vis favorable a été émis par le Comité Consultatif. 

ART. 14. - Les décisions de rejet sont llIOtifiées 
individuellement. 

ART. 15. - Les décisions d'agrément sont ootifiées 
sous forme d'avis insérés au Jpurnal Officiel du 
Territoire. 

ART. 16. '- L'agrément est accordé pour llJI1e 
durée indéœrnûn~ 

Sont réputés y avoir reooncé, 

a) tout commiSl>:ÏiOnnaire en douane n'ayant pas 
justifié aux conditipl16 fixées des inscriptions au rôle 
des parentes et de son immatriculation au registre 
de collll1J.erce; 

b) tout oommissionnaire en douane n'ayant pas 
-exercé ses fonctions pendant deux années oon.sécuti­
'reS. 

ART. 17. - Toute personne qui prend la qu;aLité 
,de déclarant, au lieu et place du p,ropriétaire de la 
marchandise, doit renir un repertolre' des Klpérations 
. qu'elle effectue pour le comp,te d'autrui. La renue 

de ce repertolre est obtigab>ire, dans le cas ou le dé­

clarant est employé du propriétaire, s'il ne justifie 

'pal> de cetre quaiité par la production d'une pro­

curation. 


ART. 18. - Il doit être tenu un repertbire distlllct ,j 
d'une part p.our les importati'ous - (consommation ~ 
entrepôt, admission temporaire). 

D'autre ,part pûur les exportations (transit, réex- ' 
portatiou, mutatïpnd'entrepôt, transbordement, ex-· .~ 
portations). ,,[ 

ART. 19. - Les commissionnaires agreés doivent ..~ 
inscrire les opératiJons qu'ils effectuent au fur et à. 

., 
; 

mesure de leur accomplissement et avant le dépôt de 
la déclaratiou en douane. 

, Les in.scriptions simt faites pat· journées, sans in­
tervalles, ratures, surcharges ni grattages sous une 
série de numéros annuelle et ininterrompue les blancs 
doivent être barrés. . J 

Le repertoire CiOmprend deux parties: j 
sur la première partie destinée A identifier l'opéra­ ! 

tion dbivent être inscrits le numéro d'ordre, le nom. 1 
et l'Adresse de l'expéditeur et du destinataire réels de .1 
la marchaudise, 1a dési@llation de la marchandise, 
l'indication du bureaù de dJouane d'entrée oh de 1 

oortie, la nature, la dare et le iD.umém des déclara­
tiOTh~ dép,osées; 

sur la deuxième partie sont pprtés le détail des 

droills et taxes payés à la d(ouane avec l'~ndication du 

numéro et du mIOntant de la qulttance ainsi que le 

montant des .pnmes payées par les expéditeurS ou 

les destinataires, avec référence au reçu' délivré 'par 

le commis&i\onrutire à son client ce reçu étaut extrait 

d'un carnet à souche nunrerlOté. 


Le nutn,éro d'inscnptipn au reperlnire dJoit être 

re.produit Sur la déclaratiion en douane (original et 

duplicata). Les repertoires ~ivent être côtés et pa­

raphés par le j,uge de paix. Ils servent de base aux 

recherches des agents des douanes, qui peuvent, en 

outre, exiger la 'prl()duction de ta correspondance et 

des pièces de comptabilités afférentes aux opérations. 

en:œgistIies. Ces repertoires, ~respondances et piê­

ces doivent être oonservés pendant un délai de 10. 

ans à compter de la dare d'enregistrement des dé­

clarations de d,ouanes correspondantes. 


iART. 20. - Le présent arrêté qui entrera en vi­

gueur re 1er janvier 1952 sera comm~quê et pUblié. 

,partout ,où besoin sera. 


Lomé, le 19 décembre 1951. 

Pour le G;ollverneur, 
Commissaire de la République G;ll Togo, 

Le Secrétaire Général, 
ckargé de l'expédition des affaires courantes, 

F. M. OUILLOU. ,. 
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Colon 

N° -911-51jAE. - Par arrêté du Commissaire de 
la Républiqque au TolJO en date du : 

20 déœmbre 1951. - Un versement de œnt soi­
xante six mille six cent soixante seize francs (166.676 
fm) .sera effectué par le compte de s/oÙtien et d'équi­
pement de la productilon locale - section III coton ­
au profit du Fpnds Commun des Sociétés Indigènes 
de Pnévoyanœ du Togo. 

Cette somme sera des tinée au remqoursement des 
avances comenties par le F,onds Commun en vue du 
payement aux Sociétés Indigènes de PréVloyance de 
Sokodé, Atakpamé et Palimé des dépenses de trans­
port et de nili;e en place des graines de <lOton ponr la 
campagne 1951. 

As••mblée Reprtoenlallve du TOllo 

1 

ARRETE N° 919-51jAP. du 22 dé/:emblY! 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvOIIS du Commissaire de la République au Togo; 

VII le décrel du 3 janVler 1946 porlant roorgani/latiloD 
adminIStrative du terntoire du Togo et création d'assemblées 
reprtse.ütattve9; 

Vu le décret dU 25 oclobre 1946 porlant création d'Wle 
Assemblée Représentat"", au Togo; 

Vu la [01 du 23 ma! 1951 relat.ve aux élections danS les 
TerrltOl~ d'oume.mer; 

V,u le déCret or>" 51·594 du 24. m.. 1951; 

Vu l'arrêtê nQ 715-5lfAP. du '12 .octobre 1951 portant 
OOIlv<>catlpn ~ans 'le territo.re <tU Togo des oollègUes ~ 
Itora,ux en vue des éI~ pour le renouvellement de 
l'A=mblêe Repr~tatIve;· . 

Vu l'arrêté ,,0 716-51jAP. du 12 octobre 1951 relat.t aux 
Clrccmscriptions él~rales pour le renouvellement de l'Assem_ 
blëe ReprésentatIVe du Togo; , 

Vu l'arr,êté "'" 892-51jAP. du 13 décembre 1951 portant 
.convoca~n du 2e collège électoral du cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ART!CLE l'REMIER. - Ponr la donsultation électo­
rale dn 30 décembre 1951 dans le Cercle de Lomé 
(2e collège - 20 tour) en vue du renouvellement de 
1'Assemblée Représentative dn Togp, la liste des bu­
reanx de vote sera identique à celle établie pour le 
'premier tour par l'arrêté no 828-51jAP du 22 npvem­
hre 1951; à l'exception du 1e, bureau (Mairie de 
Lomé) qui est snpprimé, le burean de vlote de la Ma­

'rina jouant le rôle de premier bureau an point de 
;vue dn recensement des votes. 

/ 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
nœruatement rendu applicable par voie. d'affichage" 
à 1 a Mairie et aux bureaux des P. T, T ..de Lomé. 

Lomé, le 22 décembre 1951 .. 

Pour le Commis.saire de la Républi.q,m· 
et par délégatiolZ·. 

Le Secrétaire Général, 
F. M. GU/LI,OU. 

ERRATUM 'à' l'arreté no 828-51jAP portant ,création: 
de bureaux de vote ne vue des: élèctions du 9 dé­
cembre 1951 à l'Assemblée Représentative du Togo._ 

ARUCLE PREMIER. - A l'article 2 de l'arrêté n"­
828-51jAP. dn 22 novembre 1951 !'Prtant création, 
de bnreaux de vote en vue des électfuns dn .9 décem-' 
bre 1951 à l'Assemblée Représentative dn Togo: 

Au lieu de: 

A l'exception des bureaux de v;ole onverts dans; 
la Commnne Mixte et la Subdivision de Lomé, tons, 
les antres bureanx de vote sont mixtes; . 

Lire: 

A l'exception dn burean de VlOte ouvert à la Màirie' 
de Lomé, ~ons les autres bnreaux de vote du Terri"· 
toire, sont mixtes. 

ART. 2. - Vn l'urgenœ, le présent erratum sera, 
rendn immédiatement applicable par voie d'affichage­
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des ciroons-· 
criplions administratives, des Mairies et des P. T. T .._ 
dn Territoire. 

Indemnite. 

ADDITIF A L'ANNEXE à l'arr@té'no 100-51jF du' 
3 février 1951 règlementant· l'attribution d'indem-· 
nUés pour heures supplémentaires (ArUc/e 14). 

J. O. Togo des 16 mai 1951 P.. 345 et 16 août" 
1951 -- page 757) 

80) Fonctionnaires dn cadre local des aides-météo-· 
roLogis1es chargé,s d'observations météorolOlJÏques in_· 
téres8iaJ1t la navigation aérienne .. 

aides adjoints jnsqu'à la 4e cl. exclne in­
demnité nreruruelle forfaitaire •.. •.. . 70.0 Frs, 

aides adjoints à partir de la 4e cl.'ndem" 

nlté mensuelle forfaitaire .. ... . . . 825 Fns, 

aides ordinaires indemnité mensnelle :f;or­
taitaire • . • '. . .. . . . ... 950 Fri>., 

:aides principanx indemnité: mensuelle· 

forfaitaire . . . , . . . . . • ..•. 1.Q75 ,Frs · 
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:RECrIF!CATIF el Additif à /'arrêIJé nO 754-51/E 
du 24ocrobre1951 fixant le stationnement des 
'éco/B$ officief/es pour /'(JJ1.née scolaire 1951-1952. 

... • ... .. 1> .. .. .. <. .. .. .. " .. .. ,. . " 
50 ~Cercll! de SOhXldé 

~ . . ... - ." . 
Au lieu "d1! : 

,Ecole de Namab • 2 classes 
'LiTe: 

: Ecole de Namab ,._ •• , 1 classe" 
Après: 

Ecole de Nanciputa • .. .. . .. 1 c!as-,;e~ 

,Houler: 
.' Ecole de Katcllarrilia • . .. . . 1 classe 

-ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES 'DU POUVOIR CENTRAL 

~"'OUR DE SERVICE'OUTRB<-M8R DES FONCTIONNAIRES CIVILS 

APPo\.RTENANT AUX CADRES RÉGIS PA.R DÉCRET. 

,Additif'>au tour de service du 1er déœmbre 1951: 

.." .. .. . ,. .. .. .. .. 
AGRICULTURE. 

~.• .. * .. .. .. . .. .. .. .. 
, Groupe des ingémeurs, ingénieurs-adjpints et ingé­

"iieurs stagiaires 

.... • .. ". .. .. • '* .. " ~ .. .. • .. .. .. • .. .. • 

Pour- 'Servir au Togo. 
·M. Trottmann (Claude) rej,oindr-a immédiatement)_, 

.. . .. .. .. .. . ... . .. . .. .. . .. .. .. ..~. 

,Par arrêté du 23 novembre 1951, ~ t constatés 
~u titre de l'all!Ilée 1951 les avancements d'échelon 
'des adniinistrateurs en chef, adminislrateurs et àdmi~ 
'llÎStrate1l1'\S adjoints de la France d'Outre-Mer- oont 
:les IlOIllS suivent ': 
.• .. ... ".. .. .. .. ..Ii .. 

II, - Au 2' écllelon 
-en chef. 

4 ~ ~:MM. '. '. '. '. 
Courthiade (Georges) 

• .. .. . . . .. . . .. • 
du grade d'administrateur 

.• • • • • • • • • • • 

pour compter du 15 ao(lt 
"1951. Rappels pour serviœs militaires conservés: 
~'Ilt. 

. . .. .. . .. . . . 

ACTES DU GOUVERNENENTGENERAL 

DE L'A. O. F. 


a"lran. --; 

Par arrêté du Hant Commissaire, GouverneUr géné­ ~l·,.,
raI de l'A. O. F. en date du: 

5 décembre 1951. - M. d'Almeida Charles, insti­
tuteur adjoint hors-clasSe du cadre 'commun supé- ~ 
rieur 'de l'enseignement de l'A.O.F., en service au ., 
ToglO, atteint par la limite d'âge le 10 décembre 1951, 'j
est admis à compter de œtte date, à faire vaIoir ses 1 
droits à une pension de retraite.' .~ 

'1 
'1,, 
:1ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AIr••latio... 

Par décision '110 976jEF. du : 
7 décembre 1951. - L'élève garde forestier Lawron 

B. Frédéric qui vient d'achever sou stage d'instructiJOn '1 
miIitaire est mis à la dispositi/on du chef de ta cir ­
conscription forestière du 'Nord à Sokodé. l 

i 

Par décision no 981 D/P. du: 1 
7 décembre 1951. - M. Carrère André, receveur: 

supérieur hors classe des pjOStes et télécommunica­
tions, Itl\:>uvellement dé.signé pour servir au ToglO et' 
arrivé à Lomé par le sis F;oocauld le 5 décembre 
1951, est mis à la dispositÏJOn du chef du service 1 

'1des postes et WJédommunicatious. 
1M. Carrère est nommé receveur prÎ>l,lcipal du bu­ i 

reau des postes et ~léqommunications de Lomé, ell 1 

remplacement de M. Laharragne René, inspecteur jadjoint de l r • classe des Iransmisslfons coloniales, 
appelé à d'autres foncti/ons. 

M. Laharrague assurera les fonctions d'inspecteur, iprincipalitiué.rant sous l'aulprité directe du chef. 
du service des postes et léIéqommunications. 

.\ 

Par décision no 996 D/P. du : 
15 décembre 1951. -: M. JohnsOn Patrice. mMe"; 

1 

cin contractuel, de retpur de congé le 5 décembre 
1951, est mis à la dispositiiou du directeur de la 
santé, publique du TogO" ponr remplir les fonctions 
de médecin chef de la polyclinique deLimlé, 

La presente décisioo aura effet p)lUr compter- du 
17 décembre 1951, date à laquelle finit I.e congé de 

î'inotéres&l. ' 

Par décision nO 997 DIP. du: 
15 décembre 1951. ~ M. Cupelin Henri, chef SUf­


véillant pIirncipal oontractuel. des travaux publics 

de retour de cjangé et attendu à Lomé par le sis 
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." Foch» du 23 décembre 1951, est mis à la disposi­
tion du <liirecœur des trava,ux publics et des trans­
ports.­

Par' décision nO 998 D/p. du: 
15 décembre 1951. - M. Cupelin Henri, chef sur­

veillant p1liucipal contractuel des travaux publics, 
mis à la dispositii:>n dudi:recleur des travaux publics 
et des transports par déciSÎ!On no 997-D.· du 15 dé­
œmbre 1951, e'lt mis à la disposition du chef de la 
subdivmion des travaux publics du oord. 

La r,ésidenœ de M<)ll~eur Cupelin est fixée' à 
'Mango. 

Par déci~ion nO 999 D/p. du: 
15 déœmbre 1951. - M. Ladon, ingénieur de 2' 

classe des travaux ·publics des co~onies, nouvellement 
affecté au Togfo et atlendu à Lomé par sIs «Foch» 
du 23 décembre 1951, est mis à la dissposltion du 
directeur des travaux publics et des transports. 

Par décision nO 1.006 D/P. du: 
17 décembre 1951. - Les affectations suivantes 

ront prononcées dans le personnel des médecins et 
sages-femmes af.ricains en serviœ au Territoire. 

à Lomé 

M. d'Almeida Julien, mIXIecin africain dè 1" classe 
en serviœ à Tsévié, pour y suivre 1liIl stage de 
préparation à l'examen de principalat. 

à Tséuié 
M. Johns.on Samuel, médecin africain principal de 

1" classe en service à Acu.écho, en remplacement du 
:mMecin africai!ll de Ir. classe d'Almeida Julien, ap­
pelé à d'autres fonctions. 

'Mme Eooué Anna, sa,ge-femme africaine principale 
de 4e classe en service à Anécho, en complément 
l!'effectif. 

à Anécho 

M., Clocuh Christian, médecin africain principal 
de 3' classe en service à LamacKara, en remplaœ­
ment du médecin africain principal de ·1re classe 
JDhnsbn Samuel. 

Mm, CiOCllh Jiosephine, née Diogo, sage-Cemme afri­
caine de 1re classe en serviœ à Lamail{ara, en 
remplaœment 'de la sage-femme africaine principale 
de 4' claBse Econé Anna. 

Mill; Brym Priscillia, sage-femme africaine de 2' 
clasSe en rémplaœment de Mme Bocqovi, née Lawson, 
sage-femme africaine principale de 4' classe. 

à Sokcdé 

MU. De Medeiros Sophie, sage-femme africaine de 
·3' classe, nouvellement affectée au 'Ilogo, en rempla­
cement de la sage-femme africaine de ,3' classe De 
iMedeiros Eugénie, appelée à d'autres ~nctions. 

à LallUJ.-'Kara 

M. Edorh Célestin, médeciJn africain de 1;' ciasse;, 
en service à Pago1Jda, en remplacement du médeci1l1 
africain principal de 3e classe Clocuh Christian •. 

Mm. Edorh Esther, née JlOlmson, sage-femme afri-· 
caine de 2' classe, en service à Pagoudà, en rempla-' 
œment de la sage-femme de 1re e1asse Clocuh. J'ÛSe-· 
phine, qui reçoit une autre affectation. 

à PaIJouda. 

M. Diallo Oumamu, médecin africain' de·g' classe,. 
nouvellement affecté au l1ogo, en remplacement du_ 
médecin africain de 1" e1asse Edorh Célestin, appelé 
à d'autres fonctions. 

Mm. Bocciovi Soprue, née Lawson, sage-femme afri­
caine principale de 4' classe en serviœ à Anécho,_ 
ell remplacement de la sage-femme africaine de 2e· 
classe Brym· Prisoillia. . 

MU, De Médeiros Eugénie, sa,ge-femme africaine'· 
de 3' classe en service à Soklndé, en remplacement. 
de Mme Edorh Esther, sa,ge-femme de 2- classe .. 

Mil. Lawson Eulalie, sa,ge-femme africaine de 3'­
e1asse en service à l'hôpital de Lomé, en oomplément 
d'effectif, 

à Mungo 

Mil' Azama Bernadette, sage-femme africaine de 3' 
classe noowllement affectée au Togo, en remplace­
meut de Mm. Adjamagbo Oonnelie, sage-femme de 2" 
classe, appelée à d'autres fonctions. 

à Dapango 

. M. AdjlUllàgbo Paul, médecin afriCain de 2' classe.­
en service à Mango, pour être chargé du poste mé­
dical. 

Mm. Adjamagbo Cprnelie, née Adoté, sage-femme­
africaine de 2' classe, précédemment en service' à, 
Mango. 

Par arrêté nO 883-51/P. du: 
12 déœtubre 1951. - Sont titnlarisés dans' leur' 

emploi et DKllllmés moniteurs ou monitrices adjoints,; 
de ô' classe, 'ponr QOmpter du 1er ocmbre 1951., les 
élèves m{)niœnrs et IIJiQllÎtrices du cadre looal seron­
datre de l'enseignement primaire du Togo, ci-après. 
délsignés, qui ont tenniné leur almée de stage régle-­
mentaire : 
M.M. 	 Edoh Théodore, en serv.lœ à Tehatuba· 

De M.edeiros Alex, eu serviee' à Màngo 
Houndio David, en service à Mango· 

. d'Almeida 	 Eusèbe, en service à. Kouooummul 
DOgbé Sim,Qn, en service à Zowla· 

Mll" Hiabouadey Prisca, ea semce à. Lomé.. 
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Par 	arrêté no. 885,51jP. du, 

., i2 	déce~bre 1951. - Sont' titularis~ danslêur 
'emploi et nommées !honitrlœs 'adjoIntes dè 6' ClaSse 
p~ur. oomllterdu .1'r ocbobœ 1951,lesélèves-moni~ 

.trl(~ . '!-U cadre local de l'enseignement menager du 
IT'ogo Cl,aprèS désignées; qni. -ont terminé leur ·année 
règlemeIitaire de stage: . 

'iMme Locioh Madelei!le' (née Kouévi) en service à So­
kodé' 

:Mlles Wéhouessi Bénédieta, en service à' Bassatii 
· '.' . AlJ1aizo Félicité, en service à pariÎné 

:Foley Damienne, e~ service à Atakpamé. 
.";. 

:Par 	arrêté nO 874-51jP. du: 

· '7 décembre 1951. - Les élèves monit~urs et 1IlIOIlÎ­
:tri~ .du cadre local seool).daire de l'enseigl1llment 
:p~lm31re du -Togo ci-après désignés, qui ont terminé 
l'année SUIlplémentaire de stage qui lem' a éLé iinpo­

:sée par arrêté nO 102-51jP. du 3 février 1951 sont 
:titularisés dans leur emploi et nommés' moniteurs 
.ou mlonittices adjoints de 6e classe pour compter du 
.p septembre 1951. . 

:M. Ouadja Kondi, en 5el"vice à Nawaré 
:Mme Lawson Thorcas (,née Sanvee), en service il Bè 
:Mlle De, Medeiros Christine, en service à Lomé 
.M. Eddah Christian, en service à Gamé. 

· :Par arrêté nO 894-51jP. du: 

14 décembre 1951. - M. Francis Emmanuel ins­
:tituteur stagiaire du cadre. local supérieur de l'~nsei­
,~nement priimaire .du Togo, organisé' par arrêté nO 
986-49jP. du :L8 decembre 1949, qui a terminé son 

.année de stage ,réglementaire, est titularisé dans ses 

.fonctions et nommé instituteur adjoint de '6e ctasse, 
,pour oompter du 1er octobre 1951. 

mar 	arrêté nO 899-51jP. du: 

:18 décembre 1951. - Mme Félix-Naix Léa née 
;I1etiot, i~stitutrice stagiaire du ClIIire Local supérieur 

. ,de l'enseignement du Togto, qui a terminé son année 
,de stage régLementaire, est titularisée dans son emplpi 
,et nommée institutrice de 6e classe plOur oompter du! 
.18 'septembre 1951. 

:Par 	arrêté no 908-51/P. du: 

. 19 déce?J-~re 1951. - MU. d'Almeida Josephine, 
,élève momtnce du çadre ltocal seoondaire de l'enrei­
:gnement pEÏmairé du To~ qui a terminé l'année 
~suRplémentaire de stage qui lui a été imposée par 
,arrêté nO 102-51jP•. du 3 février 1951, est titularisée 
,dans son empLoi et nommée monitrice adjointe de 
,6e classe .polir oompter du 12 septembre 1951. . 

Prolon.stio,..· cie 81••e 

Par. arrêté nO 875-51/~. du: ',.' 
· 7 décembre 1951. - Les élèves. monitrices du .ca­

dre loCal. de l'enseig~ement ménagér 'du T",go., ci­
après désignées, sOlit ,,!omniseS à urie nouvelle pédode 
<le stage d'un a:n, à compter du 1er IOCtob're 1951: 
Mmes Maath~y Delphine (née d'Almeida) e~ serviœ 

. à Lomé ...... 

. Messan Irène (née. d'Almeida) en service. ,à· 
Lama-Kara. . 

· Par arrêté nO 876-51jP. du : 
7 décembre 1951. - Les élèves moniœur et rnJOnI­

tri~ . du cadre loca! seoondaire de l'enseignement 
prImarres du Togp Cl-après désignés, sont· soumis à 
une nouvelle p"ripde de stage supplémentllire d'un 
an, à compter du l·r !Octobre 1951: .' . 
M. 	 Attiogbé Mauriœ, en service à Zoio 
MUes 	Boehm Renée; en service à Sûkodé 

Aubenas Bernadette, en service à Palinié• 

· Par arrêté nO 882-51jP. du: 
12. décembre 1951. - M. Kouanvih Etienne, élève 

momtem: d,! cadre 'Local secondaire de l'enseigne.-. 
ment prllll31re du Togo,' en service à Vogan (Cercle 
d'Anécho), est siomnis à une nouvelle période de stage 
d'une dwje d'un an à compter du 1er JOCtobre 1951. 

Par 	arrêté. nO 884-51jP. du : 

12 décembre 1951. - Mademoiselle Bankpley Au­
gusta, élève molliitrice du cadre Ijocal de ['enseigne­
ment ménager du Togo, en service à Anécho est 
soumise à une nPtivelie période de stage d'une durée 
d'un an, à compter du ler pctobre 1951 . 

Rappel à l'BCIl,,i'' 

Par décision nO 977 DjP. du: 
'J décembre 1951. - Est et demeure rapportée, 

.pour rompter du 30 novembre 1951, la décision nO 
946-DjP. du 26 novembre 1951, plaçant d'ioffice • 
dans la posititan de disponibilité sans' traiœment. 
Mme Dovi Marie-Thérèse, institutrice adjointe de 4& 
classe du cadre local supérieur de l'enseignement· 
primaire du Togo. 

Diopeaibllili 

Par 	décision nO 1.007 DjP. du: 
18 décembre 1951. - Madame Wilson (née Sanvee 

4eMonique) infirmière de classe du cadre llQcal du 
Togo, en service à Lomé, est, sur sa demande, placée 
dans la position de disponibilité. sans traitement pour 
une période de six (6) minis,. poU\" compter du 3 
décembre 1951. 

http:TERRlTOIkE.oU


38 

- .. 


JOURNAL OFFIÇIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1"- jjlnvler i95:r ; 

c••, •• 

Par 	décision no 988 D/P. du : 

13 dA'oembre 1951. - Un congé administratif de 
six m<üs ptour en jouir à Morlaix .(Finistère) 54, Roo 
Gambetta, est accordé à M. GuillIOu François, Admi­
nistrateur en ,chei de classe exceptionnelle, de la 
France d'Outre-Mer (ÎJIldicemétro 630) et Secrétaire 
Général du T<J~ (indice métro 650) qui compte 24 
moi.s 17 jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie maritime, en 
1re clallOO (Groupe 1), lui est en outre délivré sur le 
paquebot «FlOCh» atlendu à Lomé vers le 2 janvier 
1952. 

Par 	décision no 989 D/P. du: 

13 décembre 1951. - Un congé administratif de 
neuf mois pour en jouir à Paris (XIe) 109 Avenoo 
Ledru-Rollin, est acoordé à M. Verdier Roger, Admi­
nistrateur, 1er échelon, de la France d'Outre-Mer (!.n­
dice métro 440) qui romple 38 mois et 21 jours de 
séjour con&!\culifs da:nll le Territoire. 

'M. Verdier est autorisé à passer à Oudjda (Ma:noo), 
une partie de son congé ne pouvant dépasser au ma­
ximum la moitié de sa durée. 

Une réquiSition de passage de Lomé à Casablanca, 
en 1re classe (Groupe H), lui est en outre délivrée 
aiwi qu'à sa femme et ses quatre, enfants âgés res­
pectivement de 6, 3, 1 an 1/2 et 3 mois, sur le pa­
quebot ,Foch» attendu à Lomé vers le 2 janvier 
1952. 

Une autre réquisition par "laie aérienne ou manti­
, me de Oudjda à Paris, lui sera d<!livrée par la Base 

iMilitaire d'Alger (Bastien XV), au moment de SIOU 
départ pour la France. 

Par 	dédsion nO 1.001 D/P. du: 

15 décembre 1951. - Un congé administratif de 
six mois piOm' en jouir à' BasUa 3, A venue Emile 
Sari, est accordé à M. Palaz2lO Alexis, commis de 1re 

classe des trésoreries d'loutre-mer (indice métro 275) 
qui compte 24· infois et 12 jours de séjour œnsécutifs ' 
en A. O. F. et au Togo. ' 

Un passage pour la France par \'loie maritime, en'2· classe (groupe III), lui, est en putre délivré sur' 
Iii paquebot ,Leclerc, attendu à Lomé vers le 10 
janvier 1952. 

DIVERS 

Commiasionl 

Par 	déci.sion nO 1.010 Dtp. du: 
19 décembre 1951.' - La commissipn de surveil­

lance et de correction des épreuves de l'examen p,ré­

vu à l'article 4 de l'arrêté no 318/P., du 15 jul.n 1945­
et qui aura lieu à Lo~, à ,partir du lundi 14 joovier' 
1952 est compPSée comme sult:. 

M.M. 	 Thivolle, délégué du direcleur des 
travaux publics et des transJlQ~ts \' Président: 

Canteau, délégué du chef de Cab,· : ' 
net MembreJI' 

Le chef du bureau du Persol!lllei 
Angeletti, adjoint technique Ppal._ 

des T.P. 
La commissiton ,aura à se confonnllr aux, dispos!~" 

tions des articles 7 et 10 de l'arrêté nO 288/P. du, 
7 juin 1945. Elle se reun1ra aux. lieux etheu~; 
indiqués par son président. 

MODIFICATIF à l'arrété nO 798-51/AP. du 10 ne­
rJembne 1951 nommant une cornmi$Bicn à l'etlet 
'd'établir la liste éltictorale en vue de procéder awr 
élections des membres' de la Clinmbre de Corn.. 
merce du Togo. 

Une 	 oommissiJon cornposée de: 
Au lieu iM, 

'M. Aubanel Pierre, Admirnstrateur de 
la F. O. M., chef du service des affaires 
politiques Président" 

Lire: 
M. Doise René, Administraleur de la 

F. O. M., directeur du cabinet du Com­
missaire de la République ' Président•. 


Le reste .sans changement. 

MODIFICATlP à l'arr~1é nO 872.51/A.P. du6 décem"· 
bre 1951 tiC1>l1nt la composition. de' la commission, 
de recensement général des votes. 
Est modifié commecsuit l'article premier de l'arrêté, 

no 872-51/A.P. du 6 décembre 1951fiiant'Ia com-· 
position, de la (l(}l1llllÎ;SsiQn de recensement gjlnéraL 
des votes: 

Après:
M: 	 Lal6um, 


, Ajouter: 

M. Coul1omb, trésorier-payeur': Membre' 

Enscl,nomc..t' 

Bourses 

ADDITIF (Î l'arrêté nO ,748-51/E ,du 19 octobre 1951~. 
parlant renouvellement et tr<mslert de'oouTSe.'l d'étu~ 
de3 IOCllbes. 

Collège Classique et Mioderne de Lomé' 

Ajouter: 
Pour la classe, de: PhilbsophilJ' 

Blakime Valentin 

..,_.. ,-~..,_.._--_....--'------_. 
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Pôur la clatlse de Sciences Expérimentales 

::Maboudou' Richard 

. Pour 'la cl(l$J;e dl! ,Première 

;BlOueari Saliiiou KouWlOnlOu Eben-Ezer 
:Dossfou ISidore 

Pour 'fil c'lIlsse de 2< Classique . 

!Mooeœi Gabrhll 

Pour lla claJ1Se de 2" ModIer~ 
. 'DjokpIn' Gerson Elessessi Eugène 

IDlOvt :rJù'lodlOre Gnablond)l Sébastien 

. P6Ur :laclQBSe de S" Classique . 
l'Kè:Iœb;:rHellltÎ: Tokanpu Pierre 
JKolior F-éliit. . 

Pour 'la classe de 3' Moderne 
"Mawule Etienne Mome Bernard 
,d'Almeida Deals TogblOzoukllOui Elias 
Ezou .Etienne Dossiou François 

Pour 'la classe dt! 4' Classique 

.Amegnran Agberofana Douassimey An1piJne 

Pour lla clal3e de 4' Moderne 

.Attlsso Williaul Labite Akouété 
• .AtohOun Daniien Mensah Robert 

:l 	 .Ada. JlOnathan Nasou Félix 
Combey Gabriel Nutsugan JlOnas 
JolldP MlOise NlOlitché AwioklOu 
lLawson :Ben 

Pour la dlaJlse de se Classique 
,Aniétépé He=n Gbadji JlOseph 
:Bouka Céphas iKlOissi K!oklOu . 
\&lta SilllJOll Assimadi Timothée 

.Pour 1tz cl(l$J;e de 5' Moderne 
; 'Charles 'GeorgeS DlOugblJo RlObert 

N'Diaye Deme OUl>mane 

Pour la classe dt! ô" 
,:Anoukouade Seth Lissiadzi Christophe 

Pour la clMse de 2" Classique 
.A.megée Victor 

Pour. ta classe de 2' Moderne· 
.Adenka Jules Amegn1sin Victor 

Pour la cl(1$se de Se Classique 
,Ayayi Daalel Eklou Didièr 

'. AjavlOn Emmanuel Mitronunya Imruanus. 

Pour la classe de 'S" Moderne 
Anson Joffre EdlOrh François 

Pour la classe de 4< Classique 
'Gbadoe Benjamin .JlOhu;;.on Georgette '. 

. Pour la classe de 4' Moderne 

, ,;Johnson $tella 


Pour la classe de (le' Classique 

Sant Anna Raciin 


Pour ln clnsse de 5' Moderne 

([{pesse Hermarun 

Le reste sans changement. 


Par décision no UHô DIE. du ; 
22 décembre 1951. - Sont aubJrisés à fonctionner, 

pour l'année s~aire 1951-1952, des cours populai­
ms du soir dans tes éooles dlOnt les nQlllS suivent:1 

10 ) - Cercb;! de Sol«>dé. 
a) SubdivisilOn de Sokodé 

E. R. S.,l«>dé; 
.>3 cours; 


1· - Gnassouoou Siméon, .instituteur 

,2" - Ahavi Eugène, moniteur 

!S. - Konulse Jean, mpniteur 


Agoulou; 
loours: 

Doussi Ni<io1as, ,moalteur 

'CamIJolé. : 
1 cours;. 

AtlSu Emmanuel, moniteur. 

Diabalaouré; 
. 1 cours : 

Agbavoh Sylvestre, mlOniteur 

,'1tGumonde : 	 , 
1 cours; 

Ayéva Soulernan, IllJ()nil:eur J 
Dako: 1 

1 cours: 
1 

Yona Benoit, moniteur 
Tchamba ; 
1 cours: 

Diogo Christollhe, mlOalteur 
lKousSJJuntou :, 

1 cours: 
d'Almeida EUl>èbe, moniteur 

Parolaou: 
1 cours: 

Adorgloh Raphaël, instituteur 
. b) Subdivision de Bassari 

E. R. BassurÎ: 
3 cours: 

1· - Pennaneck François, instituteur 
20 - AbaIIO Antoine, moriiteur 
3' - Tagayi Winfried, moniteur' 
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1collrl1l: 
. 	Netchenaw()e , Erie,·,J1IDniteur 

Bidjabé : 

l,cours : ., 


Ayéva. Amidou, mbniteur 

.Guerin.q(ouka: 
1 'Cours : 


Abotsi BelllOlt, moniœup 


IKaoou:- ;: :',,' , , \ ' 

,1 ~1jrs: 
DjedGbati, monireur 

Namon: 
'1 cours: , ' 

Apeli Pierre, moniteur , 

IL - Cercle de Lama-'Kara 

E. R. Lr1mJ:1-)Kara: 
,."

1 cours:' 

AbiaSlli Louis, moniteur 


. ' " 

Pagouda:
. i COl,ll"S: . ,,' 

Zakari Yadja, moniteur 

.Koum~: 
'. 1 COllrl1l.: 

ITchedre Bldemnaoué; !DPniteUr 

. NJttmlougou : 
2co!l1'S: 

"10 - EWOVIOn Théophile, iillltituteur 
J20 - Elekona:MO Gabriel, moniteur 

:"'l1itao: . 
1 cours: 


Gbikpi Pierre, moniteur 

.Défalé: 
1 cours: 

Bini Touhadème, mpniteur 

bIssa: 
1 cours:' 

Tchango ChrisliOphe, moniteur 

III. - Cercle de Mango. 
". E. R. Mango: 

·2 èoUrs': 

10 - Atobioun Josué, moniteur 

20 - TsoghéEdouard, monileu:f. 


b) Subdivision de' Daparrgo 

E.R. Dapartgo: 
3 cours.: 

10 - Akolly' .BelllOît, ÎlllItituleÙr 
.:20 - Gado Philippe, moniteur. 
, 130 - Foadey Augustin,' mPniteu't 

., ..
':, ' 

~." 	
-"- 'Dcinde:' . 

1 cours:' ;: 
Atakouma Be.njfUIÛl).1 J;Dbnileur ... 

Timoou: 
1 cours: t/ 

Alidjinol).. !\I>Qvidé, m~t,e.ur 

Par. arrêté nO 999-51/1?~ du : 	 . 
19 décembre 1951.':'" Un secours< soolab-e>de 75;00Cr' 

; francs C.F.A. (Soixante q)ù;nie nùllè trâncs C.F,A.) 
i 	 e&t acoor<ié à l'<\tudiant· Aithnard Hul)iert du' Ljœe. 

d'Albi (Tarn) pour l'an.ru!e 1951-1952. 

'. ,.'. -
Par décision nO U)12/F. du:: .. ' " 

20 décembre 1951. - Pour le ri\iois Ale novembre-, 
1951, une sub~tiOl1 de 574.13,00 francs(~nq,œnt:,
iSOÏx.antc· qu.al!orze mille six œnts frartes) éSt à&Or­

, 	 déc aux étabitsoomentS sèolaires, des' MiSsions. Evan-­
gélique et ..Méthodiste du Togo, afin de OOlltribuer· à. 
couvrir leurs déperu;es de per®onnel, matérid, :.d'outil_ 
lage d'ensei!§llement' profcssÎlOnnel, mall).leI,.agricole' 
et de fourniture; ~iaires. . ". ...' . . '." 

Par déci&i.on nO 1.013 D/F•. du: 

20 décembre 195.1. - Pour le J$is 00' no""mbre, 
1951, une subvention ,de 2.320.700 francs. (<lewe 
millioll!l tIPis cent ving! mme sept œllts. francs) est. 
accordée aux· étabUI;SIlIDents scolaires de' la. ·Mission. 
Catholique dJl Thgp" afin, de 'contribuer à couvrir.­
leurs dépelllleS de personnel, de matériel" d'è1!l;ill~' 
d'enseignement professlonl;lel, manuel, a/WOOle et de, 
fourniture; sQolaires.· , 

.. ' 

E...... pro'....I.....J 

Par décision nO 982 D/p. du : 
7 décembre 1951. - Les commis> adjpi:nts .dù cadre' 

local des diouaœs ci-après désignj!s, sont autorisés' 
à prendre part à l'examen pr6fe8SÏpnnel q!Ù aura. 
lieu à Lomé, J", 17 décemhrt) 1951, en. vne·de'lf!Ur­
accession ,au grade de qOmm;s ordinaire de& douanes·: 

M.M.Agbémégnan Jean, commis. adjloint hors classe' 
Amékoudji Marcellin, eptbmis,adjt.. hors. classe' 
Fabre Louis Henr;, qru:nmis adjt.. hOlS. classe· 
;Kpad.é!wu Gabriel, QOI1llnis- adit., de lr·· classe•. 

M. Byll Hilaire,. sous-brigadier hors classe. des, 
douanes est autorisé à se préSenter à l'examen pro­
fessiorunel p:t:évu ponr le 18: d(!(lembre. 1951, en VUe" 
de son acœssilan au grade 00' br,igadier.· des. doJ,l,anes'­

" 	 . 

http:d�ci&i.on
http:m~t,e.ur
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Fral. funirair•• 

'Par décision 1110 1;014 D/CFT. du : 
20 déœmbre 1951. -" Est allouée à M. Wpamede 

'Clément, facteur de 2e classe des C.F.T. la somme 
,de' Cinq mille francs (5.000) pour remboursement 
'des frai6 furiérliires et d'érection de bombe occasion· 
,nés par le déCès de oon éJli!)use. 

La depense est imputable au budget annexe du 
,theniin de fer et ,du wharf exèrcice 1951 - chapitre 
.1 ,ter -article 4 § 2. 

Par decision no 995 D/F. du: 
14 déœnibre 1951. - Une indemnité de scolarité 

,de 210 francs par j<,ur 9Ujvrable est accordée poU!: 
·compter du 20 iOcoobre 1951 'aux élèves météoro­
:logistes d;ont les Illoms 

Boukary Eugène 
ApaJ~ Régine 
HomaWlOO Pierre 
Yehessin AkpoVi 
:Mensah Joseph 

suivent; 
Coumah Gilbert 
de Souza Thqophile 
Nyakpo Vicfior 
Mensah Hermann 

Par décision 'no 1.005 D/F. du : 
17 déœmbre 1951. - Vindelnnité forfaitaire com­

'PIète de tournée prévue pour le pcrSOllnel clall6é au 
;groupe V est attribuée au U1ioniteur ordinaire de 1r. 
'classe Esso Gblaro qui ,précédemment en service à la 
!Ferme-Ecole de SIotouboua est chargé du secteur 
:Sokiodé Banlieu. 

-ADDITlP il la décision nO 6,17/D.F. du8 aoat 1951 
mod,ifian! et oomplètant les dispositions de la déci.­

, ,<3ion nO 1.019/D.F. du 31 décembre 1950 acoordant 
une indemnité d'entrelien de véhicules personnel .• il 

, .des agents de l'Administralion lowe du Togo. 
Ajouter: - .. '" . . . . . .~ ~ 

:2<') - Servioe Zoolechnique 
Pour dompter du 22 avril, 1950 


:M. GnassoulliOU Pierre, infirmier vétérinaire à Lomé 

La dépense est imputable au chapitre X - article 


;; paragr,,!phe 7 du budget local - exercice 1950. 
" ~ . ~ . . . . • ~ • o. • • • • .. 

.Le reste sans chaangement. 

lnt.rdlctl•• oI• ••follr 

l'ararl'ête nO 898-51/SG. du: 
17 décembre 1951. - Le séjour dans les cercles 

,de Mango, Sakodé, Atakpamé, Kloulo, Lomé, Anécho, 
.à ,l!exœption du cercle de Lama-Kara, est inlerclit 

jl<;>ndant une durée de' cinq ans pour compter du 13 
janvier 1952, date à laquelle il devient libérable par 
application du décret du 18 juillet 1951, au n'Ùmmé 
Niamgbe Boukari clit KoU, détenu à la priron de Sa­
kodé, âgé de 30 ans enVilion, né à Lassa (Cercle de 
Lama-Kara), fils de Niangbé et de Lazabelé, SIUls 
profession, marié, un enfant, déjà condamné deux 
fois piOur vol en 1949 et 1950, demeurant à Sokodé 
(F, n. 33.433/44.432) de nouveau piOur vol à un an 
dè prison et cinq ans d'inlerdiction de séjour, à la 
restitution et aux frais par jugement en date du 27 
avril 1951 du tribunal correctionnel de SIokodé. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sakodé, Atakpamé, Klouoo, Lomé, à l'exception du 
Cercle d'Anécho, est interdit pendant une durée de 
deux ans, pour oompter du 11 février 1952, date à 
laquelle il devient libérable par application du décret 
du 18 juillet 1951, au nommé Jollnson Kouassi dit j
Djoss>ouvi Bao, détenu à la prison de Sakodé, âgé de '," 
'32 anS environ, né et demeurant à Anécho, qnartier 
Dégbenou., maÏ!Km Nouhomi, fihs de Comlangan John­
son ,et de Ahoualello, célibataire sans enfant, (F. D. 
12.111/22.222), condamné pour vol à un an de pri ­
son et deux anS d'inlerdicliJon de séjour par jugement 
en date du 11 mai 1951 du tribunal correctionnel 
d'Anécho. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara, 
Solrodé, Atakpamé, Klouto, Anécho, à l'exception du 
Cercle de Lomé, est interdit pendant une durée (je 
cinq ans pour oompter du 19 janvier 1952, date à, 
laquelle il devient libérable par application du décret 
du 18 jl1iIlet 1951, au nommé Messan Apélété, détenu 
à la prison de Sokodé, âgé de 30 ans envir{)n, né et 
demeurant à Abobo, Subdh1siori de Tsévié, Cercle 
de Lomé, de passage à Lomé, fils 'des feus Messan et 
Sœsangbé, marié, wn enfant; pêcheur, déjà oondamné 
pour vol (F. D~ 11.555/55.512) et condamné à nou­
veau pour tentative de -ml à un an de prison et cinq 
ans d'interdicüon de séj{)ur par jugement im date du 
21 avril 1951 par le tribunal correctionnel d'Anécho. 

'Le séjour dans le TerrUoire du Togo placé SOus la 
tutelle de la France est interclit pendant une durée-, 
de cinq ans pour oompter du 2 novembre 1952, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Gati 
Bouraima, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 25­
ans environ, né à Tillabery (Niger) tHs "'Il leu Gatt et 
de feue Salamou, salls pl1Ofession, sans domicile fixe, 
marié, trois enfants (F. D. 11.131/23.222). oondamné 
pour vol et vagabondage à un an de pr.ison et cinq 
am d'interdiction de séjour par jugement en date du 
2 novembre 1951 du tribunal correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
lieux ans pour oompter du 5 février 1952, date d'ex­
piration de sa peine de prioon, au' nommé Garba, 
AmOUI1OU Aboudou, détenu à la prison d'Anécha, âgé 
de 35 ans environ, sans pI1Ofession, sans domicile fixe' 
né à Sokoto (Nigéria anglaise), fils de Aboudou et 

.1 
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de Ahoua, célibataire, sans enfant, (F. D. 11.1111 
22.222 -. 16-9-9) condamné pour vagabondage à 
trois mois de prison et deux ans d'inierdiction,de 
séjour par jugement en date du 5 novembre 1951 du 
tribunal' correcl;j()nnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Terriboire du Togo placé sous la 
tutelle de la Franœ est mterdit pendant une durée 
de deux ans pour dompter du 5 février 1952, date 
d'expiration de sa 'peine de priSon, au nommé Garba 
·Marna Mayima, détenu à la prison d'Anéch'O, âgé de 
22 ans environ, sans profession, sans domicile fixe, 
né à Sokooo (Nigéria anglaise), fils de Mayima et 
de Assana, célibataire sans enfant, (F. D. 13.3331 
,33.332), condamné pIour vagabondage à trois mois 
de prison et deux ans d'interdiction. de séjour par'ju­
geurent en date du 5' novembre 1951 du tribunal COr· 
rectiollllei d'Anéch'O. 

Le séjDur dans le Terriboire dn Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 20 septembre 1952, 
date d'expiration de sa peine de priwn, au nomm<'\ 
Amad'Ou Oumorou, détenu à la prison d'Anécho, âgé 
de 27 ans environ, né à Ay!oroù (Niger), fils de 
Oumooou et de Rekia, boucher, célibataire, sans en­
fant, deml;uroot à Aklalwu (Cercle d'Anécho), déj.à 
condamné pour vol (F. D. 11.111;33.232) et con­
damné à flDuveau pour vol à un an de pdson et cinq 
ans d'interdiction de séjour par jugement en date du 
,29 septernb,re 1951 du tribunal correctiDnnel d'Ané­
cho. . 

Les infractions aux' dispositions du présent arrêté 
seront sanct'onnées oonformément aux prescrip.tions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

"R.H.O. 

Par décision nO 1.015 D/F. du : 

21 décembre 1951. - Une subwntion de trois 
millions ,"oixante deux mille sept cent trente huit 
francs C..F.A. (3.062.738 ·froocs CFA) ou six mil· 
lions vingt .cinq mille quatre cent spixante seize 
fran<;,S,:métropolitains (6.125.467 frcs métro), est ac­
cordée à l'Institut de. Recherches p:our les, huiles de 
paimes et oléagineux ·(I.R.H.O.) ayant spn siège à 
PariS 11-12-13 Rue Pétrarqqe (16' arrondissement). 

.Çet~ s~bve~tion . lui sera payée p~ les soins du 
service administratif de la France d'Outre-Mer de 
Paris, sur les provisions constitnées par le Territoire 
du T~go. 

La dépenSe est imputable au budget local - exer­
cice 1951 - chapitre 23 - article 7 ....; dépenses 
<l'exercices clos. 

Par décision no 975 DfP. du: 
7 déœmbre 1951. - La décision no 673;D/p.S. du 

.	28 août 1951, IlPmlllant à titre temporaire M. Ray­
naud Bernard, ,inspecteur de police de 2e classe du 
cadre local supérieur du Togo, en service il. Lomé. 
commissaire aux délégaUoos judictaires et le mettant 
à la dispositipn du Procureur de la Républi~ue, 
près le tribunal de première instance de Lomé et 
du Jugé d'instruction, est de demeure ràpporlée. 

Par décision nO 984 D/AP.du : 
9 décembre 1951. - M. Chaumeil Gérard, admi­

nistrateur-adjoint de la France d'Outre-Mer, chef 
de la Subdivimon de Dapango, est nommé président 
du tribunal de 1er degré de la dite Subdivisi'On en 
remplacement de M. Terrac 'Jean, chef de bureau 
d'Administration générale, appelé à d'autreS fpnetiçns. 

Par décisÎ(m nO 985 D;AP. du : 

9 décembre 1951. - M. Terrae Jean, chef de bu­
reau 'de 1re classe d'Admin·istration Générale d:Outre­
Mer précédemment en service il. Dapango, est llIOm­
mé président du tribunal du premier degré de Mango. 

Produits pb.r.......ûllquc.
. .' 

Par arrêté nO 879-51/SG. <lu-: 
7 décembre 1951. - ·Les Etablissements R. Ey­

chenne s'Out auliorisés à tenir dans leUI' buutique 
sise à Tchamba (Subdivision de Sokodé), dans les 
conditions fixées par le décret du 4 mai 1928 régie. 
menta,nt l'exercice de la pharmacie au Togo et l'ar­
rêté nO 650 du 15 novembre 1928, un dépôt de remè­
des officinaux, de drogues simples lIl'On toxiques et 
de spécialités ne renfermant pas de médicaments 
soumis aux prescriptipns de l'article 17 du décret du 
4 mai 1928 réglementant au Togo, le commerce, la 
détention et l'empl,oi des substances <vénéneuses. 

" Gérant du dépôt: M: Tahirou Derman. 

Par arrêté nO 913-51/SG. du: 
20 décembre 1951. -' M. Camille Lorne, impor­

tateur demeurant à Lomé, est autorisé, dans les con­
ditions fixées par le décret du 4 mai 1928 réglemen•. 
tant l'exeTcice de la pharmacie au Togo et l'arrêté na 
650 du 15 U<lvembre 1928, à tenir à Sok'Odé (Cercle 
dudit) un dépôt de remèdes officinaux, de droglles' 
simples non Iioxiques ct de spécialités ne renfermant 
pas de médicaments soumis aux prescripti'Ous de 
l'article 17 du décret du 4 mai 1928 réglementa:nt au 
Togo le commerce, la détention et l'emploi' des subs­
tances vénéneuses. 

Gérante du. dépôt: Mlle Konaté. Awoua. 
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Kamise gracieus. 

Par. arrêté nO· 853-51/F. du: 
3 décembre 1951. - La remise gracieuse totale 

de leur dette envers le budget local, wit vingt six 
mille troi. cent trente et nn francs trente centimes 
africains (26.331,30 C.F.A.) montant total des or-· 
dres de recette ci-après détaillés, nO 248, 249, 250 et 
·,787 des 15 mai et 10 août 1951-Budget-Local Exer­
cice 1951 -,-Chapitre VU - Article 1 Paragraphe 
5, émis à leur encontre p'our· trop perçu d'allocation 
d'entretien pendaut l'année scolaire 1949-1950, est 
accordée à Mn", Ayéva RyssalatoQu, Ayéva 
Davi Philomène, élèves boursières internes 
lège Moderne de Sokodé. 

Détails de la remise grocieu:;e lolale de. 
10 - Ordre de recette no 248 du 15 mai 

1951 émis contre MU" Ayéva Kyssalatou 
2" - Ordre de recette nO 249 du 15 mai 

1951 émis eon~ MUe Ayéva Zélia • • • 
,So - Ordre de recette no 250 

du .15 mai 1951 émis contre Mlle 
Davi Philomène • . • . • • • 7.417,80 

40 - Ordre de reœtte no 767 
du 11 août 1951 émis contre Mlle 
Davi Philomène • • • • . . . 4.077,90 

Zélia et 
du Col­

delle: 

7.417,80 

7.417,80 

11.495,70 
Remire gracieuse totale 26.331,30 

Par décision nO 979 D/P. du : 
7 décembre 1951. - Une réquisition de passage 

de retour en France, par anticipation, par voie aé­
rienne, de Lomé à Paris, en 2e elas,se (groupe III), 
est accordée, sur l'avion ct'« Air-France. quittant 
Lomé le 13 décembre 1951, à Madame Azémar ain­
si qu'à son enfant âgé· de 11 mois, famille d'un chef 
surveillant principal des travaux publics contractnel 
(indice local 659), se rendant à Castex par Dauma­
Zan-sul'- l'Arize (Ariège).· -=-----­

Par décision no 990 DJP. dl! : 
13 déœmbre. 1951. - Une réquisition de passage 

de retour en France, par anticipation, par voie aélien­
ne, de Lomé à PaI'ÏIl, en 1'0 classe (groupe UI), est 
accordée, sur l'avooli d'« Air-Frauce» quittant Lomé 
le 27 déoembre 1951, à Madame Dumas Simone aln­
si qu'à ses deux enfants âgés respeetivement de 3 
aIls et 6 mois, fanùlle d'un inspecteur de 1re classe 
du cadre métropolitain des con:tribntions directes,· 
se rendant à Montreuil-SIOus-Bois (Seine) 55 Avenue 
du président Wilsoli. 

-"------ ­
Par décisioQn UO 1.004 D/P: du : 
17 décembre 1951. - Une réquisition de passage 

de retour en France, en 2e elasS<l, est accordée, sur 
le paquebot «Foucauld. attendu à Lomé vers le 20 
décembre 1951, à Madame Aliselme, femme d'un 
SQus-chef de poste radioélectricien de Se classe des 
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transmissions d',outre-mer (indice i'\létro 219) accom­

pagnant sa fille âgée de 4 mois rapatriée sauitaire 

sur la Métropole. 


Madame Aliselme qui ne peut prétendre qu'à un 

passage en 3e classe, remboursera· an Trésor, avant 

SoQn départ, la différence existant entre le prix du pas­

sage en 2e classe et le prix du passage en 3e classe 

sur le F·oucauld. 


aesles morlel. 

Par arrêté nO 912-51/SG du : 
20 décembre 1951. - Sont au~orisés dans les con­


ditions prescrites par les arrêtés ministériels, l'exhu·· 

mation et le transfert de Lomé (Togo) à Annecy 

(Haute Savoie) via Marseille, des re!ltes m~rtels de M. 
 J
Curlat-Cadet Paul, décédé à Lomé, le 1er juillet 1941. 

S."li 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision nP 983 DJP. du : 
8 décembre 1951. - Les candidats donl les noms 


suivent, reçus au concours ouvert le 8 novembre 1951 

aux Chefs-lieux des Gil'conscripttons administratives 

du Territoire, wnt admis à suivre les oours de l'Ecole 

des Illfirmiel's il Lomé; 


Classement par ordre de mérite 

A. Sec(ion de:; Infirmiers - Sud 

1. Afangnivo K. Simon 4. Adjito Arsène 
2. Sagba Neisoli 5. Vivor AmegaIi Gérard 

·3. Akakpo Luther 6. K{lUévi· Ferdinand 


B. Section d:ê,s Infirmières Sud 
il. Bassah Claire ,3. Gruner ThéoUne 
i2, Abimpe Rose 4. Davi Honoré Dedevi 

~ C. Section des Infirmiers - Nord 
1. Laoougoum Joseph - Centre Lama-Kara 
2. Gliaro Marcel - Centre Lama.;Kara 
3. Gado Etielllle - Centre Lama-Kara 
4. Dramani Moussa - Centre Mango 
5. Kokou AtaOOs - Centre lIfaligo 
6. Kolani Y. FI'lUlÇlOis - Centre :f.:fango 
7. Kérim Adam - Centre Sok'odé . 

iD. Section des Infirmières - Nord . 

Gueffe Zara,tou CelItr" Siokodé 
1 

i.:Les élèves se présenteront à la direction de la Santé 
Publique à Lomé, il 8 beures, le mercredi 2 jan,vier 
1952, dale de l'ouverture des cours. 

Prlncipalal . 

Par <McisiùlI du Hau t-Ooriunissaire, Gouverneur gé­
néral de l'A. O. F. en date du: 

24 novembre 1951. - s.ont déclarés aptes à l'accès 
au grade principal de leur catégorie, les Médecins, 
Pharmaciens, Sages-Femmes Africains, et Infil'mlè­
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l'eS-Vi&iteuses auxiliaires du cadre commun senon­
daire de l'Assistance Médicale de l'A. O. F. dont les 
noms suivent: ' 

Médecrn8 Afrioains 
Fiadjoe RIobert en servico, au Togo Mention Très 

Bien 

. 
Infirmières Visiteuses . . 

Ohin Bibiane, née Adjavon en service au Togo Men­
tion Passable· , 
... . . . . . . . . . . . . . . . ~ ~ 

Secours 

Par arrêté nO S77-51/F. du: 
7 décembre 1951. - Un secours tempiOraire de 

vingt cinq mille francs (25.000 fres) par an renou­
'""lable tous les toois ans, est acoordé pour compter 
du 1" juillet 1949 aux orphelins mineurs de feu 
Félix Amont, ex-infirmier-principal de 1" classe en 
service à Anécho, décédé à Lomé, le 12 juillet 1948 
et qnt totalisait à cette date 19 ans 1 llliOis et 26, jours 
de services. 

Ce secours est payable par trimestre et à terme 
t'chu. Il sera mandaté au nom de M. Mathieu Arou­
tou Amioni, menuisier demeurant au quartier Djossi 
à Ani'ch<J, tuteur légal des enfants de feu Félix KlOtê 
AmQni et frêre de ce dernier. 

La dépense corresppndante est imputable au bud­
get local du T,ogo;';:...;..----­

Service aoctal colonial 

Par décision no 1.002 D;SG. du : 

15 décembre 1951. M. EYl'in Jean Henri, ins­
pecteur de travail de 1re classe après trois ans, est 
oonnné délégué du service social colOnial au Togo, 
en remplacement de M. Lestrade Auguste Laurent 
Jooeph, administrateur de la Franœ d'Outre-lVrcr, 
qui a quitté le Ten·itQire. ' 

. A ce tiire, M. Eyrin est chargé de la coordination 
des activités des institutions d'eutr'rode et d'assis­
tance sociale de l'ensemble du Territoire. 

Textes publiés à titre d'informatJon 
ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 


DE L'A. O. P, 


Ké.ervi.t•• cUoy.as français 

ARRETE No 6576 S: P. D. N. du 3 décembre 1951. 
LE HAUT CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 

GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE, OF­
FICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 1 S oc1Klbre 1904, réorgillUsant !e Oou­

.....,r_t général de l'Afnque œcidell'!<lle françaISe et tous 
lIes actes modifIcatIfs U1térle,urs; 

Vu le décret ùu 4 ina! 1946 déterminant les poUvoirs. 
des Hauts Comm","",,"," de 1. Répubhqu<! dans les terri-,tot,,,, "'levant du Mi",.t"" de la France d'Outre-Mer; 

Vu la l<J' $ 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée;' 

Vu la lot du 11 jUI!ilet 1938 SUr j'organISation générale' 
de la Natlon p<)ur le temps de guerre; 

Vu lé décn'ft tiu 2 ma! 1939, pOrtant règlement d'admin"..' 
tranon pubùque' pour l'appl,cation de l' loI âu Il juillet 
1938 sur l'orgarusation générale d" la N,wn pour le temps, 
<ie guerre, '<la"" les œwtolr<lS d'outre.mer dépendant de, 
l'autonté au MinIStre des <...olonïes; 

Vu J,e déc""! <iu 20 mal 1940 portant statut d.. aff<!ctés. 
spédaux; J 

Vu le déci<'! <lu 28 février 1951, portant règlement d'!ldml-' 
nlStrllllon pUblIqu< pour !'applica'tlon <le l'article 52 de la. 
101 du 31 mars 192$ concernant les affectations spéclales en 
cas de mobillsatton; 

Vu la arcul"''''' TJllnisterl<'lle nO Hi9 D.N" en dalle, du 23" 
"OQ! 1951 <iu Miros!"" <ie la France d'Outre.Mer; 

Après aws conforme du Gommand.nt sùpérJeur des Forces. 
années de la Zon. de Déf<lnse A,O.F-Togo et des Comman-, 
dants des Forces terrestreS j mAf1tlmes et aériennes en Atnque: 
OCC1~nta!" tr""çruse et au Togo, 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
DE LA MOBILISATION 

ARnCLE PREMIER. - SUr' l'ensemble des territoires, 
de l'AfrIque occi.dental'e françaIse et au Togo le rappel 
des réservistes cItoyens françaIS de statut civil de droit 
oommun, soumis iux obligations de la 101 du 31 mars; 
1928 SUr le recrutement de l'armée, s'effectuera par' 
classe d'e mobilisation, en oornroençant par les plus.. 
Jeunes et SUivant l'<Jrdre normal, ou par, group' de clas-·' 
Iles rappelées Simultanément. 

ART. 2. - L'appel se fera sur décision du, GOUver-· 
.lieur général de l'Afrique occidentale françaIse en. 
tonctlOn des demandes de l'Autorité militaire, motivées 
par les berotnS en personnel des unités et formations', 
prévues aux plans de mobilisation 011, les instructions 
du Général Oommandant supérieur des 'Forces armées. 
de la Zone de Défense A.O.F.-Togo. 

Il pourra intervenir, pour une même classe à des. 
dates diff-érentes suivant te grade ou la spéCialité des. 
réserVistes. ' 

Les appels de classes seront éèheionné. dans le' 
temps de façon à satisfaire progresslV"ment les besoins'. 
des Forces armées dans les délais prévus par les', 
plans de mobilisatIOn. Cependant, les officiers' .et: 
aspIrants de réserve ainSI que certains spécialtstes" 
p(YUrront falre l'objet de rappels individuels; ce mode 
de oonVlOcabon est de règle pour les réservistes de' 
la marme. 

ART. 3. - Les réServlstes volontaIres appartenant: 
à une dasse non mobihsée pourront être rappelés" 
li toute époqiUC, Sur leur d'emande, à .condition :, 

--_.~~..~-_.__.__._-._-_._-.~-=-,~--~:_~~.~-:::::::::=:=.;:=~='==--..:..,..><.."==---.' --,....-._~. -- ,.- -. --- ­ -
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1" Qu'ils 1l01ent reoonnus physiqllement aptes au 
.service annê; 

2" Qu'ils obtiennent, s'Hs sont fonctionnaires ou 
d,lés par oontrat à une adminIstration ou à un service 
public, l'acoord de l'autorité administrative habilitée 

,â juger si, dans l'mtérêt de laPédération, leur main· 
. tl'en dans l'emploi occupé est 'indispensable ou non. 

Les d~mandes des ViOlontalres, accompagnées d'un 
<certificat médical d'aptitude au service armé, devront 
<:être transmises au Commandant des 'porces terrestres, 
maritimes ou aériennes en Afrique occidentale fran· 

1 çaise, suivant l'armée à laquellie Ils appartiennent. 
Le~ dOSSiers sont ensuite soumIs .par l'Autorité mili· 

:ta,re au Oouverneur 'général pour décision. 

TITRE Il 
DE LtAFFECTATlON 'SPÉCIALE 

MT. 4. - Dès le temps de paIX, le personnel de 
,statut Civil de droit oommun des réserves des Années 
. de 'f,-erre, de Mer et de l'Air, soumIS aux obhgations 
·de la 101 du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'Ar· 
'rnée et domicilié ou résidant en Afrique occidentale 
;françaIse, peut être classé en affectation spéCla:le par 
,décision du Gouvemoor général de la ,ptédératoon, 
lequel ,,a seUl pouViOir en tout temps soit pour le 

.dassementsolt pour le maintIen 'en af!iectation spéciale 

.,!lpre~ avIS oon'forme de l'Autorité militaire intéressée. 
ToutefOIS, ·.en cas de désaccord entre le Gouverneur 

:giénérai ,et l'Autorité milItaire (Général Commandant 
,supérieur des lforces armées de la Zone de Défense 
. A.OJf.· Togo, ou AmIral Comm'a'ndant la Marine en 
Afrlqlle,occidentale françaIse, au Général Commandant 
l'Air ·en Afriqlle 0ccidentale française), la déciSIOn dé­

ffmitlVe de classement dans l'affectation spéciale est 
,réservée ,au Ministre de .Ia Défense natltOnale, lequel 
,~t saISI du différend par le Ministre de la 'France 
.d'Outre-Mer à qIll le dossier a été transmis par les 
'SOInS du Gouvemeur ~néra'l. 

Compte tenu des beSOInS des forces armées et de 
,(leU)( des administrations et entreprises publiqlles ou 
prl'l'ées en temps de 'gneree, le classement dans Paf· 

"fectatIon spéCIaLe est en prl'lléipe une mesure à carac­
-tète Indiv·lduel, mais peut revêtir l'aspect d'une mesure 
_â caractère collectif, sur l'ordre du Gouvernement, 
lorsqu'il s'agit de certaIns 'services. . , 

ART. 5. - Les affectatltOns speCiales aInsI prononcées 
clIOnt annulées d'office lorsque les bénéficiaires: 
- cessent d'occuper l~empl<:J1 ou d'exercer la profes­
sion ayant motivé cette position (cf. art. 15); 

qplttent la \Pédératlon, excepti()fl faite pour ceu'{ 
'l'emplISSant les conditions prévues à l'article 6. 

. ART. '6. Conservent le bénéfice de l'affectation 
,sl'éctafe ,en cas d'absence: 
- les :Itonchonnalres dont le déplacement est nécessité 
par une mIssion offIcielle ou mo.tivé par un congé à 
caractère temporatre .et qw d~meur.ent titulaires de leur 

<emplOI:; 

, 
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- exceptionnellement, les personnes chargées d'un'e 

mlssltOn officielle par les Hautes Autorités civiles 

OU militaIres. 


En aucun ~s ces dtspositl()llS ne peuvent s'appliqlUer 

lorsque la durée de l'absence <!xoède SIX mois. 


ART. ,7. - La mIse en affectation spéCiale n~ peut 

être accordée au personnel appart~nant à la disponibi­

Itté. 


ExceptIOnnellement, les homm-es de cette catégorie' 
appartenant à des servIces pubfics Indispensabl,es aU 

'malOtlen de l'ordre, à la sécur,té ou à la vie économi­

que du pays seront, le cas échéant, mobilisés sur place 

après acoord de l'Autorité militaire intéressée. 


i
ART. S. - La mise. en affectation spéCIale ne peut" 

être prononcée pour une durée Sllpérieure à SIX molS. ~ 

. ART. 9. - Il est Institué par terriltoire (1) une ~ 
Commission terrttoriale et pour l'ensemble de la Pédé-' 1 
ratltOn une CommissltOn fédérale. Ces commissiolllf .: 
sont chargées du contrôle des affectéS spéciatIX ainSI . 
qpe d~ l'examen et de la transmIssion des dossiers .. 

ART. 10. -' La oomposltlon des oommisilions est ' 
la sUivante: 

1" COMMISSION FtD!!RALE 

prtsldett( : 

Le Général Commàndant supérlieur des ,porces ar· 
mées de la 2)one de Défense A.O!F.· Togo, OU son ' 
représentant, par délég·atlon . 

Cetle présidence est automatiquement déléglUée: 

à l'Amiral Commandant la Marine en AfrIque 


oCCldentale françaIse; 


- au Général Commandant l'AIr en Afriqpe occiden­
tale française, ' 
SUlyant que les dossiers à examiner se rapportent,! 
à de<l réservistes appartenant atIX 'Borees maritimes, 
ou aérIennes. - , 

(1) Et Clroonscriptlon de Oak.r. ! 

Membrlis : 'j
Le Directeur générai des Travaux publtcs (1); , 

Le Directeur général des Services éoonomlques (1);j 1 

L'Inspecteur 'général du Travail (1) ou le Direc­ 1 

teur du Personnel administratif (1) :à défaut le Chef 

du Bureau du PerSOnnel], suivant l)origlne des dos­

siers,; 


L'OffiCier Chef du Secrétanat pennanent de la 

Défense natoonale en Afrique olXidentale française; 


Le Commandant du Bureau de Recrutement de 

l'Afrique occidentale française qui, en outre, assure 

les foncttons de Secrétaire d" la Commission fédérale 

(2). 


Lorsque la présidence de la Commission fédérale 
est exerCée par l'AmIral (1) Commandant la Marine' 
en Afrique occidentale française, ou par le GénéraL . 

.~-----'-----'_..- --------1 
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(1) Commandant l'Air en Afrique ocddentale fran­
çaise, le Chef d'Etat-Major (1) du Général Comman­
dant 9Ilpérlcur des Forces armées de la Zone de Dé­
tense A.OJF.-TQg1O fait partie de la Commission en 
qualité de membre. . , 

~ COMM~lON Tf:RRITORIALE 

P'~$tdellt ;, 

Le Gouverneur Chef du Terrltol~e ou, par déléga­
tion, le Secrétaire général du Gouv~ Chd du 
Terrjtôl~e. 

Mem/;,es :' 

Le Commandant militaire du Territoire (3); 
L'inspecleur terrJtol'lal du Travail ou le Chef du 

serYloe du Personnel aamlnistratif, suivant l'origine 
des dosSlens; 

Le Président de la Chambre de Colnmerce du 
chêt-llleU du TerritoIre ou son représentant; 

. Le Chef du ,Bureau milital~e du ÛQ.uvemeur du 
Territoire (4) 'JLIl, en outre, assu~ les fonctions de 
secrétaire de la CommissIon territoriale. 

ART. 11. - Les demandes de, mises en affectatIon 
spéciale sont établies: 

- par· lies directeurs de sociétés, d'entreprJses, de 
maIsons de oommerce, .etc., pour le personnel qu'ils 
emplorent i, 
- par les ÛQuvemeurs Chefs des Territoires pour le 
personnel des admmistratIons et services relevant de 
leur autonté; 

- par les Directeurs gén éraux, Directeurs ou Chefs' 
de SerYlce pour lie personnel du ÛQuvernement~né­
raI, ·de l'Admmistratlon fédérale, et des servicl$ ou 
directions rattacliés à un Département métropolitain 
autre que cellU de la 'France' d'Outœ-Mer. 

ART. 12. Les dossiers sont adressés par les 
autorItés qjlÎ les ont étabhs : 

10 A ta Commission /Qrl'ltoriate intéTessée ; 

Par l'Intermédiaire des maires, des administrateurs­
mai~es ou des commandants de sul:idivisiou et des com­
mandants de cercle Lorsq/l'iIs concernent le personnel 
des sociétés et entreprises pnvées; 
- dIrectement, par la '/IOlle hiérarchique s'il y a Lieu, 
lOrsqU'Ils concernent le personnel des services et admi­
nistrations relevant de l'autQnté des Chef!s de Terri­
toIre 'e1.lè personnel des Sociétés d'Etat ou d'économie 
mixte dont 'l'actl\J'Jte n'intéresse qu'un des territoires 
de la 'FédératIon; 

2> 'A ta Commission tédéTate (5), lorsqu'ils oon­
cerJlertt le personnel en service au Gouvernement 
général, le personnel de l'Admini,stratlOn fédérale, 
cellH des directions ou services rattachés à un Départe­
ment métropolitain auwe que Ie Minjstèr<> de la France 

d'Qutre..M>er, le personnel des grands Services· publics, 
et oelui des SOCIétés d'Etat ou d'économie mixte 
dian! l'actIVité Intéresse l'enssemble de la Fé!1ération. 

Les Oommîssions terrlLoriales wansmettent 11$ dos. 

slers à la CommiSSIon fédérale, après examen et avis 


Les Commissions temLotiales sont tenues de veiller, 

en partIculIer, à ce que les propositions faites oorres­

pon'dent bren â lUI1e utitlsation rationnelle du personnel 

et des capaCités de chacun, ·et de fail'f vérifier la: 

sltuatlJon mllitall'f des Intéressés par le Commandant 

milïtalre du TerritOIre. 


Après examen et aVIs de la Commission fédérale, 
qut a préalablement recueill.!, l'avis de l'AuLorité mili­
taire (Générai Commandant supérieur des Forces ar­
mées d~ la Zone de Défense A.OiF.-Togo oU Amiral 
Coirunandant la Marine en Afrique occidentale fran­
çaIse ou Qénéral Commandant' l'Air en Afr.ique 
oCCld'enta1e française, suIvant le cas), tout-es les deman­
des sont soumises au Oou\"Crncur ~néral pour décision. 
A cet effet ,elles sont adressées par le Secrétariat de 
la Commission fédérale au Haut Commissai,re de la 
République, ÛQuvemeur général de i'Afrique oCCÎ­
d~nta~ 'française (Sécrétariat permanent de la Défense 
nationale). . 

.En cas de désaC<Jord entre le GouVerneur général 
et l'Aufxmté milttaire, la déCiSIon de mise en affectation 
spéciale est réservée au Ministre die la Défense na­
tIonal;e dans les conditIons déjà précisées à l'article 
4! du présent arrêté. 

ART. 13. - Les décisions de. clasSement danS 
l'afi'ectatLon spéCIale (ou de radiation) ne sont pas 
lI1Sérées aU Journat ott/Clet de la ·Fédération. 

Après aVQlr été soumiSes, pour décision, au GouV\!r- ~ 
neur général, elles sont retournées au Secrétariat de 
la Oommission fédérale, à - qul' il appartIent de les 
notti'ier : . 

- aux autorItés CIViles et militaires intéressées; 
- aux directeurs, chefs de service ou d'entreprISe 
ayant sollacité le,classement dans l'affectation spéciale 
ou sIglDalé la nécessité de la radIation; 

- aux personnes q,llt en font l'objet 
Les déci.slons concernant l;;s fonctionnaires ou per­

sonnels réSidant en AfriqlUe' occidentale française et 
relevant d'un Département ou d'une Direction métro­

(1) Ou Son repr.éseI!tant par délégatl.On. 

(2) Ou, stuvant les dœSi<r;s à examtner, te Commandant 'ete 
l'orgamsme Marin" ou Atr OOrn"'pondant. 

. (3) Ass.l$!é, Je cas échéant, d'UIl ofhe..r, de l'arme<: de 
l'AIr} apP"n..nant 'aux l'oro<s aérJ4'nnes staIlonnées SUr le 
terri'lOue mtéreSSé. .. 

(4) Ou le Clref du Bureau militalt<'.'de la Délégation du 
Sénégal pour la Glroonscnpùon de Dakar. '. 

(5) M. le Président de la Commiss>on rwraJe des. affecta. 
trons spéciales (Eilat.Major <lU Général Oommandant supê- , 
r"'ur des Forces armées A.o.F.-Togn), qw dirige", 1""­
dossi!ers ''''rs les Secrétariats Il.uallfiés (Ouerre, Manne, 
AIr): . 

http:d�l�gatl.On
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!"ohtame autre que le Ministère de la ·France d'Outre­
Mer sont communiquées pour infurmallon aux autorités 
méttiopohtatnes dont Hs relèvent.. 

ART. 14. - Les résernstes ayant fait l'objet d'une 
décisIon de classement dans l'affiectation spéciale re­
çoIvent un tasclcule de mobIlIsation d'un modèle 
partIculler; cette pièce leur est adressée par l'organe 
moblllsateur compétent chargé de l'administration des 
réserves auxquelles Hs appartiennent. 

ART. 15. _ Tout réservISte qU! cesse temporaIrement 
QU déflnitwement d'occuper l'emplOI OU d'.x·ercer la 
profesSIon ayant motIvé son classement dans l'affeo­
ta110n spéciale, doit être Immédiatement SIgnalé par 
son employeur ou son chef de servIce au moyen d'un 
bUlletIn de radiatIon adresse selon le même processus 
que la demande de classement en affectatIon spéciale. 

. ART. 16. - Les secrétaIres des Oommisslons territ.:>­
rlales sont chargés· d'établir et de tenir à jour le con­
trôle des affectés spéCIaux des territoires. 

Le secrétaire de la O:>mmisslOn fédérale est chargé 
d'établlr et de temr à jour le contrôle des affectés 
spéCIaux ne relevant pas. des O:>mmissl<.ms territorlalœ 
(personnels dont le classement en affectation spéciale 
est prononcé par le Ministre, personnels dont les 
dossiers ont été examinés directement paT la O:>mmis,. 
sion fédéraley. En outre le contrôle général des affec­
tés spéCiaux est à tenIr à jour : 

a) Pour les officiers et aaplTants: par le bureau 
de mobihsat:on intéressé (Forces terrestr{!S, maritimes 
QU aériennes); 

b) Pour les sous-<:Jffiders et hommes de troupe: par 
te buveau de recrutement des ·Forces terrestres, mari­
times ou aériennes. 

ART. 17. - Tout directeur ou chef d'.entreprise, 
qIII'i1 s'agJsse du seetwr administratif ou prIvé, qui 
oompte parmi son personnel des affectés spéciaux, 
<ltnt obli:gatolrement tentr à jour: 

a) la I!ste nom'natIve de ses affectés spéciaux; 
lJ) Un état numérlqiUe faisant ressortIr, par catégorie 

profeSSIonnelle : 
- l'effectif du temps de paix; 
1- les besoinS· en temps d~ guerre; 
... les ressources en personnel non mobilisable; 
~ le nombre des affectés spéCiaux. 

ART. 18. - Avant le 1er novembre de chaque 
année, les secrétaires des Commissions fédérale et 
territoriale adresœnt aux directeurs et chefs d'entre­
prises des secteurs administratif et privé, la liste nomi­
native de Jeur personnel figurant au l'li" octobre sut 
ks contrôles des affectés spéciaux. 

ART. 19. - ces listes oominatJves, collationnées 
par - les employeurs, sont retournées avant J,e 1er 
décembre sUivant aux secrétaIres des O:>mmission fédé­
rde ·et terrltonales <JiUI retèvent les différences éven­
;tueHes et prennent toutes dispositions pour les faire 
~paraître. Les cas litigieux sont soumis au Gon~r­
Ine1lr général. 

ART. 20. - Les 'disposibons prévues aux articles 

18 et HI ne sont appltcablès qu'en temps ·de .paix, 


ART. 21. - les plans et journaux de rnobil!satlOn 
. des administratIOns, services iCt établissements pub:f,ics 

et pflvés sont communiq:ués, sur leur demande, aux 
offIciers généraux commandant les 'Forces terrestres, 
marihmes ou aériennes en Afriq,ue occidentale fran­
çaise, afin de leur permettre de proposer, le cas , 
échéant, et. \l!n toute connaissance de cause, au Gou­
verneur général, les mesures tendant à réaliser ·des 
oompresslOns en ce· q,41l concerne le nombre des affectés 
spéciaux. 

Dans le même but, ces documents sont également 

oommuniqués, sur leur demande, aux commandants 

militaires qui adressent éventueIl~ent des proposi­

tions aux Chefs des Terriiolr{!S. 


ART. 22. - A compter du jour de la mobilisation 

j'!1: dans chacun des territoires de la Fédération, un 

officier déSigné par le Gouverneur Chef du Territoire, 
 1sUr proposition du Oommandant militaire,· assure la , 
SUrVCîlIance des affectés spéciaux. " 

Cet officier est chargé de proposer à la O:>mmission î 
terrJtoriaie : 

- toutes mesures individuetles jugéqs nécessaires 1 


en vue de la strIcte application de la régl~entation j 

relatIve à l'affectation spéCiale; . 

- toutes mesures d'un caractère rgénéral OU collectif 
concernant l'utilisation des affectés spéciaux. 

Ces propoSItIOns sont transmises, le cas échéant, par
les Commissions terrItoriales à la O:>mmission fé­
dérale, ·et soumISes au Gouverneur général pour déci­
SIOn, SI leur Importance le justifie. 

Le statut des affectés spéCIaux est détenniné par 
les décrets et Instructions ·en vigueur. -

Toutefuis, les affectés spéciaux, quell~ que SOit la 
catégorie à la<JiUeUe Ils apparhenneut, sont snsceptibles 
d'être re"us (dans ft'!! mêmes conditIons que les 
personnels Civils non mobl]isabl('.s) pour les besoins du 
malUtreu de l'ordre ou de la protection nationale. 

Ils peuvent également être appelés à effectner de 
courtes périodes d'entraJnement militaire dans des 
unlté~ statiOnnées à proXimité de leur heu de résidence, 
sans <JiUe ces périodes pUISsent excéder quinze jours par 
semestre. 	 . 

ART. 23. - les modaLités d'application des pres­
criptIOns du présent arrêté ~eront l'objet d'une Ins­
tro.ction particuLière. 

ART. 24. - Toutes les disposit!;)ns antérieures 
contraires 'liU présent arrêté sontabrogées. 

ART. 25. Les aut.orités civiles et militaIres visées 
aux articles précédents sont chargées, chacune en ce 
qI.Il la ooncerne, de l'exécution du présent alTêté, qui 
sera enregIStré, publié et oommunlqué partout où. 
beSOin sera. . 

Dakar, le 3 décembre 	 1951. . 

O:>rnut-GENTlI.LE. 


1 
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INSTRUCTiON d'appltcattolt a.e Z'IV;iJfé Il" 6576 S.P.O.N. 
,au 3 décemlNe 1951, retaU! à 'la tnolJil,:satjolt et à 
l'IlIJYfctatiolZ spécUlle. 

TITRE PREMfER 
DE LA MOBlLISA.TION 

1. - Les journaux et plans de la mobHisalton 
mllltalre, établis en fonction des missions qUI incom­
bent aux FQfces armées en temps de g;uerre et compte 
tenu des possibilités locales en reS$Ources humaiIies 
(déduction faite du personnel mdispensable aU maintien 
d'une armature administraltve et économi<j1Ue solide), 
permettent d'e déterminer avec exactitude les besoins 
en personnel des 'Forces armées de Terre, de Mer et de 
l'Air à la mobillsation. 

Le rappel des réserVIStes destinés à satisfaire les 
besoins des 'Forces armées dans les délais fixés par les 
plans et journaux de mobihsatlûn se fera sur dédskm 
du Gouverneur général par classe ou groupes de 
classes, dans l'ordre normal, en commençant par les 
classes les plus jeunes. 

Ne 'SOnt mobillsées dans un premier temps que le 
nombre de classes néceSsaIres pour atteindre les effec­
tits prévus par les plans établis en temps de paix. 

Les officiers èt aspirants, ainSI que les spécialistes 
Indispensables pour compléter ces effectilfs sont rappe. 
lés par VOle d'appel indIViduel. 

Ils sont choISIS parmi les réservistes des classes 
venant darrs- l'ordre normal immédiatement après la 
piuS âgée des classes mobilisées. 

OJmpte tenu des mises en affectation spéCiale pro· 
noncée~ dès le temps de paiX, J'autorité militaire 
(lFiorces terrestres, maritimes ou aériennes) e.st en 
mesure de déterminer avec préciSIon, pour chaque 
,classe de mobilisatIon, le personnel réserviste qUI reste 
'à sa disposiuon. ' 

AinSI 11 est possibl'e, dès le temps de paix: 
- de préVOir les classes qu'il est nécessaire de mobili­
ser pour satlsfair,e les beSOins exprimés; 
- de ,fixer les délaIS dans lesquels elles doivent être 
mobiliSées; 
_ d'établIr, oompte tefllll des ressources ainSI obtenues' 
la ltste' des officiers et asplfants de réserve ainSI que 
de certaIns ISpéc'altstes appartenant à des classes plus 
anciennes qu'il taudra rappeLer par VOIe d'appel indi· 
',Vlduel pour cOmpléter les effectifs des unités à mettre 
sur pied. 

Il. - Les besoinS en personnel des FQrces armées 
peuvent varier sUIvant les Clroonstances du temps de 
guerre (mise sur pied d'unités nouvelles, renforcement 
d'unités existantes, dl!lÙnut!on d'effectifs, etc.). 
, En: flonc!lon de Ces vartâtlons il sera procédé, si, 

c'est néoessalre, au 'rappel sous les drapeaux de nou­
velles classes en respectant l'ordr,e normal, les piUS 
anciennes étant mobihsees Ies dernières.' 

Lors!,!ue les be,solns en personnel de l'autorité mili­
-taire dimInuent, il lU! appartient de remettre à la 
dispositIOn du secteur civil, administratif et privé, 
les réserVIstes dont elle n'a plus be1;oln. 

En pr:nclpe, une démQbitisat1Qll partielle. commence: 
par la libération des classes de mobilisation .'Ies plus 
anel'ennes. 

Ill. - SI déduct!oon faite des' affectéS spéciaux, Le.­
personnel réserviste disponible s'a'l/lèllC in;ruffisant pour 
oouvnr les besoinS des 'Forces armées, il appartient 
à l'autorité militaire de demander au Oouvemeur géné. ' 
rai lIne diminution correspondant du nombre d'affectés, 
spéCiaux. ' 

Le Oouverneur général prend toutes dispositions 
pour donner satlsfadlûn à l'autorité militaIre dans la. 
mesure du pOSSible. 

IV. - Des instructions parttculi.ères r.ègleront:éven., 
1lUeHement lie cas des' rése1'11'lstes de' la Marine et de' 
l'Armée de l'Air ,appartenant à U!le' classe de mobilLsa.­
tron rappelée 'SOUS les drap,eaux et q1ll seraient en exeé-, 
dent des effectifs prevus par les plans de mobihsation. 
de la Marm,e et de l'Armée de l'Air. 

TITRE Il 
DE L'AFFECTATlON SP~CJALE 

Chapitre' premier. - PRINCIPES OÈNÉRAux' ET OÉi'I-'· 
NITIONS. ' 

[. - En cas de mobilisatIOn, "ul ne peut se prévaloir' 
de la flonctlon ou de l'emptoi qu'il occupe pour sc 
soustraire aux obligations milit:.ires de la classe de,: 
mobllisatlûn à laqruelle il appartient. 

Il. Ne peuvent être mis en affectation spéciale' 
que Ies hommes dont l'activité professionnelle est: 
mdispensable à l'effort de '!/l1erre, au fonctionnement' 
des admmistrauQns publiques, OU au maintien de là, 
vie économique du payS. 

Peuvent être affectés, soit à des corps spéciaux, soit.: 
à leur ,emplOI du temps de ,paix, SOit à un emploi' 
Similaire, avec ou sans changement de résidence: 

10 Les hommes du serVIce auxiliaire; 
2-> Le~ hommes du servICe armé appartenant à la., 

premIère ou à la deuxième réserve. 
Les sous-offiders et hommes de troupe de la deu __ 

xlème réserve ne seront rappelés sous les drapeaux: 
qU'en cas de nécessité absolue. De toute manière,_ 
Un réserViste appartenant à la deuxième réserve ne:' 
poUrra être rappelé sous les drapeaux que lorsque les. 
réserVIstes de la même arme, grade et spécialité,. 
appartenant aux classes plus jeunes q,ue la sienne, 
auront été mobilisés 

,lII. - Le classement dans ,l'affectation spéciale.. 
est une mesure à, caractère Individuel. 

Il peut revêtir l'aspect d'une mesure à caractère' 
collectif dans le cas parhcuher de certains serVices, 
ou administrations pour lesC)!l1els le' Ministre estime' 
nécessaIre le malnt1:en à son poste de tout le personneL 
spéCialiste en temps de guerre. 

Les dispositions à intervenir peuvent préVOir, un, 
statut particulier pour le personnel d~ ces_serVIces OLt! 
administratIOns. , 

n= -
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Le cla~ment dans l'affectatlon spéciale est une 
mesure administrative prise dans l'intérêt 'général et 
non dans l'Intérêt personm!1 de celuI q.ul en est l'objet. 
I! ne oonStitue en aucune façon un droit. L'autorité qui 
à pouvoIr de décIsIOn en la matière est seule juge, 
sans aucune vOie de reoours, de la nécessité de telles 
mesures. 
. IV. - P",ur la satIsfactIon des besoins en persol1I!<!l 
des ,Forces armées et formations militarisées oonsidé­
rée~ oomme Indispensables à la défense de la f~aé­
ratIon, au maintIen de sa sécurité ~ntérteure, et à l'ac. 
complIssement des mISsIOns qui leur sont fixées dans 

. ,un cadre piuS gênerai, Il oonvlent de tenIr compte: 
- d'une' part des possIbilités locales en ressources 
humaines; 
- d'autre part de la nécessité cre ne toucher qu'avec 
prudence à la structure administratIve et éconqmique 
de la fédératIon, de façon à éviter une désorganIsa_ 
tIon du système administratif, OU une diminution du 
potentiel économl<J1Ue 'dans le secteur des productions 
utilés à l'effort de guerre par des prél;èvements trop 
Importants ou hâtifs de spéCIalistes. 

V. Avant de décider dU classement d'un réserviste 
d'ans l'a'ff'ectation spéCIale, il est indispensable de 
procéder au travail préalable suivant: 

a) Justification, en le considérltnt du point de vue 
de J'mtérêt supérieur de la Défense natIonale, du 

'caractère Indispensable du service public ou de l'en­
treprise privée consIdérée. 

Responsable de l'administratIon, de la 'garde, de 
la défense intérieure et extérieure des territoires dont 
la charge lu! a été confiée par décret du Gouverne­
ment français, le Qouverneur général a seul qualité 
pour se prononcer, dans le cadre des instructions du 
MInistre de la france d'Gutre-Mer, sur la nécessité 
d'assurer le maIn!>en de l'a,cflvité de chacun des 
servIces pUblIcs OU entreprIses privées de la fédéra­
tIon; 

b) Détertnlnation des beSOInS en personnel de chaque 
servIce ou entrepnse à mamtenir. 

Compte tenu des aménagements' possibles, il s'agit 
d'arrêter un effectif de guerre correspondant au ml_ 
rumumindIspensable pour assurer la marche du ser­
VIce ou de l'entreprIse dans les conditions fixée~ 
par le plan de mobilisatlon. Cet effectif est, dans 
la majorIté des cas, Inférieur à celiUl du temps de paix. , 
DanS certams cas partlcul,ers bien déterminés il 
peut lUI être supérIeur, lorsque le plan de mobilisa­
tIon préVOit pour l'entreprIse oonsidérée un volume 
de production beaucoup plus important qu'en temps 
de paIX. 

Cet effectif doit fIgurer dans un document qUI 
constItue le plan parhculler de mobilisatIon du service 
publtc ou de l'entrepri'se privée considérée; les dis­
posItIons prévues par ce plan doivent comporter la 
jushflcatlOn des besoins en personnel; 

c) Recherche du personnel «fIOn mobilisable» apte 
à remplacer le personnel du temps de paIX susceptible 
d'être mobillsé, pour satISfaire aux besoins incompres­
nbIes déterminés oomme ill est indiqué à l'ahnéa pré­
;édent. , 

PoUr cela, il est fait appel au personnel non soumIs 
aux obligations militaires, au personnel féminin, aux 
engagés ou requIs dont il peut être disposé par appli­
catlO11 des articles 18 à 21 du décret du 2 mal 1939 
(portant règlement d'admimstratlon publique pour l'ap­
pUcatIoll de la IGI du 11 juillet 1938 sur l'organisation 
générale de la Nat,on pour le temps de guerre dans 
les terrrtoires d'outre-mer). : 

Dès le temps de paIX, les administrations, services, 
entrepriSes" publics ou prIvés, sont. tenus de prévoir 
l'utIlIsatIon de.la totàlité du personnel non soumis aux 
obll'gatlons militaIres dont ds disposent, avant d'en­
visager l'établissement d'une demande de classement 
en affectation spéCIale. . 

L"utihsatlon rationnelle des ressources' én personnel 
non mobilisable doit être prévue sans aucun forma­
lIsme, l'emploi de 'guerre confié à chacun n'est pas 
torcément le même q.ue celUI qu'il a tenu en ttmlpS 
de paix; l'ufi.llsation des compétences doit seule entrer 
en lIgne de. compte. ' 

Chapitre Il. - CLASSEMENT EN AffECTATiON SPecIALE. 
1· - Les mIses en affectation spéciale sont pronon­

cées : 
a) Par le Département ministériel intéressé en ce qUI 

concerne le Gouverneur général de la 'fédéral,ion, le 
Gouverneur SecrétaIre général, le Gouverneur Ins­
pecteur général des Affaires admin'Istratives et les 
Gouverneurs Chers' de Territoire. 

Les demandes soni adressées aU Département de la 
France d'Outre-Mer par les soins du Gouverneur 
'général. Elles ne comportent aucune indication de 
délaI; 

fJ) Par le Ministre de. la Défense natIonale en ce 
qIIIl ooncerne les magIstrats;, " 

c) En temps d'e paIx et en temps de guerre: 
- par le Gouverneur général pour tous les autres 
réservistes (offiCIers, sou8-<)fficiers, hommes de troupes 
réSIdant ou domiciliés en Afrique OCCIdentale française, 
apr.ès aVIS oonforme de l'autorité militaire, et quel 
que SOIt le Département minIstériel duquel relèvent 
ces réservIstes; 
- par Je Minis!re de la Défense natIOnale en cas de 
désac<lOro entre le Gouverneur général et l'Autorité 
militaIre correspondante, 

Les déCISIonS de mIse en affectation spéciale 'sont 
rapportées par les mêmes auforltés, suivant les besoins 
des armées, les nécessltés de la discipline, et les varia­
tions des besoins qUI ont motivé les demandes. 

Il. - proteo5io1l1; et emPI..o~ susceptibles de compor_ 
Wr ta miSe en affectat<on spéci'tite : . 

1" les emploIS OU professions pouvant entraîner la 
mIse en affectation spéclal,e de ceux qui les exercent 
fl'gurent en annexe à la présente instructIOn; 

'1P ExceptLonnellement, les réserv:stes occupant un 
emplOI non' désigné peuvent être proposéS pour Paf­
'l'ectatlOn spéoa1e. Les propositions formulées dans 
ces condItions dOIvent obligatoirement être accompa­
:gées d'un rapport spécial fournissant 'toutes justifica­
tions utiles. 
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Ill. ~ Durée de l'altectot;oll spéclate: . 

'1 0 ' L'affectation spéCIale est toujours temporaire; 
'1P Les aff.ectations spéCiales qui ont été prononcées 

sont valables pour une durée de trois mols à compter 
du premier jour de la mobilisation et renouvelables 
par taCite reconduction pour une nouvelle péTlode de 
troiS moiS, SOIt( au total SIX mois sans nouvelle forma­
hté. 

En ce qIIll concerne les personnels exerçant les 
p~otèssJ.Ons industrielles, agricoles 'et commerciales dé. 
finies par les tableaux 2, 3 et 4 du décret no 51-260 
du 28 février 1951, les ·affectations spéCiales sont 
prononoées pour une durée de SIX mo;s à compter du 
premier jour de ta mobil<sation; 
~ En cas de beSOin justifié, les aft'ectations spécla. 

les peuvent être renouvelées autant de fois qu'Il est 
nécessaire après accord de l'autorité militaire intéres· 
Sée. 

Les affectations spéciales peuvent iSgali!f!1ent être 
rapportées à tout moment par les autorité~ qUi les 
iont prononcées, postérieurement à ta mobdlSation, SI 
les. Circonstances l'exigent. 

Inversement, Si au cours d'un conflit l'es Circonstances 
le permettent on l'eXigent, de nou\'elles mises en affec-. 
tabon SpéCiale peuvent être enVisagées. 

Chapitre Ill. - ETABLISSEMENT DES DEMANDES. 

1. --f Seules les «classes de mobilisatIons». i!t 
non les classes de recrutement doivent être pr .ses 
en oonsidération. 

L'arttcle 58 de la Loi sur le recrutement du 31 ma~ 
1928 pré\'ûlt le classement dans les classes de mobi­
lisation plUS anClenues de réservistes pères de plUSieurs 
ter!t'an!s vivant, C'est l'autorité militaire compétente 
qUI procède au cliangemept de cl~sse sur l~ vu d'u~e 
déclaratJ.On taite par le reservlste mtéressé a l'autOrité 
administratwe (mairie de la IocaIi~é de. résiden;:e ou 
autorlté admimstrative: en ·tenant heu). Cette declara· 
tJ.On est transmise par'l'autoflté administrative à l'auto· 
rlté militaire. Les déclarations faites moins d'un mois 
avant la publication éventuelle du décret de mobilisa. 
tJ.On ne sont pas recevables, sauf. dans le cas où elles 
résultent d'une situation. nouvelle. 

La répartition des Classes de mobmsatio~ entt; 
la première réserve (classes jeunes et classes mterme. 
qlalres) et la deuxième ;éserve est donn~e. chaque 
année dans un tableaU Inseré au Joarnat offlc: et de la 
République française et reproduit au JOlll'nai offiCiel 
de la T'édératlon. 

U. - Pour être susceptibles d'être classés affeclés 
spéciaux, les réservIStes proposés' dOivent être soumis 
'à des obllgaüons militaires; les militaIres et .Ies 
marIns en posîtlon de réforme, même temporaire, 
'les officiers d'e réserve de l'Armée de Terre ou de 
l'Air'en «non-disponibiUté», les officiers de l'Arm~c 
de Mer en « disponibilité», n.e peu\'ent être classes 
dans l'affectation spéciale. 

.Le personnel de l'.armée oct;VB ne ~e trol,lvant l'as 
en aCllVltéde service ne, peut etre place en affectaüon 
spéCiale. 

II[. - Les réservlstes p'roposés. doive!!t eleerce: 
leur prof.esslon ou être tltutalres de leur .empl·OI 
deplitS deux qn.s 0Jl moi/ZS. Dans ce calcul, Il est tenu 
oompte du temps eff.ectivement passé dans la,mêm; 
administratJ.On pour ce qUI est du pensonnel d<i 1 Adml. 
nlstration, ou d'àns ce ser\'lce pour ce qui est du pero 
sonnel des grands serVices pùbllcs. 

En ce qw concerne les rése~stes exerçant d~ 
professJ.OOS industrlelle, commerctales OU autres, p 
est tenu compte du temps depuis lequel est exercee 
la profeSSion, Qi1!aIld blen même cette profession I!'au­
rait pas toujours été exercée dans le ~ême étabh~se: 
ment ou dans la même entreprise. L'ong·lne du delal 
de deux ans peut être anténeure à celle du semce ,', 
militaire. Dans des cas exceptionnels à justifier, des 
dérogatlOns à cette ~ègle peu."ent être admis~. 

IV. - Les p~opositlons sont étabhes sur d'es bullt!­
bns fi;; 1 dont le modè~ est annexé à la présente 
'lIlStruction' les colonnes 1 à 10 dowent obligatoire. 
ment être 'remplies pour que la di!mande puisse être 
pr1se en oonsidératlOn. 

SUr ces buHebns figurent toutes les indications 
nécessaires à leur établlSS'ement. Les renseignements­
d'ordt1e . mi\italr,e doivent être recherchés dans les 
tasClCU1eS de mobillSation des résel:vistes ou à défaut 
daM leurs hvrets indlvidue:ls. En ce qUI 'ooncerne les 
officiers et aspirants de réserve, ces rensergnements 
sont à demander aux Intéressés. 

PoUr le personnel appartenant à la disponibilité et 
taIsant l'objet, à titre except1onnet, d'une demande 
de «mobihsatJ.On sur place», il. est établi .un bulletm 
distinct de proposition modèle 1, la men!!on "affec· 
tabon spéciale» étant remplaœe par «mobilisation 
sur place». Un rapport circonstancié, en 'deux exem. 
plalres, doit être jOint à la demande présentée. 

Aux termes de l'artIcle 10 du décrcl no 51-260 du 28 
févrler 1951 Ii!S mag.stratS sunt placés en affecta!lon 
spéCiale par déclslon du Ministre . de la l?éfense na­
tJ.Oru\le sur proposition du Consetl supén~ur de la 
Magistrature i!n ce qui oonceme ·l·es magIStrats du 
s~ge et, suivànt le cas, sur pr()position ~ .Garde des' 
Sceaux, Ministre de la JUStice, oU du MmlStre de la 
'france d'OUtre-Mer ·en ce qui ooncfrne les magistrats' 
du Parq,uet.· . 

V. - l'outes les pmpositlons de mise en affectat!on. 
spéCiale doivent être étabhes en double exemplaire.: 
Chaque buHeUn ne .comprendra que Ies réservistes, 
pour lesquels la proposition de classement est sou~ 
mise à lJ/I.(I mênte I1Ilwritt ",i{{latre (Commandant des 
iFlOrces terrestres,' Commandant de la Marine, Com-. 
mandant deI'Air); de plus, il sera également ·établt 
des I:Jltltetjll<> diSt nc:ts : 
- d'une part pour les officiers et aspIrants de réserve; 
- d'autre part pour le personnel n'entrant pas dans 
la catégorie précédente. . 

VI. - Avant d'être p~oposés pour le classement dans 
l'affectatIOn SpéCiale, les officiers et aspirants d'je 
réserv·e dOIvent être consultés: Les demandes les con­
cernant doivent porter, dans la oolonne « Observat:On ~ 
la mentJ.On du oonsente_nt, signée de l'mtéressé, 
avant toute transmiSSIOn à l'écheLon supérieur. 

http:mentJ.On
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Il . ~st passé outre à ce oonsentement lorsque la 
présence à son poste du temps de paIX d'un offider 
ou aSpIrant de réserve est jugée indispensable. Dans 
ce cas, ~ rapport ciroonstartcié étabLI par l'employeur 
\:)st J'Otot à la ilemande de c1aS$ement, pour permettœ 
de statuer, oompte tenu de l'intérêt général et du 
désir manifesté par l'totéressé. 

VII. - Les bul1etms de propositIOn modèle 1 
sont établIS par les autorités désIgnée;; dans la (J(). 

IOnne 2 du tableau des fQnctlOns et 'emplois pouvant 
entrainer .Ie c1~ent des titulaires dans l'affectation 
SpéCIale. 

VIII. - En ce qID ooncerne les services et admlnis· 
tratIOns pour lesquels le Ministre a décidé .Ie maintIen 
en fonctJons de tout le personnel spécialIste en temps 
de gnerre, la restrIction prévue ci-dessus relative à 
l'anCIenneté mlnImwn de d6UX ans dans le service n'est 

. pas applIcable. 

Ces personnels Sûnt classés «affectés spéciaux» 
oomme les réservIStes des autres services ou adminis­
tratIOns et, tant qp.t'ilsn'auront pas fait l'objet de tèxtes 
teIIr acoordant un statut particulier, suivent le sort 
oommun pour les modalités de classement en affec­
tatIOn Spéciale ou de radIation. 

Chapitre IV. :.,... COMMISSIONS rtbtAALE ET TERRI­
TORI,ALES. 

TAANSMISSION \)ES DOSSIERS. 
Ces oommiS$ions sont chargées, en partIculier, de 

l'examen et de la transmission des dosSIJeIS. 
ParmI les membres des CommisglOns territorIaleS 

fIgurent leS présidents des Chamb!'<'.S de Commerce 
des ciiets-lteux des territoIres. Dans les territoires où 
eXistent plUSltlUIS Chambres de Commerce ·11 appar­

_ tIent au Président de la Commission· de désigner dans 
chaque cas, et en prmClpe selon la résidence des réser~ 
vlStes, celle dont le président est appelé à donner 
son avIS en qualité de membre de la ÛQmmission. 

Les buUetins modèle 1, en double exemplaire, régu­
lièrement remplis et établIS dans les conditionsexpo­
sées Cl-dessus, sont arrêtés et certifiés; ils portent 
la signature du fonctIOnnaIre ou de la personnalité 
chargée de les établir; les rapports ciroonstanciés sont 
JOlnts s'il y.a heu. 

Les dOSSIers sont alors transmis aux autorités dési­
gnées dans la coionne 3 du tableau j()Int en annexe 
(tableau des i1onctIOns et èmplois pouvant entraîner 
~e classement des tItulaIres dans l'affectation spéciale). 

Les autorllés qui les reçoivent S?nt .charS'ées : 
- de s'assurer s'ils sont étabbs oonformément aux 
prescrlptî!Ons en vigueur et de les faire rectifier ou 
compléter SI nécessaire; 
- de les étudIer; 
_ d'émettre un aVIS sur les propositIons formulées 
et de vérifier en partululier qu'eUes oorrespondent 
blen à une util!sation ratiorineHe du personnel dispo. 
filMe et des capacItés de chaCllll; 

- de demander, le cas échéant, toutes justificattons 
1011. expllcatl!:>ns utlles à C6UX quI ont établ,l les propo­
sltî!Ons, et même de provoquer, dans certams cas, de.s 
demandes de mise en affectation spéCIale en faveur de 
résemstes qui n'auraient pas été proposés mais dont 
le mamhen à l'entreprIse ou au service considéré leur J 

paraît lndispensalile dans l'Intérêt général. . 

Les autcmtés administraU"es émettent un avis et 

transmettent les' dO$slers à la CommiSSIOn territoriale 

chargée de vérifier leur oomposiffon et de les étudIer. 


Il appartient également à la CommiSSIOn territoriale 

de vérmer la Situation ml1ita,irè des réserVIstes inté­

ressés. A cet effet, dès leur arrlvée au Secrétariat de 

la Commission .terntorlale, lejl dossier, sont transmis 

en communication au COmmandant militaire du Terri. 

tOlre. 


Les denIandes de mise ~n affectation spéCIale ne 

peuvent être pnses en considératIOn que si. elles 

ooncement des personnels dûment ,recensés et prIS en 

administratIOn par un corps. . 


Les Commiss'ons terr.jtorial·es transmettent les dos. 

slern revêtus de leur avis à la Commission fédérale. 


La CommissÙJn fAdiJraJ{J.: 

- centralIse tous les dossiers d'affectations spéciales 

de la 'fédératIOn; . 


- recueJJ!le l'avIs des Directeurs généraux, Inspec­
teurs généraux, Diœcteurs et Che1is des Services fédé­
raux sur les propositlons de mISe en. affectation spé. 
CIale taites par les Gouverneurs Cilefs des Territoires 
ooncemant le personnel d~ ces directions OU services 
détaché dans les territoires. Cet avis est exprimé SUI 
une fIche; . . 

- rccuetlle l'avIs de l'autorité militaire, Car bien, ~e 
la Commission fédérale SOit présidée par le GêneraI 
Commandant supérieur des FQtC€S armées de la Zone 
de Défense A.O,f.-Togo, o:u l'Amiral Commandant la 
Marine en Afriqlle occidentale française, OU le Général 
Commandant l'Air en Afriq!Ue occidentaIe française, 
l'aVIS de l'autorité militaIre (f'ic;rceS terrestres, mari. 
tlmes OU aériennes) dOIt être formulé; étant donné son 
l111poriance cet aVIS doit figurer au verso du bulletin de 
proposition; 

- transmet les doSSiers, après examen et avis, au 
Qouverneurg'énéral (Secrétariat permanent de la Dé­
tense natIOnale) pour décision. . 

En cas de désacoord entre le Gouverneur général el 
l'autorIté militaire, le dossier est soumis par les soins 
du Gouverneur général au Ministre de la france 
d'Qutre-Mer qUI en réfère au MinIstre de la Défense 
natlJOnale pour déqiSlon. 

Chapitre V. - NOTIFICATION DES DECISIONS. 

Les déCISions de classement en affectation spéciale 
ne sont pas msérées au ]ournm ()tflci~l de la fédéra­
tion. 
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Il) NotificatÎQn aux autotités militaires: 

:... Unexeinplalre du bulletin de proposition, signé 
du Gouverneur général, est renvoyé par le Secrétaire 
permanent de la Défense nationale au Président de la 
CommissÎQn fédérale (Secrétanat de la Commission 
- 'forces terrestres, maritimes ou aériennes) à charge 
paur lUI d'aviser les organISmes militaires intéressés; 

- le deuxtème exemplall~ du buUetm de proposi. 
tlon est conservé au Gouvernement général (Secré-· 
tarlilt permanent de la Défense nationale) j. 

b) NotificatIOn aux autorités CIViles et aUX intéressés. 
. Le Secrétaire de la CommiSSIon fédérale. établit 

des fiches de notification modèle 6, en tripI·e exem­
!l'lalre et les adresse aU Président de la CommIssion 
terntonale ·Uttéressée, à charge pour ce dernier d'en 
transmettre: 

- lin exemplaIre à l'autorité qjlll a étab11 la demande 
de classement en affectation spécIale; 
- un exemplaIre à l'intéressé, par l'intermédiaire 
de la gendarmerIe (ou, à défaut, par l'autorité admi­
nistrative) et oontre remise d'un récépissé modèle 8. 

Le toolstème exemplaire est conservé. par la Commis­
sIOn terntorla le. 

Chapitre VI. - RIII>IATION. 

1. - Tout réset"Vlste, offiCIer ou non, qUI cesse 
d'oçcUper l'emploI ou la prefession qUI a motivé son 
classement dans l'affectatIOn spéciale, doit être signalé 
Immédiatement par le service employeur au moyen 
d'une demande de radiation de Faffectahon. spéciale 
(modêle 2 annexé à la présente mstruction)_ 

Les demandes de radiation, établies en double exem· 
plaIre sont adl'essées aux mêmes autorités et selon le 
même processus que les propositÎQns de classement 
en affectatl'on spéCIale. 

Il. - Le changement de résidence dans les limites 
de la fédérabon d'un affecté spécial n'entraîne pas 
automatJquement sa radiatIOn. des contrôles des affectés 
spéCIaux. Toutefois, Il ne peut être 'maintenu dans 
l'affectation spéCIale que s'11 reste dans le même ser· 
vice ou la même entreprise avec le même emploi. 

Le déplaeement donne heu à l'établissement d'un 
aVIs de mutation (modèle 3 JOInt à la présente Illstruc­
tlon). Cet aVIs 'est étabH en deux exemplaires par 
le chét de service OU d'·entreprise de l'ancienne prési­
dence et adressé à la Commission fédérale (par l'in­
termédtaire de la Gommission territonale intéressée 
lorsqu'il s'agit de personnel ne rdevant pas directe­
ment de la Commission fédérale). 

La déCision de radIation ou de maintien de l'inté­
ressé ,en affectation spéCIale est prise par le Gouver· 
,neUr généraL. 

La notiflcatlon aUx autorités militaires s'opère de 
la même manière que pour le classement en affectation 
spéCIale. 

En ce qUI" ooncerne les autorités CIviles, le Secré­
taIre de la CommiSSIon fédérale établit des bulletins 
modèle 6 SI l'intéressé est maintenu en position d'affee. 
tatlOn spéCIale (ne pas omettre d'aViser aussi bien 
la CormnisslOn terr;rl.orial'e de l'ancienne résidence 
que la Commission terrltonale de la nouvelle ré~i­
denoe). 

SI re maIntien 'en position d'affectation spéCiale 
est refusé, le secrétaIre de la CommiSSIon fédérale 
aVise l'employeur d'avQIf à élabhr sans délai une 
demande de radIation .. " 

III. - Saut les exceptIOns prévues à l'article 6 de 
l'arrêté, tout affecté spéCial quittant la 'fédération doit ] 
taire l'objet de la part de son employeur d'un oullelin 
de radiation_ 

Dans tous les cas, lorsqu'un anClien affecté spécial 
ayant taIt l'objet d'lin bulLetin de radiation revient 
en AfrIque occidentale française moins d'un an aprês sa 
radtaoon du contrôle des affectés spécIaux, et SI à wn 
retour 11 veprend dans le même seMee oU la même 
entreprise le même ,emploi Cjj1'avant son départ, Il 
peut être réinscnt ~ la LIste des affectés spéciaux dil 
serYlœ ou de l'entreprJ.se sur Simple demande de son 
employeur, sans que l'établissement d'un. nou\Oeau dos­
sIer de propOSitIOn soit nécessaire. 

La demande oomportant toutes ;ndicatÎQns utiles est 
adressée au Président de la CommiSSIon à qUI le 
doSSier de l'intéressé a été Initialement transmis. 

Si le remplaçant de l'employé parti en congé a été, 
entr'e temps, placé en affectation spéciale, .JI est néces­
salfe que la demande ci-dessus SOit ·accompagnée d'un 
bulletin de radiation (en double exemplaire) con­
cernant celUI qUI qtlltte l'emploi. 

IV. - Les décisions de radiation de l'affectation 
spéciale sont notifIées aux mêmes autorités et dans les 
mêmes conditions Cjj1e les décîsions de c!a1lSement en 
affectation spéCiale. 

Les affectés spéCiaux qui funt l'objet d'Wle décision 
de radiation en sont Informés par la remise d'une 
fIche de notifIcation (modêle 7) par les mêmes autori­
tés 'et dans les mêmes oonditions que pour la notifi­
cation d'Une déciSIOn de classement en affectation 
spéClille. 

La fiche de notification de classement dans l'affec. 
tatlOn spéCIale (modèle 6) leur est en· même temps 
retirée. , 

V. - La déCISion de radIation peut être prIse 
dlreclement par l'autorité ayant prononcé le classement 
dans l'affectation .spéclale sans qu'il. y ait eu demande 
de radiation, lorsque cette autorité a .la pteuve for­
melle Cjj1ele réserviste affecté spéCIal a cessé d'occuper 
l'emp101 oU d'exercer la profession qUI a motivé son 
classement dans l'affectatton spéciale. Dans ce cas, Un 
préaVIS minimum de q,uinze jours est consenh à l'em­
ptoyeur. et la date à laquette le réserviste intéressé est 
rayé du oontrôle des affectés spécIaux est fixée en 
oonséquence par le Président de la GommlsslOn fédé­
rale. 

http:l'entreprJ.se
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Chapitre VII. - DlspoSmoNS DwERSES. 
1. La mise en vigueur des premLères mesures pré­

vue. el! cas de tenslOn extér,eure a pour effet de sus­
pendre, jusqu'à nouvel ordre, l'examen de toute 
demande nouvelle de classement dans l'affectahon 
spéciale. 

Les réservistes en instance de classement dans l'af­
~ectation spéc[a[e à ce moment, et dont l'ordre ou le 
tasciooLe de mobimsation n'a pas encore été échangé, 
doivent se conformer aux pr,escriptions de l'ordre ou 
tasc[cule de mobiLIsation qu'ils détiennent. 

II. - Il Importe donc que les autorités auxquelles 
lTIcombent le som de formuler les demandes tien­
nent constamment à jour le contrôle de l'effectif de 
'guerre de leur personnel et fasse parvenir les bulletins 
de p11OposltIon dès qu'il est devenu possible de les 
établlt. L'applicatlOn stricte' de cette r,ègle leur per­
mettra d'éviter la désorganisatlOn éventuelle de leur 
serWoe ou entrepnse à la mobiH~ation. 

Ill., - Les premLères demandes de classement en 
affectation spéCiale ~[ seront établies dès la publica­
tion de cette nouvelte r,èglemeptation devront obll­
gato[rement êtr,e accompagnées d'un état, indiquant 
pour la socIété, l'entr,epnse, l'admmistration, ou le 
servIce oonsidéré, Ies besoms en personnel pour le 
temps de guerre par spécialités profess[onnelles (état 
no 5 jomt à la présente instruction, remplir les 
ooJ,onnes 1 à, 10 en tenant compte de ce qu'aucune 
déCision de classement en affectation spéciale n'a 
encore été prise). 

IV. - Les aff,ectahons spéc[ales dOivent être rap­
portées dès qu'elles ne sont plus rigoureusement 
[ndispensab~es. 

Toute augmentahon des ressources du service ou 
de J'entrepr[se en personnel non soumls aux obhgations 
millta[res entrame, en pnnc[pe, une diminution de ses 
besoms en affeCtés s[Jéc[aux qUi se traduit immédiate­
ment par l'établissement d'un bulletm de radiation 
pour les réserVistes dont l'affectation spéCiale est 
dev,enue sans objet. 

V. - Les affectat10ns spéciales étant toutes conférées 
pour une durée maXimum de SIX mOlS à partir du 
prem[,er jour de la mobihsation ne' peuvent être main­
tenues au-del,à du délal ainsi fixé que Sl les réservistes 
en caUse tont J'objet d'une demande de maintien de 
la part de leur employeur, avant l'expira~ion dudH' 
délai, et s[ cette demande ,est acceptée en temps 
VOUlu. 

Cette' demande de mœ'rztien en affectation spéciale 
ne oomporte pas l'établissement d'un nouveaU dossi'er. 
Il suffit que l'employeur adresse une lettre au Prési­
dent de la Commission territoriale (ou fédérale) dont 
u relève suiVant le même pmcessus 'lue la demande 
tle mise en affectation spéCIale. Oette' demande doit 
oomporter, pour .les officiers et asplfants, mention du 
oonsentement, S'guée de J'intéressé. 

Si Fintéressé n',est pas oonsentant, malS si l'ern.. 
ployeur eshme le maintIen 'en affectation spéCiale 
lTId:ispensabLe, U jOint à sa lettre un rapport circons­
tancié peimettant, de, statuer, oompte tenu de l'intérêt 
généraI et du désir manifesté p.~r l'intéressé. 

Revêtue des différents aVis, la demande est trans­
mise au Gouverneur général (Secrétariat pennanent 
de la Défense nationale). 

La décision est notifiée au Président de la Com­
m[SSlOn fédérale (Secrétanat de la Commission ­
Forces terrestres, maritimes ou aédennes) à charge 
pour lUI d'aviser les autontés civiles ,et militaires inté­
ressées. 

VI - Les a:frectés spéciaux sont détenteurs d'un 
tasCicule de mobi.tJsation d'un modèLe partIculier étabh 
par l'organe mobilisateur compétent chargé de l'ad­
mmistratlOn des réserves auxquel'les ils appartiennent. 

VII. - En caS de radiation dr, l'affectatIon spéciale, 
j,e tasc[cule spéc[al devenu sans objet est retiré à 
l'intéressé par les soins de l'autonté qUi lU! notifie sa 
rad'[ation et renvoyé sans dél~1 ,à l'or'glane militaire 
chargé de l'administratlOn d!"s réserves qUi l'a étabh. 

Un nouvel ordre ou fasc[cule de mobilisation est 
ensuite adressé à l'intéressé. 

VIII., - Les affectés spéciaux sont astreints aux 
déclaratIons de changement de domicile et de résidence 
dans les mêmes conditions que les autres réservistes. 

lis res'ten't én poSsesslon de leur livret .[TIdividuel et 
du fascÙ:u.le qUi l'eur est particulier, pour justification 
de leUr posi tIon militaire. 

IX. - Les dossiers de,s réservistes affectés spéCiaux 
sont oonservés par les organes mobilisateurs dont 
[IS relèvent. 

Chapitre VIII.'''':' CONTROLE DE L'ÀFFECTATION 
, SPEClALE. ' ' " 

1. ~ Toutes les admin'istratIons, toutes les sociétés, 
tous les établissements, toutes les entreprises etc; qut 
oomptent pann[ leurs employés des affectés spéciallx 
ltiennent oonstamment à jour la liste de ceUX-Cl, sous 
furme de tableaux du modèle 4 (cf. paragraphe a) de 
l'artIcle t 7 de l'arrêté). ' 

La responsabilité de la tenue à jour de ces ,listes 
mcombe aux autorités qUi ont établi les demandes d'af­
tectatlOn spéc[alte. 

II. ~ Afin d'éclalfer les commissions appelées à se 
p~ononcer sur les mises en affectation spéciale, chaque ' 
directeur, chef d'étalilissement, chef d'entreprise, etc., 
ayant du perSOnnel en afliectation spéciale établit, le 
te, janvier d\! chaque année, un état du 'modèle 5 fai. 
sant ressortlf ses besoins en personnel en temps de 
'guerre (cf. ,paragraphe b) de l'article 17 de l'arrêté). 

Ce8 états sont adressés avant le 15 janvier de chaq,ue 
l.lnnée au secrétaire Be la Commission terri tonale 
.[TItéressée qui les transmet au secrétaire de la Commis­
SlOn .fédérale, ou d:rectement à ce dernier, suivant les 
indicatIons portées à l'arinexe 1. 

Ill. - A oompter du jour de la mobihsatlOn, la 
SUrve[lIance des affectés spéciaux est effectuée confor­
'mément aux dispositions prévues à l'article 22 de 
J'arrête. 

Dakar, le 3 décembre t95t. 

Cornut Gentille. 
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ANNEXE 1 

FONOTIONS 'ET EMPL.PIS DONT ':'ES TITULAIRES PEUVENT ETRE PL.AOES 

EN, AFFECTATION SPEOIII.L.E 


Autont6 (J,u pcnounnlité AutOf"ité il laquelle
Oéliigtunion da la. fonctioll ou de l'emploi" 

fitabli...nt la ù.o:uwdo doit ttfCl adro.s!o 1. domaode 
3 .:• 

1. - Persoftnel placé en affectation apéciale par décision. du Mlnlst",e. 

Qouverneur général. . • . . • . 

Qouverneur Secrétaire général. .. 

Gouverneurs Chefs des Territoires. · ... 

Gouverneur In~pecteur' général des Affai~es admi. 


i1l1stratlves. 
Magistrats. 

Ministre 

Gouverneur général Miimstre 

Autorités métropolitaInes désignées par le décret du 
28 févrIer 1951, arncle JO. 

It. - Personnel placé en affectation spéciale par décision du QoÛverneu,. général. 
A. RSLF'VANT DIRECTIMENT DE LA COMMISSION FÉDÉRALE. 

,. Services du Gouvernement général: 

, 'Directeur du Cabinet. . _ ••.•••. Gouverneur général Commission fédérale 
'fionctlOnnaires et personnel du Cabinet et des Ser­

'Vlces rattachés au Cabinet. . _ . • • . . . Directeur du Cabinet Commission fédérale 
'Fionctionnalres et personnel du Secrétariat général. Gouverneur Secrétaire général Commission fédérale 

,20 Directions el Services fédéraux: 

Directeurs gEnéraux .. 1 

Inspectel\cs 'gEnéraux. 
Directeurs. . • . , Gouverneur Secrétaire général. Commission fédérale 

., Inspecteurs. . • . • • 
Ch<lfs de' SerV!lce. . • . . . . . ~ . 
!FJonctionnaires et personnel de tous grades (1). Chef de Service Commission fédérale 

J. Grands Services publics (2) : 	 ( 

Directeurs. . _ . • • • • . · .' . . . 'j Gouverneur Secrétaire général Commission fédérale 
persormel de tous grad~s. . • • • • • • . • DIrecteur du SeI'Vlce Commission fédérale 

40 Administrations et 	Services dont le ptrsonnel relève en totalité ou en partie d'un Département 

autre que le Ministère de la France d'Outre-Mer (3): 


Directeurs et Chefs de Service. . • .• ..\Gouverneur Secrétaire général Oommission fédérale 
'FonctIonnaIre et personnel de tous grades' (4). . Directeùr OU chef de serVice 1 Commission fédérale 

5. 	Sociétés d'Etat ou Sociétés d'Economie Mixte dont l'aclivift! intéresse plusieurs territoires 
de la Fédération (5): 

Direcfeurs. . • . '. • • . · . : ! Directeur de la Société 1 Commission fédérale. Personnel de tous grades. . • .. ... 	 . 
B - RELEVANT DES COM~nSSIONS T~';RJTORIAL"ES. 

,0 Fonctionnaires des territoires: 

Secrétaire général d'un Territoire. 	 ....•. Gouverneur Chef de Territoi~ Commission territoriale 
Directeurs et Chefs des Services des Territoires (6). Gouverneur Chef de Teëritoi:\1e Commission territoriale 
IflOndlOnnaires .et personnel de tous grades des . 

AdmlfiistratJJOns des Territoire.s (6). .' • . . • Directeur ou Chef de Service CommiSSion territoriale 	' 

2" Entreprises privées (7) 
Maire, Adnunlstra­

Directeurs et personnel des entreprises (ind~strielles 1 .Directeur teur-Maire, Comman­
- agrIcoles - oommerciales). . . . • . . ou Chef d'Entreprise (8) dant de cercle ou de 

sub'dIvlslOn. 

j 
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. Désignation dé la fOT01CÛOD ou de l'unploi 
A.utorité ou pel'lolulaJité 
6tablinant h. de.aud.

• 
Aatoridi à laquon• 

doit être adru'8h la domanclo

• 
3. Sociétés d'Etat ou Sociét4s d'Economie Mixte dont l'activité n'intéresse qu'un des territoires 

de /a Fédération (5): 

:Direcieurs. • • . • • • : l DIrecteur de là Société 1Commission territoriale,l, Personnel de tous l!I'I"ades. 

4" Chambres de Commerce' 
Président. '. • • 

, ' Vlce.president. j Qouverm'!11r Chef de TelTitoire 1 Coin~issiôn telTJtorial'l! 
Secrétaire. 

--------~---------------
(1) seul Je personnel en $ervJCe à Dakar Est à classer dans 

cette rubrique, Le personnel détaché" et en seTVlï:e dans les 
remwr'% relè"" di! r.u'torl! € des GoU\II!rneurs Ch<!fs (les
TerritOl!<'s. 

(2) 	 Te,Js que: Dak:a,r~Niger, 


Abldjan.Niger, etc... 

(3) 	Tels, que: la TrésoreTle générale, 


le Contrôll! financier, 

la D1TOctlOn dO l'AéoonaUtIque cIVile, 

la crusse centrale de la' F.Q.M.; 

l'Qff~ dOS changes etc., etc... 


(4) Y oompris 	 III personnel en service dans les \<'moolTEs. 
(5) Toutes "'" èntreprJSl'S ou' sociétés â partlClpatwn finan­

CIère dO l'Etat OU' de la Fédération ou des terriOOlTEs sont 

à classer dans la catég'orJ" des SQeiêtés d'Etat ou d'éoonomlill 
mu~ . 

(6) Y oompI'S le petll'Onnel. des directions et services' 
fédéraux en """.ce <tanS lICjs temi<>..~. 

(7) Sont OODSldéréles oommc entr"pTlses prIvées toutes les 
entreprlSes tQIlC"bonnant a~ç des capitaux privés, avec. ou 
·sans oontrôOO cie l'Etat. 

Les demandes concernant le pe"",nel d"s ettreprises pri~ 
dOnt l'actIvité s'étend sur plusieurs rég'IDnS ou territoires 
de la FédéiatK>n, sont a<lr<)ss!!es aux cliets tles sub'dlV'l., 
slons adn:îinistratlVes Où les mtéressés exercent leur acbv~ 
professionnltlle. 

(8) DITecteur général pour' les entrepnses exerçant leur 
actIvité en ruvers points de la F éderatlon, , 

MODÈLE No iGomllllmlnl Génlral da l'A. n. F. 
,CLASSEMENT DANS L'AFFECTATION SPÉCIALE 

TerritoIre :________ 

Ce.rcle! ___ ,_... --.......<_____ 
 BULLETIN DE PROPOSITION(')Subd iy;sion ! __N __' __"._' ___ 

Établi".ment (.);...................... .. portant le nom des personnes dont le classement 

Localité' ............. _ .................... . dans l'affectation Pédale est demandé 


CERTifiÉ arrêté au chiffre de· •••••••.•• personnéS. 

(1) Pour tes ofl'lcJers et aspll:anj$· de réserv<! il Est établi 
un bulietm disliJzc!. Sur un même 'état ne peuvenf figurer 
que 1" ré$e'Y;'Stes d'Une même armèe (Terr<, Marllle ou' 
AIr). Mentlon a potflCr en lettres _gcs en haut et à ,drOite ' 
au bulletin. . 

(2) InilleatIOn de l'adn:îirustration, dir<chon, sel'Vlce, éta. 
bl:L.<sement oU entreprise. 

(3) S.A, (service armé) ou s.x. (serirlc" auxiliaire). 
(4) I1mdlcatIon de classe de mobilisation figure à la page .. 

1 du tasclcule de IOObillsaoon (à défaut, se référer au livret , 
!n'Und""l) , , , 	 ' : 
(5) L'mdu:abon de la classe de recrutement et le Na matn­
oule fIgurent à la page 1 du livret indIVIduel. Pour les 
marinS! iiluméro matncule, ' .. 

(6) Renselll""men\<S à prendre sur je fascicutedemobl!Jsation. 
(7) SI le rempa éooulè ~tre la tlate de l'entré" en tonctionS 

et la date d'établlssement du présent bulletm est inférieur 
à deux ans, ll!d'ique~ les emploIS tenus par l'mtéressé au 
COUrs dO ta péiiode de deux ans qUI précède ja date d'éta. 
bllssem'ent du présent bulletIn. 

(8) AdneS$<! COlnplète. 
(9) Porter la menoon « favoravle » ou « défaVorable ». 

Dans le cas OÙ 11 Y a divergence de vues au sem d'ane 
même Comm1ssion) le détall des observatIons et avis des 
dllféT"I[ts memb.... est Consigué au wroo du présent bull"lm. 
- (10) Mame, ac1mtnlstrateur~malre OU; œmmandant de cercle. 

e, il) lndlquer la duré" en mo'S (3+3 ou 6) suivant la 
catégbrle à laquelle aPEroent l'intéressé. ' 
, (12) S,gu.ture de 1 itrrereasé "il ""t offic~r olt /LSplrant 

'de réserve. . 
(13) Nam, prénoms, fonction et signature de l'autorité 

cbargéoe. d'établir ~ présent bulleJ;jn._ 

Nom etprénoms 

Situation daDa I·admini.tra~ 
tion, Ilervice. établi••omont 

ou . entr'eprtSe 
Qbnrvntloa. 

Date et li~Q de 

, • 

Adtniui$­ tOllll!ll..itll CWlml»ln 

trative TtnU-orlal. 'mlttle 
(t1) (fi) 

(10) 

• ,a 'il"_.:.u;;,..-I__'_4__J•......1S;;,..I_'_ô_ 

A ...... ,:.: ................ , /e ............. ,........ 19 
Lé (13) ...... , ............... . 
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,Bauma.m..I·Génlral d. l'À. D. r. 
Te.rr;t~În ::.....;-______ ~,...__ ._ ......... . 
Cercle. ;_' ____.__~__.._..........._ 

Subdivision ;"~.~..~.__...___.._. 

Établitsement ; .. ____.___ ._ ......... ~ ...... . 
I:-0calitê: ;____~_'".:_____,_ 

AFFECT'ATION SPÉCIALE 

BULLETIN DERADIA·"ON·(I) 
portant le nom des personnes à rayer 

de la liste des affectés sPéciau;r 

, 

l 
0 Avi. d", diEféNlUhu a\ltQrité~• ri . ·8 D&:i81OQ(ft)

Num.6ro et date Nou,,~nc ~:ëii .. dut~A..... de IQ dkisÎon 2'· . Ré,idellU . S'e !:ô . Ad'rn~t;h~ ~. . 
0 ... CI..! _. GOUl'erSOUf Obstl"atiouaEmploi tc!,u ptaçaDt l'iQti~ Comllllutn tOrAcarul1iD;'Morn ct pnSQoms s~ ~l~' do j';otérelsé ~ 8.! t 1ot grade nno eD .ffoc~ tratn'! : 
."• Générali(1$) , I.... ~• 0 T1ttUtrl11. rWni•~ ta«ion .pécial~
•0 4)::a ;, (7,~"1 ,~ ,..., ; 

';CU!.d : ,
i 

1$ i" 7 .. u 

I-
2 3 It••• • 

I1 i , 

CBRl'lPlé arrêté au chiffre de ••••. * ••••• personne... 

. (l) Pour les ofl'tcie", et asptrants <if: réserve il ost établt 
I1n bul~ distirlct. Sur un même état ne peuvent figurer 
.que les réserwstes d'une même année (Terre, Marine ou 
Air), M<lrition à porter en lett!:"s rouges en haut et à drOlie 
du bullelln. 

(2) Indicatlon de l'admimstration, di_n, serV1cjl, êta, 
bl....ment oU entreprîSe, 

(3) Flgtl"" il la page 1 dU faSC.culie de mobilISation. 
(4) Départ, remplacement piT dU personnel non mobill••ble,

l>I<:,.. . 

A ....................... , le .~ ............ , ..• 19 

Le (8) ................... . 


(5) Ne remplir qu'en cas d:e changement de résidence • 
Domer des _~ détaillés Sur la nouvelle résidence 
de l'intéressé . . 

(6 )porter 'la mention « tavorable', ou « defavorabble ". 
Dans le cas où li y a dtver~t<! de vues au sein d'une 
même commISSion 1 Le détaa des observattons et aVIS d<:s 
dtV'lrs membres est consigné au verSo du prés<!nt bulletin. 

(7) Ma~"e, administrateur-ma.re ou commandant de cercle, 
M (8) Nom, prénoms, fonction et signature dl! l'autorité 
chargée d'établir le préS'ent bUlletin. 

,GOUVERNEMENT GÉNÉRAL MODELE N° 3 
DE L·A. 0, F. 

territoire :. __===_.._-~-___ AVIS DE MUTATION 
Cercle: , ....... ____....................__.......w.......... 


Subdivision: ........... , ........................... . d'un affecté sPécial changeant de 

résidence dans les limites de la Fédération,Etablis.ement (1) : .... " ...... , .. "".. ,."." • 

Localité: .. " ............. : ..................... ""... . tout en conservant son emploi 

Classe 
Date Avis 

.t atlméro Résidence dM diftCrlDiu au'ori'U Dkision
de doei.ion

Nom et de . Arme et Emploi a.llutl.RI (3) du Observations 

prénoms UiDhiliu'itn grade occupé dtu). 
: 

CGmmiuion 1 &omminioo 
Gouverneur (4)

l'afi'ectati4n
(2) .pédala NouveUe :Ancienne Général 

t. t'jolüm' ' 
turlm-ieIa: Uhrale , 2 • , 5 1 • • • •• U 

A .......... · .... ,·..,..· .... " .... , le"...... ",,,, ........., ........... {9 

Le (5) - _____-­

(1) IndIcatIon de l'adminl$tratlon, dIrection, semde, établlssement ou <intreprise•. 
, (2) L'mdic:allon de ta classe de moblllsatlOn,figure à la paJge 1 dIIl I3scrcul<l de mobihsactton (à défaut, se rê!érer 
au lIVret lndlvlduel). 

(3) Dl\I1S 1" cas où 11 y a dfve"g<Ilce de vues au sem même Comml.SSion, le détail d"ll obaervations et avis des 
divers membre. est cons'gné au verso du présent avis de mutation. • 

(4) Indiquer dans œt1jl oolonne 1<8 raisons du chang'lilment de r,éSIden<1e. 
(5) Nom, prénoms, fonction et sig<nature de l'autorité chargée d'établir le présent avis de mutation. 

http:administrateur-ma.re


----

57 

1 

r J.OURNAl·· OFFICIEL' '00 .TERRITOIRE DU . TOGO 

GOUVERNEMBNT GÉNÉRAL MODELE N' 4 
DE L·A. O. F. AFFECT1\TION SPECIALE 

Territoire : .. ,: ........--........................ . 
Cercle : ..w ........._"'_._._.~ •• ....... , ...... ________ LJSTE NOMINAT1VE 

Subdivisiou: ..................... , .. _....... . 


des rése.rvistes, citoYf!ns de ~tatùt civil de 
Etablis.oment (1); .......... , ..... ,""',""', ... .droit (;ommun. dl! !Ious grades placés en 
Localité:, --_____.____,_..__ affectation sPéciale . ,, 	 .. "N- et'daté de 1•. 

Arme Classe ~éc~siop plaçant,
' de' Obsè"rvati,ons'Ré'sidence Emploi tenuNom et pré'uoms ot ~'intérèssé en.
'.' ." ',' , ." ,j', ·'Gradè":· môbiHs"'ation . ..;atfecfa'ian Ip.cialB,, , : "~ . , 7,. l. •• 

, .' :r:: , 
., 

.. ,.­

A ..--.... , .. - ...........,-..-.le..,......--,-_........_ ...19 


Lo (2) """......... "."." .... " .... ",,:: ...... .. 


11 Ind'ca1lcn' de l'adminlStrntjl)l1, direction. sen;"" éiabllSS<ment ou entrèprise. ' ,. , 

. 2 Nom, prénoms, fonction et signature de l'autorité responsable <le la mroe à jour die dOt· état. 


3 Indlqtl"r la dur~ (3+3 ou 6) suivant'· la catégor.te à IaijueUe ,appartient Imtéressé. . " 
~ 
GOUVERNEMENT GÉNÉRAL MODELE N° 5 . 

DE L'A. O. P. ÉTAT 
T el'ritoirë-': ...............L ......;...................._ 

Cercle: __ ". __ ..._.._______ .._.... "'~.,.__.____. des besoins pour le temps de guerre en 
Subdivision: ...._ ........... __ ...", ... , ........ , .. personnel citoyen de statut civil de 

droit commUn Etabli••~ment (1) : ...."""", .................. .. 

Localit" 1 ...~-".._........:_".._ ....... _ ... , .. 

1 

Catoigorie 

plttudumaUB 

Effectif numérique du temps d. paix:(2) 
Bl'Ianc:e 

Total desPersonnel nOn p'lacé
Pn~onntl ·5colonnesen affectation spécialeAffeotés Obnrrd.ÎI1Il1 (1)... 2 ot)1Total~;parteQa~pp:;;rtenalltIli,Iili.ali. spéëiau:r: là 1. J'. rl>serve (4). 11•. :. ouil" Excédent Déficit(3) 

J' ,6.cFYC di.ponibilitf ,. ' .,• •• •• • "1 -
1. 	 , 

Besoins en 

1..". dl ge"" 

7 

, 

(I) IndIcation de l'admiDlstr.tion, direction, $''''''''', êta •. 
bJJss>ement ou entreprise, 

'(2) 1::ffectlt ","stanf aù momen
éiat (citoyens tralllçalS de S'latut 
étrnnll."ns de SiaM comparable). 

f de 
ciVIl 

i'él
de droit 

. 

ablrsse
commun 

ment de cet 
et 
. 

(3) DégI!gœ' d'obb2'lbolis mi~, réformés <lé,surifS, 
pe'llOOnel féminin' et les étrangers (fOlre SUIvre 1" clriffre 
<Ifs Jetttles: D. O. M, R, D. F ou E suivant la eatégnne). 

(4) ce total donne l'effectif du personnel demeurant de 
toute façon à son post" au moment d'une mobilisation; 

(5) Différen'" en plus ou en moins ""tre les chiffres 
des colonnes 7 et a ." 

A_~______, 1...___·_......__,_,_19 

Le (7) " .... " ............... " .................... . 


{6} MentJ<)nner. ~ proposltiO"'1 <le mISe en affecta'tlon 
"peelale ou les deman(!<s de radiatIOn dOl1lent i1fter.e.lll' 
procha.tnem<nt.. ' . 

, 	 (7) Nom, prénoms, fonction et signalure dO l'autorité 
char'g';" d'établtr le prégen~ ~tat, 

NOTA. - Dans 1'JJ1terprétanon du défiCIt possible les 
CommlSSions ~t tenir oompte de que les sbltS_offiCiers 
et tes hommes de uOllpe de la 21: l'éSllrve ne· stront pas, 
en prÏf1cÎp'" rappe~ SQUs lès drape."", ce qui, en frut, 
augmente d'autant le' nombre <lu personne.. devànt IIOrmale. 
ment r<\lter à ta dJ$positlon du serVI"" j)U de l'entreprise
11 la mobills.tion <.ooJonne 8).. 

- SI te même etat conc~rne 1e persOnnel d'~ne. entreprise) 
répart! <l'us diverSeS lOOll1tés, donner le délaIl par lOcalltt. 

http:cat�gor.te
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GOUVERNEMENT GÉNBRAL FICHE DE NOTIFICATION MODELE N· 6 
DEl 	 L'A. O. F. 

d'une décisÎon de classement (5) --' 
dans l'affectation sPéciale 

Monsieur (1). . • . . 

Né à (2). . • • • • • 
Classe de mobilISatIOn. 

. . . 
le 
• • 

• 
• 

. . 
. . . 

EmpLOI oU fonction 
Résidant à (4<). • 

(3). 
• • 

• • 
• • • • • • 

• • 
•••• • • 

II!St placé (6), ,en cas de nIObilisatIOn, en position d'a'd'ectation s~ciale (décision,du OouverneurGéltérale nlll.) 

'en date d~; .. • . .. .. . . . . . .. . " pour ,une durée de. .. .. • -. • .. • •9 • 

à oompt~ du (7) pl'el1liér jour de la nIOmhsatlon. 

Dakar. le. • • . ... ~." . . . . 
Pour 	le Président, 

Le Secrétalre de la Commission fédéralet 

(1) Nom et prénoms. 
(2) IndIcation oomplèie. 
(3) Avec lJtd.il:atlon de l'admInistratton 011 ne l'entreprise .<serviae, tonction). 
(4) ave<; lndtcation du cercle et du: terrtttlU'''. 
(5) Ou ne maml:!en. 
(6) on maintenu. 
(7) En cas ne maintien, oU ne' mIse en afFectatton spéciale après la mobilisatton, Indtquer la <late. 

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL FICHE DE NOTIFICATION MODELE N' 7 
DE 	 L'A. O. P. 

d'une décision de radiation dans 
,l'affectation sPéciale 

Monsieur (1). .'. • . • • . '. . 
Né 	 à (2). .. • . • • .'. < 

Classe de mobilisatIOn. 
, 1 	 EmplOI ou fonction {3). • • • • 

Résidant à (4). . • . • • • '" .. ~ . . . .. . 
placé en position d'affectatton spéciale par décision du Gouverneur général N'I. . ., en date 
du • est rayé du contrôle des affectés spéciaux à compter 
du • • '. • . • • . . . .' . ........ ~ .... "~ .... ,, .. 

Dakar" le. . • ~ .. • . " ., ,,' • . . 
Poui' le Président: 

lA Secréttllre ,dIJ ta CommisS:lotl félMi'~. 

(1) l'I0m et prénoms. '!' 

(2) Indlcat"", <:omp!ète. 
(3) 	 Avoc l!tdtcatl~ de l'adtnmlstralion ou 
(4) Avec !tln.cation dU cercl>e'et du territoIre. 

'~-'--'-~'~-'~~~'---'~-,--,----..... 
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GOUVBRNBMBNT GÉNÉRAL MODELE N' 8R!':!CEPJ 55!':! 
OB L'A. O. F. 

d'une fiche de ~ classement dans ~ l'agectation 
, , ")

notification spéciale'de radiation de 

.. .... .. . . .~• 

.. 
. . '" ... • . . 

mon classement dans 
(1) l'affectation spédaJe 

ma radiation de 

par les soins de (5). • '. ... . . . . . . . . 
A le . . ~ . . . 

(Signa/ure) 

1 RayEr la mention llIUtlle. 
2 Nom et prénoms.
3 Indlœtion oomplMe. ,
4 A_ mdl<:ation du cercJ.e et du territou:e. 
5 IndIcàtion'de l'autorrtê ayant fart la llIOtiftcation. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET C::OMMUNICATIONS 

0fl\.e des Chan,es 

'Avis No 191 de l'Olltell des Changes. 

A C<lmpter du 14 janvier 1952, les ,cours pratiqués 
par le Fonds dIl Stabiltsation des Changes pour les 
devises traitées par ce Fonds seront les suivarrts 
(cours exprimés en frmcs métropolitains) : 

Couronne danoise • • 
norvégienne • 
Suédoise . 

FlorilliS Hollandais . • 
100 lires Italiennes • • 
Dinar YOUglOSÙlve • • 
Deuh'ih mark . . • • 
Couronne Tchèque . • 
Livre Egyptienne • • .' 
Peso Mexicain . • • . 

ACHAT VENTE 

50,30 51,OIi 
48,60 49,40 
67,10 68,20 
91,35 92,85 
55,60 56,45 

1,157 1,176 
82,65 84 

6,95 7,50 
997 1.013 
40,15 ' 40,80 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre loncier du Territoire du Togo. 

Tout•• per.o..n•• Int6r....ée. sont adm••••• formar .p_ 
poe.'lon a". pré••ntss Imm.trleulallone, •• main. du: 
eOnservateur sous.lgn6, d_ns le •• Iel de tro•• mol., • 
Compter de l'affichage du pr••ent avis. qui aura Ue.. Ince.­
••nunent an l'aucUloi ..e. du tribunel .''VfI ci. Lom•• 

Suivant réquisition, no 2.158, déposée le 28 décem­
bre 1950, le sieur Félicio de Souza, profcsSÎ'0n de 
propriétaire-planteur, demeurant ct dOmicilié à Lomé, 
représenté par M. Isidore de Souza, son mandataire, 
majeur non interdit Jouissant de ses droîts civils se­
lor. son statut personnel indigène et optant pour la 
Mgislalion française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Terrît,oire du Togo, d'un immeuhle 
rural non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polYllone irrégulier, d'une mnlenance tQtale de 46 a. 
40 cas. situé à Lomé, Cercle de Lomé et borné à l'est 
-par Fumey, à l'ouest par Casimir, au mord par Féli­
cio de Souza au sud par Thimotée A. Antony et Aku. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa C<lnnaissançe, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.159, déposée le 15 décem­
bre 1951, le sieur KQlagbe Jean, né à Woamé, Cer­
cle de Klouro le 2 fé"Tier 1920, profession d'institu­
teur de l'Enseignement Officiel; demeurant ct domi', 
cilié à Tsévié, majeur non interdît jouissant dIl ses 
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d~oits civils selon son statut pe~sonnel indigène et 
optant pour' la législation française, demande l'imma: . 
triculàtion . au Livre foncier du Temroire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, oonsistal!lt en un ter-' 
rain en forme d'un polygone 'irrégnlier,-:<I'une conte­
nanee totale de 6 a_ 95 cas. situé à Tsévié, Cercle· 
de Lomé oonnu .sous l-e nom de Bégbé et borné au 
nord par une rue nQn dénommée, au sud pal' W,ooo 
Œ'somana, à l'est par John Agbémavor -et à l'onest 
par Ambroise Sewoa. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient -et. 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits "'U 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiiitîori, n~ 2.11;0, déppsée le 15 décem­
bre 1951, la dame Elisabeth Meteodo Gbogbo née à 
Lomé vers 1902, profession de revendeuse, demeurant 
et domiciliée à Anécbp, agil>s,a:nt oomme oo-héritière' 
et mandataire des dénommés ci-après: 

2<» Emmanuel Kwassi GoogbO, âgé de 10 ans èn­
VÎron, écolier à Auécho; 

30 ) Akossiwa Gbogbo, âgée de. 7. ans environ à 
Anécho; 

4°) en représentation de feue Rosa Gbogbo son 
fils unique Jean Hessou âgé de 15 ans environ, 
apprenti forgeron à Anécho, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils selou son statut person­
nei indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du T<ogo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistànt en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totale de 5 a. 36 
cas. situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de qUQl'tiér no 6 et tprné au nord 'Par .Titre 
foncier nO 609 de Lomé il Akakpo Edorh, au sud 
par T. 676 il Gottfried Anani Edorh, à l'est par T. 
508 il Robert Baéta et à l'"lUest par ~ rue Vauban. 

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient ct .' 
n'est, à. sa connaissance, grevé d'aUcuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.161, déposée le 14 décem­
bre 1951, le sieur SénayahThomas,' né à Kéta le 18 
mars 1918, proressÎlOn d'employé de commerce, de­
meurant et domicilié il Palimé, majeur non interdit 
Jouissant de ses droits civils selon. son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatrIculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeubte urbain non bâti, con­

. sistant en un terrain en forme de quadrilatère irré­
, gulier, d'une ·contenance totale de 2 a. 36 cas. situé il 

PaUmé, Cercle de Klouto connu sous le nom de Sam 
Kondji et ~or.né au nord par Richard Dagadou, il 
l'est par Alphonse K.olagbi, au sud par Albert Doh et 
à l'ouest par hérItiers Toudji. 

Il déciare que ledit immeuble lui app,artient et 
n'est, il Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 2,162, déjJlOsée le 1~ dé'1m~ i,
; 

bre 1951, le sieur Houenou Justin lié à Ouidah le 
,~ juillet 1900, profession de propriétaire-planteur, 
dem,eurant et· domicilié il PaUmé, mnjeur non inter­
dit jouissant de ses droits civils selon son statut per­

,'sonnel indigene et opt;mt pour la législation frauçai­

se, demande l'immatriculation au Livre foncier du 

Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un, Iej'rll,Ïn en forll:\e .de polygoneirré­

gulier complanté de caféiers et d'arbres fruitiers, 

d'une ooritenarice' tolalé de 1 na.·14 à. (1 cll>S. situé à 


.,. Tové-Djigbé, Cercle de .IUouoo et oorné.'au'nbrd par 
.Jonas Dakua, au sud 'par Gbém,ou' Fi.avé K()ndo, à· 
l'est par la station agrioole de Tové et à l'ouest par 
Emmanuei Dossé. . ,1 

:! 

Il déclare què ledit immeuble lui ~ppartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits iOU 

charges réels, actuels ou éventuellJ. 


Suivant réquisition, U O 2.163, dép,osée le 26 oovem­
bn1 1951, le sieur Thomas Etsé Sénayah né à Kéta 
(Gold-Coast) le 18 mars 1918, profession de gérant 
de la S. C. Q. A., demeurant et domiciIlé à PaUmé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils sc­
lIOn oon statut personuel indigène et optant pour la 
législation française, demandé.: l'immatriculatipn au ~' 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble ' 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la . 
forme d'un quadrilatère irrégulier oomplanté de jeu- :. 
nes cacaoyers d'une oontenance Iotale de 1 ha. 19 a. 
45 cas. situé à K<lUma-Tsamé, Cercle de KLouro OOIllllU 

sous le nom de Lataé et oorné au nord, à l'est et il, 
l'ouest par BlOklOvi Asuka Edi et au sud par la route 
de Palinié, à Atak pamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui .appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits IOU 

charges réels, actuels ou éventuels, 


Suivant réquisition, nO 2.164, déposée le 26 novem­
bre 1951, le sieur Thomas Etsé Senayah né à Kéta -, 
(Gold-Qoast) le 18 mars 1918, profession de gérant 
de la S. C. Q. A., demeurant et domicilié à Palimé, 
majeur non interdit jouissant de ~ droits civils sc­
Ion son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation .au· 
Livre foncier du TerriLoire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, oonsistant en un terrain ayant la for­
me d'un quadrilatère irréguJ,.ier complanUi de caféiers 
d'une contenance totale de 39 a. 83 cas. aitué à Tové­
Fiové, Cercle de IUouto et bÇrné au no,rd par la route 

. de.Palimé à Agou-NYlongbo, à l'est par Gbadarnassi, 
au sud par Gadagbui et à l'ouest. par G:omagoh l'rl.a­
mah.. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissauce, grevé' d'aucuns droits' IOU 

charges réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisitiŒ1, no 2.165, déposée le 26 novem­
bre 1951 le sieur Thomas Etsé Senayah, né à Kéta 
(G()\d-Qe~st) le 18 mars 1918, profession de gérant 
de la S. C. O. A., <hlmeurant et domi<lilié à· Palimé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils se­
lon son statut pernonnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculati.on au 
Livre foncier du Terriooire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une oontenan~ 
~otale de 5 a. 16 cas. situé à Patimé-Atakpamékondj< 
Cercle de KIouoo et borné aU nord par Emmanuel 
Kwaazo à l'est par Pédoo Tsontsri Awumey, au sud 
par Kodroga et à l'ouest par l'emprise de la route de 
Palimé et Atakpamé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanoe, grevé d'aucuns droits IOU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.166, déposée le 28 décem­
bre 1951 la dame Célestine Fafa Blewoassi née à 
Lomé le 18 décembre 1919, profession de Revendeuse 
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils selon ~n ~tatut pers?n­
nel indigène et optant ppur la léglslatiot; françaISe, 
demande l'immatriculation au Livre j',onCler du Ter, 
·ritoire du T:ogo, d'un immeuble urbain bâti, ool1llis­
tant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré­
gtllier d'une contenance I10tale de 7 a. 11 cas. situé à 
Lomé, Cercle de Liamé connu sous le nom de Nye­
konakp,oé et borné aU oord par Goumekpé Litber, 
il l'est par SOSS\Ou Dossou, au sud par une rue en pro­
jllt et à l'ouest par Kadega Agblew,ouou. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanoe, grevé. d'aucuns droits IOU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n° ·2.16,7, déposée le 28 décem­
bre 1951, la dame HounyeamelJo Ayiga:n .née à Amou­
tivé (Lomé) vers 1902, revendense, demeurant et 
domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouiSSoallt de. 
ses droits civils sel'On son statut perS'OnneJ indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre f<lllcier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, n()ll bâti, oonsistant en un 
terrain en forme d'un p.olygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de 74 cas. situé à Lomé, quarhler 
Amoutivé; Cercle de Lomé et bIOrné au nord par une 
rue en projet IIDn dénommée, il l'est par la rue de 
Paris, au sud et à l'ouest par· Adjallé. 

Elle déclare que ~edit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnailssance, grevé d'aucuns droits pu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSition, no 2.16,8, déposée le 28 déoem­
bre 1951,la dame Hounyeamew A!igan née à Amou­
tivé (Lomé) vers 1902, pIlofusslOn de revendeuse 
demeurantet domiciliée à Lomé, majeure non interdite 
jouissant dte ses dI'Itlits·civilsselon son statut person­
nel indigène et optant JJ!Olll' la législation françsise, 
demande l'immatriculation au Livre fI>ncier. du Ter­
ritoire du fflogo, d'un immeuble urbain non bàti, con­

sistant en un terrain en forme d'unPlOlygone irrégu­
lier d'une co:ntenance wtale de 5 a. 40 cas. situé à 
Amoutivé, Cercle de LiOmé, COlllllU sous le nom de 
quartier Amoutivé et ~rné au nord par une rUe en 
.projet Illon dénommée à 1".lUest par héritiers Koumo­
dji Ayigan, au sud par Kondo et .Ayigan et à l'ouest 
par la rue de Paris. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges l~els, acluels ou éventtrels•. 

Le COIlSi!rvateur de la propriété foncière p.i., 
F. de Guise. 

Avis de bornage 

'Toute.. peraonne. Intére••'ea aont Invitées à '1 ••slate.. 
ou à s'y faire repr'I'!H.nt... par un Mandalalre nanU d'un 
pou"ofr régulier. 

Le vendredi 7 mal'lS 1952, à· 8 heures, il sera pro­
œdé au bornage oontradicl1oire d'uu immeuble situé 
à Pal.imé, Cercle de Klouto, conSistant e.n un terrain 
urbain bâti en forme d'un quadrilatère irrégtllier, 
d'une contenance de 23 a. 10 cas. et borné au nord 
nord par Agbaio, au sud par la route de Lomé-PaU­
mé, à l'ouest par un passage de 3 mètres et il. l'est 
par Michel Magnon et Aziamadou, dont l'immairicu­
lation a été demandée par le sieur Mathéwo Doukpa, 
menuisier à Palimé, snivant réquisition· du 7 août 

. 1951, UO 2.113. . 

Le lundi 25 février 1952, à 8 heures, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Bè-Tok·oin, Cercle de Lomé, oousistant en un terrain 
rural non bâti ayant la f.orme d'un quoorilatère irrê­
~lier d'une contenance de 36 a.· 46 cas. COnnu sous 
le nom d'Ako<hlssewa-!K,pota et borné au nord. par 
Aloworo Dzadza, au sud par Agbetonyéku Kponyo, 
il. l'est par ~é Apénou et il l'!Ouest par chef Joseph 
Aklassou, oont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Raphaël Kossi Kuakumensah, empl'Oyê de 
oornmeroe à la U. A. C. à Bè, suivant réquisition du 
7 août 1951, nO 2.115. 

-~~-----

Le mercredi 27 février 1952, à il heures, il sera 
pro<iédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un qua­
drilatèreirrégulier d'une conrenance de 6, a. 90· cas. 
et borné au n'Ord par une rue en projet au sud par 
John Ati\"Qn Hounleté, à l'est par K'Oshie et à l'ouest 
,par une rue en projet, dQnt l'immatriculation Il été 
demandé/3 par le sieùr Ignace Gally, prOpriétaire il 
Lomé, mandataire du sieur Mathew K'Omia Essien, 
employé de qommeroe à' la Sté. Cie. du K01!.ilon Ntari 
à Pointe-Noire, suivant réquisition du 14 août 1951, 
nO 2,11&. 

Le mardi 4 mars 1952, à 8 heures, il Sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pali­
nœ, Cercle de KloutQ, con.sistant en Un terrain urbain 
n= bâti en forme d'un ,quadrilatère irrégulier, d'.une 
contenanoe de 35 a. 21 cas. connu sous le nom d'e 

http:repr'I'!H.nt
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Yokélémondji' et borné au nord' par la route de Yoké­
lé, à l'est par Eugène Amorin, au sud et à. l'ouest par 
famille d'Almeida, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Kwadw Emmanuel, employé de 
commerce à PaIimé, suivant réquisition du 7 septem­
bre. 1951, nO 2.124. 

Le mardi 4 mars 1952, à 10 heures, il sera pro­
ciédé au bornage contradictoiI-e d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cercle de !Clouto, cowistant en un rerrain 
urbain [lon bâti en oorme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 34 a. 89 cas. connu sous 
le nom de Yokélémondji et borné au nord par la rou­
te Palimé-Yokélé à l'est par Akakpo Guidiguidi, an 
sud par famille Militao d'Almeida et à l'onest par 
Eugène J. Amorin, dont l'immalriculation a été de­
mandée par le sieur Kwadzo Emmanuel, eniployé 
de commerce à Palimé, suivant réquisition du 7 sep­
rembre 1951, nO 2.125. 

Le mardi 26 février 1952, à 8 henres, il sera pl'O­
ciédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à' Tolooin-Amoutivé, Cercle de Lomé, coru:;istant en 
ull terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 74 a. 48 cas. QOnnu 
sous le DPm de Ndanou-Kow et borné au nord, à 
l'est et à l'ouest par Ndaruou Alipui et au sud par 
Ndanou Alipui et Michel Keremepy, dont l'immatri­
culation a été dema!Ildée parle sieur-RobertM. Ba­
djémé, géomètre dessinateur à Lomé, mandataire du 
sieur Gervais F. AmoUSSiOu, infirmier et ·propriétaire 
à Atak'pamé, suivant réquisition du 14 seprembre 
1951, nO 2.126. 

Le jeudi 28.février 195~ à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lo­
mé:, quartier nO 6, Cercle de Lomé, .QOusistant en un 
,terrain urbain non bâti ayant la Lorme d'un quadri­
latère irréguLier d'une conrenance de 2 a. 09 cas. et 
borné au niJrd par la rue d'Anécho, au sud par Kue­
vison, à l'est par Mikassé Richard et à l'iOuest par 
T. 149 de Lomé à J. B. Lawson, dont l'immatri­
culation a .été demandée par le sieur Alplronse R. 
Akpavie, bijoutier-qommerçant à Lomé, suivant ré­
quisition du 14sepl.embre 1951, nO 2.127. 

Le jeudi 28 février 1952, à 10 heures, il sera pro­
. Cédé au bornage dontradictoire d'un iInmeuble situé à' 

Lomé, quartier nO 7, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain non bâti d'une contenance de 
'3 a. 10 cas. et borné au niJrd par l'Avenue des Al­
liés, au sud par' Valaure et Thérésia Memolassé, à 
l'est par Akovi Joseph (T. T. 225) et à l'ouest par 
Kué.vi FoUy (502), diont l'iInmatriculation a été de­
mandée le sieur Daniel Toffa, menuiSier à Lomé, sui­
vant réquisition du 19 septembre 1951, nO 2.129. 

Le jeudi 6 mars 1952, à 11 heures, il sera procédé 
au bornage qontradictoire d'un immeuble ~ittre à !Cou­
ma-Adamé, Cercle de Klouto, consistant en un rer­
rain rural non bâti en furme d'un polygone ir~-

lier d'une contenance de 50 a. 36 caS. oonnusous le 
nom de Dovota et borné au nord par Christophe ' 
Vonti, à l'est par Kpdjo Alagbo, au sud par Gustave 
Alagbo et à l'!ouest par la rivière Dovo, dont l'imma­
triC";llation a été dem,andée par le sieur Alagbi:> Obed, 
cultivateur à Kouma-Adamé, suivant réquisition du 
27 septembre 1951, nO 2.134. 

Le jeudi 6 mars 1952, à 8 heures, il ~era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kouma-Adamé, Cercle de Klouto, consistant ep un 
rerrain urbain non bâti en forme d'un polygone irré­
gulier d'une contenance de 75 a. 98 cas. oonnu sous 
le nom de Dovota et borné au nord par Obed Alagbo 
à l'est par Kodjo Alagbo et Koffi Agbatonou, au sud 
par Hans Amegadje et Emmanuel Enakoutsa et à 
l'ouest par la rivière Dovo, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Gustave Alagbo, culti­
'vareur à KoUnia-Adamé, suivant réquisition du 27. 
septembre 1951, nO 2.135. 

Le mercredi 5 mars 1952, à 9 heures 30, il ser,a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Kouma-Adamé, Cercle de Klouto, consistant en 
Un terrai" urbain non bâti ayant la forme d'un poly· 
gone irrégulier d'une contenance de 60 a. 26 cas. 
CODlllU sous le nom de Dovota et borné au nord par 
Gustave Alagbo, à l'est par Mathéo Ameblamé, au 
sud par Samuel Enakoutsa et à l'ouest par Hermann 
Djogbefu et Hans Amegadje, dont l'iInmatriculation 
a été demandée par le sieur Samuel Enakoutsa, cul­
tivateur à !Couma-Adamé, Cercle de Klouto,. suivant 
réquisition du 27 septembre 1951, nO 2.136. 

Le lundi 3 mars 1952, à 14 heures, il sera proœ­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agou-Gare, Cercle de Klouto, consistant en un ter­
rain urbain non bâti en forme d'un quadrilatère irré­
gulier d'une contenance de 11 a. 95 cas. et borné au 
nord par une me en projet, au sud par Francis Ma­
gloe, à l'ouest par Randolph Laclé et à l'est par une 
rue en projet, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Agbo1iO Emmanuel, employé à Agou­
Tomégbé-Tafié, mandataire duruommé Agboz;o Au­
gustin, infirmier principal à Bassari, suivant réqui­
sition du 20 IOCtobre 1951, nO 2.146. 

Le mercredi 27 fé.vrier 1952, à 10 heures, il sera . 
procédé au bornage oontradicklire d'un immeuble 
situé à Amoutivé, Cercle de Lomé, consistant en un 
rerrain urbain non bâti ayant la foorme d'un ,quadri­
latère irrégulier d'une contenance de 3 a. 84 cas. oon­
nu sous le nom de Tolooin et borné au nord par John 
Ativor HounIeœ; au sud par Victor Akakpossa, à 
l'est par RojJert Doh et à l'ouest par une rue en pro­
jet, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Mensah Ayivi Clément, aide.météorologiste à 
Lomé, suivant réquisition. du 20 octobre 1951, n· 
,2.147. '. . 

Le Conseruateur de la Propriété fonci~"e p.l.• 
. F. de Guise. 

. 
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ETUDE DE M' R. VIALE - AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

Vente sur saisie· Immobilière 

II sera procédé le vendredi Vingt-huJt mal"; mil 
neuf cent cinquance deux à huit heures du matin, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 
1re Instance de Lomé, séant au Palais de Justice de 
ladite ville à l'adjudication au plus ~frant et dernier 
enchérisseur .: 

1° - UN IMMEUBLE URBAIN NON BATI 

sis à SQkpdé (Cercle de Sokodé), immatriculé au 
Livre Foncier du Terri1!oire du Togo sous le nO qua­
tre cent quarante, volume trois, Folio trente-huit, 
consistant en un terrain en forme de carré, d'une su­
perficie de six ares douze centiares liormant le lotisse­
ment nO 30 de la route des Cabrais. 

2° - UN IMMEUBLE URBAIN NON BATI 

sis à SQkJodé (Cercle de Sokodé), immatriculé au 
Livre Foncier du Territoire du Togo sous le nO neuf 
cent quarante-quatre, volume six, Lollo dix-huit, con­
sistant· en un terrain en forme de rectangle, d'une 
superficie de six. ares douze centiares, ~orm",nt le lo­
tissement nO 36 de la route des Cabrais. 

3° - UN IMMEUBLE URBAIN NON BATI 
sis à SQk(Odé (Cercle de SOkodé), immatriculé au 
Livre Foncier du Cercle de Sokodé sous le nO trente­
huit,· volume un, folio trente-huit, consistant en un 
terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
superficie de six ares douze centiares, formant le nO 
47 d'un lotissement de la route des Cabrais. 

(Au cas où ces immeubles, décrits sur leurs titres 
fonciers respectifs OQmme non bâtis comporteraient· 
des constructions, l'adjudication emportera propriéié 
des bâtisses existantes quelle que soient leur impor­
tance et leur valeur). 

Ces trois immeubles IOnt été saisis à la requête de 
la Société Commerciale et Industrielle de la Côte 
d'Afrique, Société aruonyme au capital de 60.000.000 
de francs dont le siège "ocial se trouve à MarseiJJie; 
et ayant un principal établissement à Lomé au Togo, 
agissant aux poursuites et diligences de Monsieur 
Pierre Schneider, ayant pour aVlOcat-défenseur mal­
tre Raymond Viale, en l'étude de qui domicile est 
lélu, . . . 

Sur le sieur Achille Hounches, commerçant, de­
meurant à Sokodé (Cercle de Sokodé) en vertu: 

1°/ .è. De la grosse en forme exécutoire d'un ju­

gement rendu par défaut le 16 juin 1950 par le Tri­

bunal de 1re Instance de Lomé, entre la Société Com­

merciale et Industrielle de la Côte d'Afrique d'une 

'Part et ledit Achille Hounches d'autre part, signifié 

le six mai 1951 par exploit de Monsieur Menager 

Hui.ss:Îer c ad hoc ~ ; 


2°/ - D'une ordounance rendue sur requête à la 
date de cinq juin 1951 par Monsieur le Président du 
,Tribunal de 1r e Instance de Lomé, autorisant, .ron­

• 

forl!lément à liarticle 53 du décret du 24 juillet 1906, 

la SQciété créancière à faire pIiocéder à la saisie des 

trois immeubles appartenant au .sieur Achille Houn­

ches faisant l'objet des titres :Ii.onciers no 440 et 944 du 

.Territoire du TlOgo et 38 du Cercle de SQkodé, sis 

à SQkJodé (Cercle de Sokodé); 


'3°/ - D'un poUVIOir spécial sous seing privé, en 

date du 19 juin 1951 enregistré;· . 


4°/ - D'·un commandement valant saisie immobi­

lière, en date du· 20 novembr.e 1951, v:isé le même 

jour par Monsieur l'Administrateur des Colonies 

Commanda,nt le Cercle de SQkodé et le 30 novembre 

1951 par Monsieur le Conservateur de la proprreté 

foncière PiOur transcription. 


L'adjudication aura lieu aux clauses et ciOnditions 

insérées au cahier des charges qui a été déposé ~u 

Greffe et sur les mises à prix suivantes fixées par 

la Société jJIOursuivante : 


1°) Pour le premier lot objet du Titre foncier n~ 

440 du Territoire du Togo sur celle de 30.000 francs. 


20) Pour le deuxième lot objet du\ Titre foncier nO 

944 du Territoire du Togo sur celle de 30.000 francs. 


'3°) Pour le tl'Oisième lot, objet du Titre foncier nO 

38 du Cercle de Sokodé, sur celle de 30.000 francs. 


Fait et rédigé par l'AvocaL-Défenseur, soussigné: 

R. VIALE. 

.~Pour tous renseignements s'adresser à Maître Raymond 

VIALE, Avocat~Défenseur à Lomé et au Oreffe du Tribunal 

de 1re Instance de Lomé où Je cahier des charges a été dé .. 

posé. 

DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Association: 

Club Sportive de Sokodé 

Objet ou But: 

1°) Encourager la pratique des spprts en général, . 
et du tennis en particulier; 

2°} Développer les liens d'amitié et de camaraderie 
entre les habitants de Sokodé (en particulier la jeu­
nesse) à l'exclusion de toute actiVité politique, syn­
dicale ou qonfessionnelle; 

:3°) Organiser toutes manifestations, représentations 
sportives, séances récréatives IOU mUSicales, danses 
et jeux folklpriques, réprésentations théâtrales, fêtes 
etc... ; 

4°} Mettre à la disp~siti.on de ses membres les 
terrains de jeux, accessoires nécessaires à la prati ­
que des sports ainsi qu'un local oomportant salle de 
réunions, de jeux, de lecture, etc. .• 

Siège social: Sokodé 
Pièces annexées· à, la déclàralion : , .. Statuts. 

.1 
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. Av'. d. perl" 

Avis lfSt donné de la perte du titre foncier no 258 
du TerritOire du Tog'O. 

Pour dewdème msertlon ronf(}nnément aux dispu­
lSitions de l'artIcle 99 du décret du 24 juillet 1906, 

Oonfonném~t aux dispositfons. de l'article 99' du 
déCl'ct 24 juil1et 1906 sur la Régnme de la propriété
roncière, 'il IfSt donné,aws' de la perte du titre foncier 
nq 399 Oercle de Lomé au nom du sieur Lucas K. 
Seuayah. 

i 
j 

üt_e DE L'l!cou PROl'IISs!ONN1!UJ! ... c. LOM! TOGO' 
- DÉPÔT LÉGAL N° 165 




